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Ce symbole des activités du Conseil de 
l'Europe en matière de conservation de la 
nature est aussi celui de la campagne du 
Centre sur ta conservation de la vie sau
vage et des habitats naturels lancée en 
1979 et qui se poursuivra au moins tout au 
long de Tannée 1980.
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Couverture: Sterna sandvicensis

Ce numéro spécial a été entièrement illus
tré par Charles A. Vaucher, Présinge, 
Suisse.

Ce num éro spécial de Naturopa  est 
consacré à la 4e Cam pagne —  la pro tec
tion  de la vie sauvage et des habita ts natu
rels —  du Centre européen d ’in fo rm ation  
pour la conservation de la nature. Nous 
dem andons à chacun d ’entre nous de ne 
pas oub lie r sa responsabilité  envers notre

environnem ent naturel, notre terre avec 
sa vie m iraculeuse, même et su rtou t! 
quand tan t d ’autres crises nous envahis
sent. La nature do it vivre !
Ce message vous le retrouverez sous une 
autre form e dans le procha in num éro: la 
nature dans nos villes. H.H.H. Ca
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Le forum idéal
José Pires Cutileiro

Am bassadeur extraordinaire  et plénipotentiaire  

Représentant perm anent du Portugal auprès du Conseil de l’Europe  

Président en exercice des D élégués des Ministres

Du d ix -h u itiè m e  siècle à la fin  de la 
deuxièm e guerre m ondiale, l'h is to ire  de 
l’Europe s ’est déroulée principa lem ent 
entre l’Est et l ’O uest: les puissances s ’é 
tendaient sur la même bande horizontale, 
et les Etats sep tentrionaux et m érid ionaux 
périphériques dépendaient p lus ou moins 
d 'e lles et de leurs relations. Seul l ’Empire 
ottom an fa isa it exception à cette règle.

Diversité dans l’harmonie

Le Conseil de l’Europe, né après la 
deuxièm e guerre m ondiale et la d ivision 
po litique  du vieux con tinen t qui en est 
résultée, retrouve la d im ension Nord-Sud 
de l’Europe occ identa le ; une dim ension 
qui n ’est pas tou t à fa it la même qu 'au tre 
fo is. Il n ’y a plus de légions romaines 
im posant leur c iv ilisa tion  aux barbares et 
le duc (pour I instant la duchesse) d ’Albe 
n ’a plus de sujets flam ands. Les régions 
qui é ta ient naguère le fe r de lance de 
l’Europe en sont même devenues, pour 
certains, le « ventre mou».

Quel q u ’ il soit, le Sud est très présent sur 
la scène européenne. Avec l ’adhésion du 
Portugal et de l’Espagne au Conseil de 
l'Europe, le poids re la tif des Etats m éri
d ionaux au sein de l’O rgan isa tion a aug

menté. La diversité h is to rique et cu ltu re lle  
transparaît sous la s im ilitude  fondam en
tale des régimes po litiques et des aspira
tions sociales et économ iques très 
proches en sont à d iffé rents degrés de 
réalisation. A l ’échelle  mondiale, l’Europe 
occidenta le  est riche, mais certa ins Euro
péens de l’Ouest sont plus riches que 
d ’autres. Ces derniers vivent générale
ment dans le Sud.
Q uiconque a pu se fam ilia rise r avec les 
travaux du Conseil connaît cette division. 
Elle peut avo ir des effets irritan ts si elle 
ra len tit l ’é laboration d ’ instrum ents ju r id i
ques in te rna tionaux à laquelle le Conseil 
s'est attaché. Toutefo is, elle est p lus sou
vent s tim ulan te que gênante. Grâce aux 
m éthodes de travail du Conseil —  com ités 
d 'experts et com ités d irecteurs où tous 
les Etats m embres sont dûm ent représen
tés —  cet aspect s tim u lan t trouve son 
expression propre dans chacun des do
maines de notre program m e d ’activité. 
L ’environnem ent est l ’un de ces do 
maines.
Il serait présom ptueux, de la part du Pré
sident des Délégués des M inistres, d ’en
treprendre un examen déta illé  des ques
tions d ’environnem ent. En revanche, on 
perm ettra peut-être quelques rem arques 
générales à un hôte occasionnel de 
Naturopa.

Développement économique

« Protégeons la nature» est une p roposi
tion  plus facile  à fo rm u le r dans les pays 
fortem ent industria lisés d ’Europe que 
dans les autres. D’une part, beaucoup d ’a
grém ents de la vie ont déjà été obtenus 
dans les prem iers de ces Etats, souvent au 
p rix  de graves dé tério ra tions de la nature 
mais à une époque où ce lle -c i avait peu 
de défenseurs tandis que le progrès en 
com pta it beaucoup. B lake a bien parlé 
d 'usines som bres et sataniques mais sa 
vo ix é ta it isolée. La d iffé rence entre le 
Nord et le Sud a une autre raison : la 
révo lu tion industrie lle  est venue de l’ac
cum ula tion  de capita l du secteur agricole. 
La p lupart des régions les m oins indus
tria lisées d ’Europe on t une nature pauvre, 
souvent hostile. Les récoltes y sont m ai
gres, les catastrophes fréquentes, de 
grandes surfaces inu tilisab les avec la 
techno log ie  d isponib le . Les habitants de 
te lles régions tendent à adopter à l’égard 
de la nature une a ttitude s tric tem ent u tili
ta ire  et à cou rt terme. Ils l ’exp lo iten t et ils 
s ’en défendent. A mon avis, ce com porte
m ent est to u t à fa it ra tionnel et il serait 
d iffic ile  de le transfo rm er par des discours 
fondés sur des prévisions théoriques à 
longue échéance et une préoccupation 
éth ique pour la survie de l ’hum anité —  
sans parler des autres espèces menacées.

Pourtant, cette a ttitude do it changer. 
Dans une répub lique p la ton ique ou un 
m erve illeux nouveau m onde, des d ir i
geants éclairés seraient capables d ’ im po
ser à leurs sujets des lignes de condu ite  
appropriées, quoique in to lérables, et 
réussiraient à pro téger et à régénérer la 
nature pour le bien de tous dans un avenir 
lo in ta in  et lum ineux. Dans nos dém ocra
ties, les au torités des rég ions (ou des 
pays) concernés ne peuvent ag ir ainsi.

Dans ces parties de l’Europe, la conserva
tion  de la nature do it a ller de pa ir avec le 
développem ent. Il est d iffic ile  de trouver 
un équ ilib re  entre ces deux aspects : la 
com plexité  de certa ins cas pa rticu lie rs les 
rend presque insolubles, le mécanisme 
adm in is tra tif de rassem blem ent des in fo r
m ations est p lus lourd et les princ ipes qui 
insp irent les décisions m oins c la irs que 
dans les pays industria lisés, la coopéra
t ion  du pub lic  plus d iffic ile  à obtenir, en 
dehors de petits groupes d ’enthousiastes 
souvent considérés com m e des activistes 
im popula ires. Cependant, des progrès 
sont accom plis. On prend conscience de 
l’urgence et de l’ im portance des p rob lè 
mes et de la ré flexion nécessaires pour 
trouve r les m eilleures so lu tions, et cette 
conscience trouve son expression dans la 
lég is la tion et la pratique.

Une dimension nouvelle

Dans ce dom aine, la coopéra tion  euro
péenne est de la plus haute im portance. 
Si vous me perm ettez de s im p lifie r et de 
parle r du Nord et du Sud, je d ira i que

l’expérience du Nord, l’aide et les conseils 
qu ’ il peut apporte r sont un apport ines ti
mable à la cause de la p ro tection  de la 
nature dans le Sud. Nous devons cepen
dant com prendre, si pénib le que puisse 
être ce spectacle, que certa ines erreurs 
dont on a tiré  les leçons dans le Nord 
seront néanm oins renouvelées dans le 
Sud et que des décisions to u t à fa it indés i
rables du po in t de vue de la théorie  de la 
conservation y seront très probablem ent 
prises. Que pouvons-nous, que devons- 
nous fa ire  alors, tan t sur le plan national 
que par la coopération in te rna tiona le?  
Non seulem ent trouver les m eilleurs 
moyens de lim ite r les dom m ages lorsque 
rien d ’autre n ’est possible, mais aussi dé
term iner, avec patience et im agination, 
com m ent associer p ro tection  de la nature 
et développem ent dans les pays ou les 
régions qui on t un besoin essentiel des 
deux.

Le Conseil de l ’Europe, de par la réparti
tion  géograph ique des Etats membres, est 
le fo rum  idéal pour exam iner ces p rob lè 
mes et en créer une com préhension m u l
tila térale, com m e le m ontrent les nom 
breuses activités de l ’O rganisation m e
nées à bien ou en cours dans ce dom aine. 
Toutefo is, l’action  du Conseil en tan t que 
tel a des lim ites évidentes. Il peut suggé
rer, proposer, recom m ander mais non pas 
app liquer ou réprim er. Les responsabili
tés princ ipa les incom bent donc aux d iffé 
rentes autorités nationales et la coopéra
tion  entre elles —  dans le cadre du 
Conseil et à l ’exté rieur —  est indispensa
ble pour que la conservation de la nature 
soit aussi reconnue et puissante qu elle le 
m érite dans les Etats membres.

L 'une des mesures que les gouverne
ments pourra ien t prendre consistera it à 
revo ir la place de l’environnem ent parmi 
les activ ités du Conseil de l'Europe. Avec 
des pub lica tions com m e Naturopa  dont la 
réputation n ’est plus à fa ire  et un in té rêt 
cro issant du public, on s ’a ttendra it à une 
expansion de ce secteur. Pourtant, alors 
que le budget affecté au program m e d 'a c 
tiv ité  du Conseil dans son ensem ble a 
augm enté de 297%  entre 1969 et 1979, le 
budget de la «conservation de la nature» 
n ’a augm enté pendant cette période que 
de 200%. Ces ch iffres représentent en te r
mes réels des augm entations de 175 et 
88%. Les éco log istes n ’y trouve ron t au
cun m o tif de satisfaction. Il leur appartient 
de convaincre leurs gouvernem ents res
pectifs  de m ettre un term e à cet état de 
choses. J.P.C.



face: il faudra se m ontrer économ e pour 
tou t ce qui touche la nature et ses réser
ves, si l'on  veut pouvo ir con tinue r à en 
jou ir.

Un pionnier: 
le Conseil de l’Europe

Le Conseil de l’Europe a été la prem ière 
organ isation in tergouvem em enta le à re
connaître  le caractère p rio rita ire  d ’un p ro
gram m e de conservation de la nature. 
Bien que d 'au tres organ isations aient de
puis entrepris des activ ités dans ce do
maine, le Conseil de l’Europe est encore 
au jourd 'hu i l ’o rgan isation qui joue plus 
particu liè rem ent le rôle de gardien de 
l ’environnem ent naturel européen. Il n ’est 
pas tou jou rs  facile  de dém ontre r pour
quoi certa ins anim aux et certaines p lan
tes ou certa ins paysages qui apparem 
m ent n ’apportent rien à l’hom m e doivent 
ê tre protégés et ce, bien souvent, à 
grands frais. Il s ’ag it d ’une question d ’é
th ique, de valeurs morales. C ’est à ces 
valeurs que se réfère le Conseil de l’Euro
pe lo rsqu ’ il exhorte ses pays m embres à 
m ettre la nature de notre con tinen t sous 
la p ro tection  de la loi.

L 'action  la plus efficace du Conseil de 
l’Europe dans ce dom aine a été le lance
m ent et la réalisation de l ’Année euro
péenne de la nature en 1970. L ’écho de 
cette m anifestation est encore considéra
ble d ix  ans après. Grâce précisém ent aux 
e ffo rts  pa rticu lie rs déployés pour a lerter 
l’op in ion , de nom breux Européens sont 
désorm ais conscients de leurs responsa
b ilités vis-à-vis de leur environnem ent na
turel.

Franz Karasek

Secrétaire Général 
du Conseil de l'Europe

Conscience efficace
Depuis que l’hom m e a perdu le con tact 
d irect avec la nature, il semble avoir ou 
blié que celle-ci, quelles que soient sa 
d iversité et sa richesse, n ’est pas inépu i
sable.

L ’exp losion dém ograph ique sur les cinq 
continents, la dem ande tou jou rs  cro is 
sante de m atières prem ières, l'évo lu tion 
récente du tourism e et la crise de l ’éner
gie, tous ces facteurs nous m ettent devant 
une situa tion  fo rt pénib le à regarder en

Informer les Européens

Depuis 1970, la s itua tion  économ ique 
s'est com plè tem ent m odifiée et, selon 
tou te  vraisem blance, elle se m odifie ra en
core. Le Conseil de l ’Europe n ’en con ti
nuera pas m oins à m ettre au centre de 
son program m e de travail le m aintien ou, 
dans certains cas, la restauration de l ’é
qu ilib re  de l’environnem ent, la conserva
tion  des paysages, la p ro tection  des espè
ces déjà en danger et de celles qui, peut- 
être, sont menacées d ’ex tinc tion  à brève 
échéance.

En tan t que Secrétaire Général de cette 
O rganisation, élu pour cinq ans à ce pos
te, je  me sentira i responsable du p ro
gram m e de travail in te rgouvem em enta l 
dans ce dom aine, com m e de la co llabora 
tion  avec l'Assem blée parlem entaire, ainsi 
d 'a illeu rs  q u ’avec les autres organisa
tions. J ’attacherai le plus grand prix à ce 
que l’ in fo rm ation  sur ces problèm es et sur 
les mesures prises soit développée au 
m axim um  car les Européens qui consen
tent des sacrifices pour la conservation de 
l ’environnem ent naturel on t d ro it à cette 
in form ation. F.K. R
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Anne van Wijngaarden

Préservons 
la diversité
Q uiconque ayant quelques notions d ’éco
logie je tte  un coup d ’œ il sur une carte 
physique de l’Europe, se d it nécessaire
ment que cette péninsule tou t en franges 
qui est entourée de nom breux archipels, 
d 'eaux peu profondes, d ’estuaires, et dont 
l ’ossature est constituée par une série de 
chaînes alpines im pressionnantes, do it 
être l ’une des régions du m onde où l ’on 
trouve, sans avo ir besoin de pa rcou rir de 
longues distances, une grande pro fusion 
de paysages.
Cette rég ion étant au surplus in fluencée 
par quatre types de clim ats (arctique, 
a tlantique, con tinenta l et m éditerranéen), 
il est m anifeste q u ’elle ab rita it jad is  une 
vie sauvage d 'une extrême diversité, tan t 
au niveau des espèces qu ’au niveau des 
populations.

Les mers côtières polluées
Les mers peu pro fondes qui connaissent 
des marées de fo rte  am plitude fon t partie 
des écosystèmes possédant la plus fo rte  
p roductiv ité  b io log ique. Etant donné que 
la lum ière et la cha leur parviennent ju s 
q u ’au lit, les substances nu tritives prove
nant des cours d'eau sont absorbées par 
d ’incroyables quantités d ’ invertébrés et 
transform ées en biomasse. C ’est ce qui 
perm it, autre fo is, à de très nom breux an i
maux m arins —  poissons, m am m ifères et 
oiseaux —  de subvenir à leurs besoins.

La pêche à la baleine, pratiquée par les 
Basques à la fin  du Moyen Age, eut pour 
effet de repousser les cétacés vers l’ex trê 
me nord où ils fu ren t pratiquem ent ex te r
minés par les ba le in iers ho llandais et b ri
tanniques. Les espèces plus petites, telles 
que le m arsouin (Phocoena phocoena) et 
le dauphin sou ffleu r (Tursiops truncatus), 
survécurent ju squ 'à  notre époque. Toute
fois, elles on t récem m ent disparu d 'une 
grande partie des mers ouest-euro
péennes, par su ite  de la po llu tion  et de la 
su rexp lo ita tion  de leurs réserves a lim en
taires. Les phoques connurent un sort 
identique —  non seulem ent ceux de la 
région arc tique  et du litto ra l écossais —  
mais aussi ceux des eaux côtières euro
péennes.

Les oiseaux de mer enfin sont de plus en

plus affectés par l'exp lo ita tion  des gise
ments pétro lifè res sous-m arins. Sans par
ler des effluents des cours d ’eau, l ’habi
tude qui consiste à déverser en haute mer 
de la boue fortem ent contam inée (m étaux 
lourds, PCB) provenant du dragage des 
canaux et des bassins portuaires repré
sente un moyen des plus efficaces pour 
m élanger ces m atières xénob io tiques à la 
chaîne alim entaire. On ignore quels sont 
les effets à long term e sur les écosystè
mes de nos mers côtières. Néanmoins, les 
constatations que nous avons pu faire 
dans le Waddenzee au sujet des sternes 
caugek (Sterna sandvicensis) et du pho
que-veau marin (Phoca vitulina) sont suf
fisam m ent éloquentes.

Malgré toutes les précautions prises, les 
accidents de superpétro lie rs sont en train 
de devenir chose courante. Quelles se
raient les conséquences, en mer du Nord 
—  bassin aux dim ensions lim itées —  
d'une é ruption  qu i surviendra it dans un 
pu its de d im ensions com parables à celles 
du pu its dé fectueux du go lfe du M exi
que? L ’im agination se refuse à l'env i
sager.

Menace sur les écosystèmes 
côtiers
Le litto ra l ne constitue  qu 'une frange. 
Cette bande côtiè re d ’une longueur im 
pressionnante (80 000 km) et qui, par dé fi
nition , est située à la fron tiè re  entre la 
terre et la mer, abrite  au jo u rd ’hui encore 
un certa in nom bre d ’écosystèmes qui 
com ptent parm i les plus intéressants —  
depuis les falaises ju s q u ’aux étendues de 
vase.

La partie basse, correspondant à la zone 
recouverte par la marée, constitue l’habi
ta t d 'innom brab les espèces d ’invertébrés. 
Beaucoup d ’anim aux, d its supérieurs, qui 
passent l’essentiel de leur existence en 
m ilieu marin, u tilisen t certaines parties de 
la côte pour se reposer, n icher et mettre 
bas.

Par ailleurs, beaucoup d ’an im aux qui v i
vent au voisinage de la terre  ferm e suivent 
le litto ra l pendant leurs m igrations. Les 
côtes accueillent, deux fo is  par an, des 
m illions d'o iseaux. Les oies, les canards,

les échassiers et les p longeons se repo
sent et se nourrissent respectivem ent sur 
les salines, les étendues de vase et les 
lagons. On ne trouve pas seulem ent des 
oiseaux parmi ces voyageurs, mais aussi 
par exem ple des insectes. On vo it dé file r 
ici, heure par heure, des vols de piérides 
du chou (Pieris brassicae) qu i se d irigent 
vers le sud. La capture dans les dunes, en 
une seule nuit, de dizaines de m illie rs de 
Plusia gamma  ind ique q u ’on trouve éga
lem ent en ces lieux des pap illons qui ap
partiennen t à des espèces m igratrices.

On connaît les dangers qui m enacent les 
hôtes —  résidents ou perm anents —  de 
cette bande côtiè re: industries, ports, 
centra les nucléaires, po llu tions  de toutes 
sortes, mais surtou t lo is irs et tourism e.

Eutrophisation
C ’est dans les écosystèmes d'eau douce 
que la faune européenne a subi les pertes 
les plus im portantes. Jadis l’on y trouva it 
en abondance des écrevisses, des po is
sons (y com pris des espèces de grande 
ta ille : saumons, esturgeons et silures), 
des oiseaux et des insectes caracté ris ti
ques tels que les libellu les. A u jou rd ’hui, 
des systèmes hydrographiques entiers 
sont devenus des égouts d 'où tou te vie, 
pratiquem ent, a disparu.

Quant aux cours d ’eau et aux lacs qui ont 
échappé à ce sort, ils sont m algré tou t très 
affectés par la construc tion  de centra les 
hydro-é lectriques, le déversem ent d 'eaux 
de refro id issem ent et la rég lem entation 
en m atière de navigation et de lu tte  contre  
les inonda tions; ils subissent en outre 
une eutroph isa tion  sous l ’e ffet des en
grais et une ac id ifica tion  im putab le à la 
po llu tion  de l ’a ir avec tous les effets qui 
en résultent pour la faune. Dans ces 
conditions, il n ’est pas é tonnant que le 
vison (M ustela vison) ne soit plus repré
senté au jou rd ’hui que par quelques ind iv i
dus dans le Sud-Ouest de la France et que 
les seules popu lations de loutres (Lutra  
lutra) florissantes se rencon trent en Irlan
de, en Ecosse et en Scandinavie. Il n ’est 
pas é tonnant non plus que —  exception 
fa ite  là encore pour la Scandinavie —  les 
popu la tions de castors (Castor fiber) 
soien t réduites à des p ropo rtions sym bo li
ques. Parmi les oiseaux, par exemple, on 
ne trouve plus au jou rd ’hui que quelques 
co lon ies de représentants des grandes 
espèces piscivores telles que les hérons 
cendrés (Ardea cinerea) et les grands co r
m orans (Pha lacrocorax carbo). En revan- 
ce, les popu lations de rats m usqués (On
datra z ibethica) —  animal q u ’on rencon
tre  pa rtout —  sont en augm entation ra
pide. Il en est de même de l ’écrevisse 
am éricaine (O rconectes lim osus) bien 
adaptée à l’eutroph isation.

Les basses terres
Les basses terres d ’Europe éta ient 
couvertes jad is d 'une mosaïque de forêts, 
de pâturages, de marécages et de tou r
bières. Le paysage éta it très d iffé rent, par

exemple, du paysage nord-am érica in. En 
effet, la présence d ’un certain nom bre 
d ’herbivores —  bisons d ’Europe, aurochs, 
élans, chevaux sauvages, m ouflons et 
bouquetins —  assurait un équ ilib re  entre 
la fo rê t et la prairie. Les castors joua ien t le 
même rôle au bord des lacs et des cours 
d ’eau.

Ces popu la tions anim ales devinrent p ro
gressivement m oins nombreuses. Certa i
nes espèces d isparurent au p ro fit des an i
maux d ’élevage.

Pour la faune dans son ensemble, cette 
évo lu tion ne saurait être considérée com 
me entièrem ent négative. On v it apparaî
tre de vastes habita ts sem i-nature ls: 
bruyères des régions atlantiques, prairies 
calcaires, pâturages soum is à une u tilisa
tion  non intensive, m aquis et bocages.

Cette situa tion fu t p lus favorable à la m ul
tip lica tio n  de nom breuses espèces an i
m ales: oies hibernantes, faucons créce
relles (Falco tinnunculus) et cigognes 
blanches (C iconia ciconia), escargots 
(H elix pom atia), lézards des m ura illes (La- 
certa muralis), nom breux oiseaux chan
teurs, pu to is  (P uto rius  putorius), et m ar
tres des pins (M artes martes).

D’autres espèces te lles que le sperm ophi- 
le (Cite llus c ite llus) et le ham ster (C ricetus  
cricetus) purent même é lire dom ic ile  dans 
ces nouveaux environnem ents et essai
m èrent dans de vastes régions du con ti
nent à la suite du développem ent des a c ti
vités agricoles. De nombreuses espèces 
de chauves-souris, ainsi que le m artinet 
no ir s ’ insta llè rent dans des bâtim ents.

A la fin  du siècle dernier, l ’in fluence de 
l ’hom m e devint à cet égard de plus en 
plus négative. Ce fu t l ’époque de l’ indus
tria lisa tion  et de l’u rban isa tion : systèmes 
d'assèchem ent, irriga tion , engrais et re
d is tribu tion  foncière  —  tou t cela trans fo r
ma l ’univers agrico le  trad itionne l en ex
p lo ita tions ag ro -industrie lles à grande 
échelle.
Il en résulta un appauvrissem ent in 
croyable de la faune des habita ts dans 
lesquels précisém ent vivaient et trava il
la ient la m ajorité  des gens. Ce processus 
se poursu it actuellem ent, et des an im aux 
com m e les crapauds (B ufo  bufo), les rai
nettes (Rana temporaria), les sternes p ier
re garin (S terna h irundo) et les dauphins 
des Anciens se fo n t de jo u r en jo u r plus 
rares.

L ’aspect le plus inqu ié tan t de ce proces
sus est son caractère insidieux.

Lorsqu’on rem p lit un étang, q u ’on régula
rise le cours d ’un ruisseau, q u ’on déra
cine une haie, q u ’on abaisse progressive
ment le niveau de l’eau, q u ’on augm ente 
lentem ent la tem pérature des cours d ’eau, 
lorsque les fleurs se raréfient au bord des 
routes, to u t cela produ it des effets d ’ac
cum ula tion  que nul ou presque ne con 
sent à reconnaître. Quand on com m ence 
à se rendre com pte q u ’on ne voit p ra ti
quem ent plus de papillons à l ’exception 
de la p iéride du chou et que les bruants

jaunes (Em beriza c itrine lla) on t disparu, il 
est trop  tard.

Collines et montagnes
Dans les régions ondulées et m ontagneu
ses d ’Europe, la plus grande partie de la 
surface d ispon ib le  éta it trad ition ne lle 
ment utilisée so it pour la sylv icu ltu re  —  
princ ipa lem ent sur les versants —  soit 
pour l ’élevage non intensif, concentré sur 
les som m ets et les plateaux. On trouve ici 
des paysages im pressionnants fa its de 
bruyères atlantiques et de prairies ca lca i
res. Cette associa tion a constitué  une c i
tadelle pour de nom breux anim aux de 
grande ta ille  appartenant à la faune eu ro 
péenne —  aussi bien des mammifères 
que des oiseaux. Nous songeons ici aux 
cerfs rouges, aux chevreuils, aux san
gliers, aux ours, aux loups, à m aints o i
seaux de proie, etc. Grâce à la réglem en
ta tion  de la chasse, beaucoup de ces es
pèces existent encore. Entre-tem ps, les 
vallées creusées par les cours d ’eau se 
sont urbanisées, sont devenues saturées 
d 'industries, de routes, de chem ins de fer, 
de canaux, etc., et on t perdu une grande 
partie de leur im portance pour notre 
faune.

Les régions m ontagneuses d ’Europe ont, 
pour la plupart, échappé aux influences 
hum aines négatives jusque vers 1950. On 
u tilisa it les vallées pour l ’ag ricu ltu re  et 
l ’on évita it de déboiser les versants afin de 
se protéger contre les avalanches. Les 
pra iries servaient d ’alpages, et la lim ite  
supérieure de la fo rê t se trouva it de ce fa it 
abaissée par endroits. Toutefo is, la faune 
n ’en éta it pas perturbée à l’exception des 
gros an im aux com m e les lynx, les ours, 
les bouquetins, les m ouflons, les cham ois 
et même les m arm ottes qu i fu ren t déc i
més par une chasse excessive et par le 
braconnage. Chez les oiseaux, les v ic ti
mes fu ren t égalem ent les espèces de 
grande ta ille : aigles, vautours, h iboux 
grand -duc (Bubo bubo) et grands tétras 
(Tetrao urogallus).

Grâce aux activ ités des organism es de 
conservation de la nature, tan t gouverne
m entaux que non gouvernem entaux, to u 
tes les espèces qui n ’avaient pas déjà d is
paru purent être protégées et elles sont 
au jourd 'hu i en expansion.

Dans les vallées choisies pour l ’im p lan ta
tion  de centra les é lectriques, les habitats 
sub irent de graves dommages.

Toutefo is, la con tra in te  la plus im portante 
provient de l’industrie  tou ris tiqu e : aux e f
fec tifs  in itia lem ent m odestes des prom e
neurs et des alp in istes s ’est substituée 
une invasion massive de skieurs q u ’on 
achem ine au jou rd ’hui en été par hé licop
tère sur les cham ps de neige et les g la 
ciers les plus élevés.

Perspectives
Il ressort de ce bref tou r d ’horizon que la 
faune européenne dans son ensem ble a 
subi des dom m ages énormes.

Certes, le nom bre des espèces qui on t 
purem ent et s im plem ent d isparu est é to n 
nam m ent faib le. Il n'en reste pas m oins 
qu 'un  nom bre im portan t et cro issant d ’a 
nim aux vivent au jo u rd ’hui dans des réser
ves et fo rm en t des popu lations isolées.

On a to u t d it et tou t écrit à leur sujet, et il 
est vrai que le risque d 'ex tin c tion  a été 
écarté. Néanmoins, ces popu la tions ne 
fon t p lus vra im ent partie de notre env iron
nem ent quotid ien . Parfois, la s itua tion  
n 'est pas irrém édiable, com m e on l ’a vu 
avec les lynx, les blaireaux, les castors, les 
chats sauvages, les bouquetins, les m ou
flons et les h iboux grand-duc. Par consé
quent, il fau t d ’une part p rocéder à une 
p lan ifica tion  rigoureuse et d ’autre part 
d isposer d ’ im portan ts m oyens financiers.

En tou t cas, il faudrait, à mon avis, se 
préoccuper bien davantage de conserver 
les habita ts des espèces don t le nom ne 
figu re  pas encore sur la « liste  rouge» des 
espèces menacées.

A prem ière vue, il s ’ag it là d ’une tâche 
sim ple, étant donné que ces espèces on t 
tou jou rs  abrité des popu la tions nom breu
ses. En réalité, elles sont encore plus d if f i
c iles à pro téger que les espèces rares, 
dans la mesure où il s ’ag it rien de m oins 
que de transfo rm er e t/ou  de canaliser les 
effets secondaires de l’ industria lisa tion  et 
de l’urbanisation.

Les instrum ents nécessaires à cette tâche 
sont en tra in  de prendre form e. La 
Convention sur les zones hum ides visa it à 
pro téger les o iseaux vivant dans un cer
ta in type d ’habitat. Le réseau de réserves 
biogénétiques a déjà une portée plus am 
bitieuse pu isqu ’ il vise à conserver des bio- 
cénoses appartenant à tous les types 
connus.

L 'adop tion  de la Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du m i
lieu naturel de l’Europe perm et d ’espérer 
que ces ob jectifs  se concré tise ront dans 
un proche avenir.

Certes, il y aura là un grand pas en avant. 
Cependant, prendre la mesure des p ro 
blèmes concernant la préservation de la 
qua lité  b io log ique de notre environne
ment ne s ign ifie  pas que ces problèm es se 
trouvent, ipso facto, résolus.

Les réserves existantes, b iogénétiques en 
particu lie r, ne pourron t se m ain ten ir à 
leur niveau actuel que si l ’on réussit à 
enrayer le dépérissem ent b io log ique  des 
régions qui les entourent. Cela suppose 
non seulem ent que tous les responsables 
au niveau européen con juguent leurs e f
forts, mais aussi et su rtou t q u ’on s ’a tta
che à p rom ouvo ir la conservation de la 
nature au niveau local.

Le hérisson de notre ja rd in , les h ironde l
les de nos com bles, les têtards de l'étang 
m unicipa l, voilà quels do ivent être les bé
néfic ia ires de la conservation m oderne : 
une conservation qui s ’exerce à notre n i
veau et qui concerne les espèces com m u
nes.

A. van W.



Au fil 
des siècles
La végétation nature lle  qui recouvre à une 
certa ine époque une partie de la surface 
de la terre et qui n ’a pas subi l ’ in fluence 
de l’homme, est essentie llem ent con d i
tionnée par le sol sur lequel elle pousse, 
ainsi que par le c lim at local. Par ailleurs, 
in terviennent des facteurs ayant tra it à 
révo lu tion  de la flo re  et aux m igrations.

Diversité des influences
Les caractéristiques du sol déterm inantes 
pour la végétation sont fonc tion  des 
structures géologiques, de la topogra 
phie, du régim e des eaux, de l’âge, ainsi 
que du clim at. La végétation elle-m êm e 
agit aussi sur le sol, d ’une part, en le 
protégeant dans une certaine mesure 
contre les rad ia tions et les précip ita tions, 
et, d 'au tre  part, du fa it des déchets végé
taux et de l'ac tiv ité  des racines. Parmi les 
facteurs clim atiques, les tem pératures 
moyennes et extrêmes, la durée du cycle 
végétal, la durée de la période sans gel, 
les radiations, les quantités de préc ip ita 
tions et leur répartition , ainsi que le vent, 
revêtent une im portance décisive pour la 
vie végétale. Ce sont les rapports en tre le 
sol et le c lim at à un certain endro it qui 
caractérisent l’habitat.
Même la végétation à l'ab ri des in terven
tions hum aines évolue avec le temps, 
sous l ’ in fluence de changem ents de c li
mat, de processus de transfo rm ation  du 
sol, qui sont, quant à eux, en partie con d i
tionnés par la végétation elle-m êm e, ainsi 
que de m ouvem ents m igrato ires des es
pèces végétales. L ’h isto ire  géolog ique ré
cente de l ’Europe, avec ses longues pé
riodes de g lac ia tion  et les variations de 
clim at qui se sont produ ites depuis la fin  
de la dernière période glacia ire, il y a 
environ d ix  m ille  ans, en fou rn it des 
exem ples particu liè rem ent frappants.
La végétation ne sub it cependant pas seu
lem ent l’ in fluence de changem ents de c li
mat aussi spectacula ires que les grandes 
périodes g lac ia ires; les variations c lim a ti
ques plus restreintes intervenues depuis 
la fin  de la dernière période g lacia ire  ont 
aussi entraîné des transform ations de la 
couverture végétale. Ces transform ations 
consisten t m oins en une d ispa rition  de 
certaines espèces végétales q u ’en une 
évo lu tion de la fréquence des espèces, à 
la su ite  de la m od ifica tion  de l ’ap titude 
relative à survivre des espèces vivant dans 
une association végétale ou des espèces 
d 'une associa tion voisine.
Abstraction fa ite  de l’évo lu tion dynam i
que de la couverture végétale, sans l ’in 
tervention de l'hom m e la plus grande par
tie  de l'Europe serait recouverte de forêts, 
com pte tenu du c lim at qui est le sien 
depuis la dernière période de g lacia tion.

L’intervention de l’homme

Cependant, au jo u rd ’hui il serait d iffic ile  
de trouve r en Europe encore quelques 
hectares de forêts entièrem ent naturelles, 
ayant échappé à tou te  in fluence humaine. 
Même ce qui reste de la fo rê t vierge n ’a 
généralem ent pas été épargné par l’in te r
vention humaine.
La prem ière m od ifica tion  de la couverture 
végétale, et la plus rad ica le —  a eu lieu 
dans le bassin m éditerranéen. Les ancien
nes c iv ilisa tions évoluées, qui consom 
m aient d ’énorm es quantités de bois en 
tant que seule source d ’énergie pour le 
chauffage —  que l’on songe à cet égard 
aux therm es rom ains —  la cuisson de la 
pierre à chaux et l ’ex traction  et le travail 
des métaux, mais aussi pour la construc
tion  navale et d ’autres utilisa tions tech n i
ques, dépendaient pour leur approvis ion
nement en bois de fo rê ts qui, pour des 
raisons c lim atiques et en partie édaphi- 
ques, m anquaient de v ita lité  et éta ient peu 
aptes à survivre. La sécheresse excep
tionne lle  de l’été favorisa it les incendies 
de forêts provoqués ou spontanés. Les 
fortes pluies d ’autom ne et d ’hiver dans 
une rég ion essentie llem ent m ontagneuse 
et, pour des m otifs  géologiques, en proie 
à l ’érosion, fu ren t à l’orig ine, après l’a
néantissem ent de la fo rê t par l’exp lo ita 
tion  ou les incendies, d ’affaissem ents de 
terra in considérables et de la form ation  
de torren ts. Le bétail très nom breux, 
essentie llem ent des m outons et des 
chèvres, a em pêché en grande partie un 
reboisem ent, perm ettant tou t au plus le 
développem ent des types de végétation 
fortem ent dégradés par l’exp lo ita tion  
humaine, les incendies et le bétail, tels 
que, par exemple, le m aquis ou des o live
raies et des châtaigneraies.

C'est ainsi q u ’est apparue la végétation 
m éditerranéenne, te lle  que nous la con
naissons au jourd 'hu i, et dont on a du mal 
à im aginer à quoi elle ressem blait à l ’o r i
gine. En m aints endro its, la dégradation 
est irréversib le et ne perm et pas d espérer 
un rétablissem ent de la végétation p rim iti
ve, même en m ettant un term e aux in te r
ventions hum aines et en supprim ant le 
bétail.
Les régions d ’Europe centrale, au nord 
des Alpes et à l ’est des Pyrénées, on t non 
seulem ent com m encé à se peupler 
beaucoup plus tard, mais, grâce à des 
cond itions c lim atiques plus favorables et 
la nature du sol s ’y prê tant aussi davanta
ge, les forêts qui s ’y développaient natu
rellem ent possédaient une v ita lité  
beaucoup plus grande. Cela rendait, 
d 'une part, le défrichem ent par l’homme

H. Steinlin

plus d iffic ile  et, d ’autre part, on a eu m ain
tes fo is  l ’occasion de constater que dès 
que la pression hum aine se relâchait, par 
exem ple, après des ép idém ies ou des 
guerres, mais aussi à la su ite  de Im m igra
t ion  de fractions im portantes de la popu
la tion dans les conurbations et dans les 
pays d ’outre-m er, la fo rê t a de nouveau 
envahi les superfic ies défrichées par 
l ’homme.
C ’est la ce in ture de fo rê ts de conifères 
boréale de la Scandinavie et de l’ouest de 
la Russie qui a sans doute le m oins subi 
l ’ in fluence humaine. L ’on y a certes aussi 
procédé au défrichem ent des forêts pour 
les convertir en pâturages et en terres 
cultivées. Cette opéra tion a cependant été 
lim itée aux terres les m ieux situées, de 
sorte q u ’outre  les vastes zones m aréca
geuses, les deux tiers environ des forêts 
on t été conservés. Dans ce cas égale
ment, l ’on a constaté que la fo rê t n ’a au
cun mal à réoccuper des terres arables 
qui ne sont plus explo itées.

Nous ne savons pas grand-chose du p ro 
cessus de défrichem ent en soi. Il sem ble
ra it cependant q u ’au m oins ju squ ’à la fin  
du Moyen Age, il se so it agi d ’un proces
sus relativem ent lent, mais con tinu , et que 
la pra tique largem ent répandue de l ’asso
lem ent triennal, où l’on la issait régulière
ment les terres en jachère, ait o ffe rt des 
possib ilités de survie satisfa isante à 
beaucoup d ’espèces de plantes sauvages.

L ’apparition  de la m onocu ltu re  et les be
soins croissants en bois au fu r et à me
sure que se développait l’ industrie  ont 
pro fondém ent marqué les forêts, en p ro
voquant une m od ifica tion  de leur com po
s ition  et parfo is leur d ispa rition . La sylvi
cu ltu re  a tenté dès le d ix -hu itièm e siècle 
de réparer les dégâts occasionnés par ces 
pratiques.
Toutefo is, la sy lv icu ltu re  systématique, 
qui a vu le jo u r à cette époque, considéra it 
que la so lu tion  des problèm es résidait es
sentie llem ent dans l’in tro du c tion  de m o
nocu ltu res de conifères, essentie llem ent 
des pins et des épicéas, mais aussi d ’es
pèces im portées d 'au tres parties du g lo 
be, qu i confèrent depuis lors, dans de 
nom breuses régions, à la fo rê t son aspect 
caractéristique, et rem placent les com 
m unautés sylvestres naturelles. Ce n ’est 
que ces derniers tem ps que l'on ten te de 
nouveau de rapprocher la com position  
des fo rê ts exp lo itées davantage des com 
m unautés sylvestres naturelles. La forêt 
fo u rn it donc aussi un exem ple de l ’in 
fluence considérable exercée par l'hom 
me sur la végétation prim itive, qui a m ar
qué les paysages de l ’Europe tou t en
tière. H.S.



Robert E. Boote

Relevons le défi!
Des actes plutôt que des paroles

Si nous nous penchons sur le chem in 
parcouru depuis la conférence qui s’est 
tenue à S trasbourg en 1970, à l ’occasion 
de l ’Année européenne de la conservation 
de la nature, nous voyons une succession 
de conférences in tergouvem em enta les 
sur l’environnem ent. Au niveau m ondial, 
les événements les plus m arquants ont 
été les conférences de S tockholm  (envi
ronnem ent), Bucarest (popu lation), Van
couver (habita t) et Tb ilis i (éducation). Sur 
le plan européen v ient de se ten ir à Berne 
la 3e Conférence m in is térie lle  européenne 
sur l ’environnem ent. Ces diverses ren
contres on t certa inem ent con tribué à fa ire  
m ieux com prendre et m ieux adm ettre la 
nécessité d ’une p ro tection  de l’environ
nement, mais elles ne représentent, en 
réalité, guère p lus qu 'une réponse p o lit i
que à l’ inqu iétude engendrée par les aver
tissem ents des éco logistes et des asso
c ia tions bénévoles de p ro tection  de la na
ture, ainsi que par les crises périodiques 
de l’environnem ent. Le véritable test en 
m atière de conservation est l ’éta t de notre 
environnem ent et de ses ressources natu
relles. Les générations fu tures nous ju ge 
ront plus sur nos actes que sur nos paro
les. Le fa it que certa ins problèm es d ’envi
ronnem ent, tels que la po llu tion  par les 
hydrocarbures, la perte de bonnes terres 
arables, la d ispa rition  d ’habita ts naturels 
ou le vandalism e exercé sur la vie sauva
ge, se sont aggravés depuis l ’Année eu ro 
péenne de la conservation de la nature, 
apparaît déjà com m e un acte d 'accusa
tion.

Avec l ’accro issem ent de la popu lation 
m ondiale —  quelque 4 m illia rds d ’habi
tants actuellem ent, auxquels s ’a jou te ront 
2 m illia rds supplém enta ires au cours des 
v ing t prochaines années —  il devient im 
périeux d ’é tab lir des relations plus sages 
et plus saines avec les ressources de no
tre  planète. Les con tra in tes qui s ’exercent 
sur notre sol du fa it de la demande en 
m inéraux, bois d'œ uvre, nourritu re, loge
ment, transport et lo is ir augm entent cons
tam m ent. Une autre réa lité qui nous paraît 
d iffic ilem en t acceptable, c 'est que la 
techno log ie  industrie lle  et le com m erce 
in ternationa l ont donné naissance à un 
chôm age étendu, entra înant un gaspilla
ge massif de ressources humaines. Ceci 
nous a condu its  à fa ire  des lo isirs une 
industrie  dévoreuse de ressources natu
relles.

Les pays industria lisés on t exporté  vers le 
monde en développem ent un grand nom 
bre des retom bées éco log iques de leurs 
activités économ iques. La dem ande de 
bois d ’œ uvre entraîne la destruction  des 
forêts trop ica les au rythm e de 20 hectares 
à la m inute, cédant la place à des terres 
stériles. L ’ex traction  m inière, celle du cu i
vre notam m ent, dévaste d ’immenses te rr i
to ires à Bornéo, au Chili et ailleurs. Le 
com m erce des espèces anim ales ou végé
tales menacées d ’ex tinc tion  ne sert qu 'à 
satisfa ire le goût et la fanta is ie des nantis 
d ’Europe, d 'A m érique du Nord ou du Ja
pon, et fa it peser des risques non seule
m ent sur les espèces sauvages en ques
tion , mais sur la vie des gardes-chasse 
d ’A frique et d ’Asie chargés de les p ro
téger.

Controverse
La conservation de la nature est m alheu
reusem ent perçue par certa ins com m e 
con tra ire  à leurs in térêts économ iques. 
On l ’accuse d ’entraver certa ins pro je ts de 
développem ent (o léoduc en Alaska, cen
tra les nucléaires) et, par conséquent, de 
fre ine r la croissance économ ique, d 'a c 
cro ître  les coûts et de favoriser ainsi l’ in 
f la tio n ; m aintenant, on l ’accuse d ’être 
cause de chômage. Bien que l'on consta
te un parallé lism e croissant entre les a c ti
vités économ iques et leur im pact sur l'en 
vironnem ent -  dans les déserts ou dans 
les tropiques, dans les zones hum ides ou 
dans les zones de m ontagne —  on co n ti
nue de re jeter l ’argum ent selon lequel il 
sera it préférable, m oins coûteux et plus 
rap ide de co llabore r d ’em blée avec la na
ture.
Pouvons-nous encore nous le perm ettre? 
A insi, les autoroutes prennent le pas sur 
les réserves naturelles, le dra inage et l’as
sainissem ent à des fins agrico les entra î
nent la destruction  des zones humides, 
les sols sont saturés d ’engra is chim iques, 
et les effets secondaires nu isib les de ces 
décisions sont en grande partie ignorés 
dans la poursu ite de la cro issance écono
m ique. Cette attitude irré fléch ie  accroît 
d ’a illeurs la consom m ation des ressour
ces: le bois et le p lastique servent à la 
fab rica tion  de cond itionnem ents ou d ’em 
ballages perdus, de nom breux artic les 
sont dé libérém ent conçus pour ne pas 
durer du fa it de leur qua lité  in férieure, de 
la non-d ispon ib ilité  des pièces de rechan
ge ou des aléas de la mode. L ’énergie et 
les m atériaux utilisés dans le com m erce 
m ondial de l ’au tom obile  sont un autre 
exem ple de gaspillage.

Les années 70 —  un bilan
Si les années 70 nous apprennent que l
que chose, c ’est assurém ent que le bien- 
être économ ique pour tous do it être la 
pierre de touche de la croissance écono
m ique, et que la conservation de la nature 
a un rôle m ajeur à jo ue r dans l’é tablisse
m ent d ’un mode de vie don t nous pu is
sions assurer la pérennité. C’est certa ine
m ent un crim e moral que d 'ô te r tou t cho ix 
aux générations fu tures en épuisant les 
ressources et en po lluan t l’air, l ’eau ou la 
terre. Le recyclage des m atériaux et la 
réhab ilita tion  des terres do ivent devenir 
systématiques, nous devons so rtir de 
« l’ère du gaspillage».

Les années 70 on t égalem ent été le théâ
tre  des dissensions du «d ia logue Nord- 
Sud », des conférences de la CNUCED1 et 
des efforts  pour é tab lir les fondem ents 
d ’un « nouvel o rd re économ ique in te rna
tiona l» . Dans une Europe où la su rcon
som m ation et le gaspillage sont partout 
présents, il est d iffic ile  de dénier aux peu
ples pauvres du m onde le d ro it de préten
dre à un niveau de vie qui leur perm ette au

1. Conférence des Nations Unies sur le com m erce et le 
développem ent.

m oins de survivre: un repas com ple t par 
jour, de l’eau pure et un logem ent digne 
de ce nom. Pour ces populations, la 
conservation de la nature se situe néces
sairem ent très bas dans l ’échelle des p rio 
rités, à m oins q u ’on puisse leur dém ontrer 
q u ’elle fa it partie in tégrante de leur pros
périté future.
Nous voyons néanm oins apparaître des 
signes encourageants. Les décis ions en 
matière d 'environnem ent constituen t dé
sorm ais une activ ité  m ondiale des Nations 
Unies. La Banque m ondiale é tab lit dans 
ses program m es un lien concret entre les 
besoins des peuples et l'environnem ent. 
Un nom bre de plus en plus grand de pays 
du tiers monde reconnaissent l ’in térêt 
que présente la conservation des ressour
ces pour leurs besoins de développem ent, 
et le term e « éco-développem ent » com 
mence à revêtir une s ign ifica tion  m ondia
le. Depuis 1973, l ’Union in ternationa le 
pour la conservation de la nature et de ses 
ressources a encouragé cette attitude, qui 
constitue d 'a illeu rs  le thème centra l de 
l'ouvrage A W orld Conservation Strategy  
qui sera publié  en mars 1980.
« Environnem ent» et «Eco logie» sont dé
sorm ais des m ots de tous les jou rs  et 
presque tous les gouvernem ents eu ro 
péens possèdent un m in istère ou un orga
nisme chargé de la p ro tection  de l’envi
ronnem ent. On a vu apparaître, lors d ’é
lections récentes, des partis po litiques 
«écologistes». Certa ins problèm es d ’en
vironnem ent ont donné lieu à des référen
dums (com m e celui sur les centra les nu
cléaires en Autriche). L ’accroissem ent, au 
cours de cette décennie, du nom bre et de 
l’in fluence des organ isations non gouver
nementales est im pressionnant. De plus 
en plus nom breux sont ceux qu i s ’in téres
sent à la vie sauvage ou adhèrent à des 
associa tions de p ro tection  de la nature, et 
beaucoup savent p ro fite r in te lligem m ent 
de la cam pagne pour la marche, la course 
d ’orien ta tion, le jogg ing , la voile, l ’obser
vation des oiseaux, la chasse, la pêche, le 
deltaplane, l’herborisation, le dessin ou 
s im plem ent pour apprécier la m agn ifi
cence d 'un  beau paysage.

Les avantages économ iques de la vie sau
vage et d 'une concep tion  éco log ique de 
la gestion des ressources sont nom breux. 
Dans certaines régions du monde, le po is
son constitue  une im portante source de 
proté ines pour l ’homme, de même que le 
g ib ie r dans certaines parties d ’A frique. 
Etant donné que nos cu ltu res vivrières et 
notre bétail on t une o rig ine  sauvage, l ’en
semble de la vie sauvage con tinue de re
présenter une réserve génétique pour des 
croisem ents pour la création de variétés 
nouvelles. Les abeilles et autres insectes 
jouen t un rôle im portan t dans la po llin isa
tion  des cultures, certa ins an im aux sont 
des prédateurs indispensables des parasi
tes agricoles. D’autre part, la faune et la 
flo re  sauvages fourn issent la m atière pre
mière de nom breuses substances m édi
camenteuses. En co llaborant avec la na
ture pour la sylv icu lture , l’ag ricu ltu re  ou

les pro je ts de développem ent, nous po u 
vons éviter des catastrophes com m e la 
désertifica tion, l ’érosion, les inondations 
ou la baisse de la fe rtilité  du sol, autant de 
phénom ènes qui sont m ieux connus au
jo u rd ’hui, à la fin  des années 70, q u ’à 
l'époque de l'Année européenne de la 
conservation de la nature.

Quelques résultats

Un grand nom bre des ob jectifs  pour les
quels les défenseurs de la nature lu tta ient 
dans les années 60 ont été atteints. Parmi 
ceux-ci, on peut c ite r la lu tte  contre  l ’abus 
de certains pesticides agrico les qui 
avaient un effet désastreux sur la vie sau
vage, notam m ent sur les oiseaux de pro ie 
situés en fin  de chaîne alim entaire, la 
création d 'un réseau de réserves nature l
les dans les pays européens, ou encore la 
p ro tection  ju rid iq u e  d 'une grande partie 
de notre faune et de notre flore. Les d i
mensions in ternationa les de la pro tection  
de la nature se reflè tent dans les conven
tions relatives aux zones hum ides (Ram- 
sar) et sur le com m erce in te rna tiona l des 
espèces sauvages menacées d 'ex tinc tion  
(W ashington) —  mais on peut regretter 
que plusieurs pays européens ne les aient 
pas encore signées. Plus récemment, la 
d irective de la Com m unauté économ ique 
européenne sur la p ro tection  des oiseaux 
a apporté une base solide à la pro tection  
de notre avifaune, et l'on peut espérer que 
la convention lancée à Berne pourra joue r 
le même rôle en faveur des habitats sau
vages. Mais il fau t plus q u ’une convention 
pour sauvegarder notre pa trim o ine na
turel.

Un des princ ipaux espoirs des défenseurs 
de la nature duran t l’Année européenne 
de la conservation de la nature éta it de 
pouvoir, par le biais de l'éduca tion  méso
logique, fo rm er une nouvelle génération 
aux princ ipes éco log iques et l’encourager 
ainsi à s 'engager en faveur d ’une u tilisa 
tion  rationnelle  des ressources de la na
ture et d ’une appréciation des richesses 
de la vie sauvage. Une fo is  de plus, les 
in itia tives ont été prises sur le fron t in te r
national. Le program m e d ’éducation mé
so log ique de l'UNESCO/PNUE, en pa rti
cu lier, défin i lors de la Conférence de 
Tbilis i en 1977, dém ontre la pertinence de 
la prise de conscience éco log ique dans 
tous les dom aines de la vie m oderne ; m al
heureusem ent, de nom breux gouverne
ments n ’on t guère fa it davantage que ren
dre un hom m age p la ton ique à cette 
concep tion  exaltante et jud ic ieuse de l’é
ducation.

A de nom breux égards, la dernière décen
nie a été source de frus tra tions —  le ma
rasme des années 70 contraste avec l ’op
tim ism e des années 60 —  mais les pro tec
teurs de la nature en ont tiré  du moins 
quelques leçons salutaires, à savoir, no
tam m ent, que le fa it de reconnaître l’in té 
rêt que présente la conservation de la 
nature ne su ffit pas à en assurer au tom ati
quem ent l'app lica tion , d 'au tres facteurs

économ iques et po litiques ayant généra
lem ent la priorité . La conservation do it 
encore s 'a ffirm er, dans l ’esprit du public, 
com m e étant essentie lle à no tre  survie et 
aussi indispensable à l’am é lio ration de 
l’environnem ent humain que la santé, les 
d ro its  de l’hom m e ou la paix. La conser
vation ne peut p lus rester un param ètre 
isolé : une u tilisa tion  ra tionne lle  de la te r
re et de l'eau exige que l’ag ricu ltu re , la 
sylviculture, l’extraction m in ière et le dé
veloppem ent urbain tiennent com pte à la 
fo is de leurs besoins réciproques et de 
ceux de l’environnem ent. De leur côté, les 
défenseurs de la nature do ivent devenir 
moins «d ile ttantes» , adopter une a ttitude 
plus prospective et pouvo ir m ontrer que 
la conservation de la nature est rentable 
et capable d ’o ffr ir  des so lu tions au p ro 
blème de l ’em ploi, et à la crise de l’é 
nergie.

Par certa ins côtés, la p ro tection  de l'env i
ronnem ent devient une mesure de santé 
pub lique et ind iv idue lle ; par d ’autres, e lle 
constitue une sage mesure d ’investisse
ment et de fo rm ation  de capita l pour sou 
ten ir le développem ent. Mais, par-dessus 
tou t, l ’é th ique écologique, c ’est-à-d ire  le 
fa it de vivre en symbiose avec la nature, 
propose des valeurs m orales qui peuvent 
rem placer avantageusem ent le sentim ent 
général d ’ insécurité et d ’ insouciance, ou 
les cra intes que fa it naître l'in fla tion .

Programme pour l’avenir

Nous devons conso lide r et am élio rer l'a c 
qu is des années 60 et 70; com m encer à 
associer les ch iffres de popu la tion  et la 
répartition  dém ograph ique à la v iab ilité  
des co llec tiv ités  locales et au bien-être 
des gens qui y v ivent; pro téger les m eil
leurs sols, les habitats et les sites spé
ciaux, de même que les mers qui nous 
en tou ren t; revita liser en fin et am élio rer 
nos zones urbaines. Il im porte  d 'u tilise r 
notre sol et notre eau de m anière ra tion 
nelle, à pa rtir d évaluations sc ientifiques 
et fiab les de leur po tentie l ; d ’ob ten ir des 
rendem ents op tim aux et réguliers repo
sant sur des principes éco log iques; d 'ap 
p ro fond ir en fin les possib ilités d ’u tilisa 
tion  polyvalentes.

Le Conseil de l’Europe joue un rôle per
m anent dans ce dom aine en suscitant, 
dans les m ilieux po litiques et le grand 
public, une prise de conscience des p ro 
blèmes de conservation de la nature. Sur 
le plan national et indiv iduel, il nous in 
com be d ’assurer l'app lica tion  des mesu
res appropriées.

Le défi que nous devons relever est im 
mense, mais nous n’avons aucune raison 
de désespérer : le pouvo ir de l'hom m e de 
transfo rm er son environnem ent —  pour le 
m eilleur ou pour le pire —  est plus grand 
au jo u rd ’hui q u ’à aucun m om ent de son 
histo ire . Et cela s ign ifie  que nous ne pou
vons pas nous soustra ire à nos responsa
b ilités envers nos semblables, ni envers 
les générations futures. R.E.B.



Vers une politique 
plus active Michel Prieur

Le dro it de la pro tection  de la nature 
devient dans de nom breux pays un sec
teu r aussi développé et com plexe que le 
d ro it des po llu tions. Les Etats on t en e ffe t 
pro fité  du vaste m ouvem ent d ’op in ion en 
faveur de l ’environnem ent pour éd ic ter 
des lo is nouvelles en la matière. La p ro 
tection  de la vie sauvage et des habitats 
naturels se heurte m oins d irectem ent aux 
intérêts économ iques que la lu tte  con tre  
les nuisances et l ’ idée d 'un d ro it à la na
ture tend de ce fa it à se généraliser.

« Stockholm»

La p ro tection  des espèces anim ales et 
végétales est indispensable à la survie de 
l’homme, il est donc fondam ental que des 
princ ipes généraux viennent a ffirm er la 
nécessité de sauvegarder les espèces me
nacées et les biotopes. C 'est ainsi que 
certaines lég is la tions nationales (ou mê
me des constitu tions) ont posé des p rin c i
pes ju rid iques  nouveaux m ettant en œ u
vre la déclaration de la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnem ent, de 
S tockholm , de 1972. On peut donner 
com m e exem ple la loi française du 10 
ju ille t 1976 sur la p ro tection  de la nature 
ou la loi suisse du 1er ju ille t 1966 sur la 
p ro tection  de la nature et du paysage.

A ffirm er le caractère d ’in té rêt général de 
la p ro tection  des espèces, c ’est reconnaî
tre  q u ’ il s ’ag it de biens co llec tifs  qui sont 
sous la garde des citoyens et de l ’Etat. La 
mise en œ uvre de cette p ro tection  va ex i
ger une organ isation pa rticu liè re  des res
ponsabilités adm in istra tives et une légis
la tion appropriée.

Les services responsables

Au plan ins titu tionne l, la conservation de 
la vie sauvage est la p lupart du tem ps du 
ressort des services centraux de l ’ag ricu l
ture. Leur com pétence découle des m is
sions trad itionne lles  de ces services pour 
la gestion des forêts, du patrim oine cyné
gétique et du m ilieu rural en général.

Dans les pays où existe un m in istère de 
l ’Environnem ent, c ’est ce lu i-c i qui va hé ri
te r des com pétences sur la nature en y 
inc luant ou non la gestion des forêts.

Les services cen traux de l ’Etat bénéfic ien t 
de l ’aide d ’un organism e de type consu l
ta tif spécia lisé dans la p ro tection  de la 
nature. En Suisse il s ’ag it de la Com m is
sion fédérale pour la p ro tection  de la na
ture et du paysage (ordonnance du 27 dé
cem bre 1966). Au Luxem bourg la loi du 
27 ju ille t 1978 précitée institue un Conseil

supérieur pour la p ro tection  de la nature 
qui a pour m ission d 'adresser des propo
sitions au gouvernem ent en m atière de 
conservation de la nature et de donner 
son avis sur tou tes questions ou projets 
relatifs à la p ro tection  de la faune et de la 
flore.

En Belg ique existe égalem ent un Conseil 
supérieur de la conservation de la nature 
en vertu de la lo i du 12 ju ille t 1973; ce 
conseil est aidé dans sa m ission par un 
Institu t de la conservation de la nature.

En France le Conseil national de la p ro
tection  de la nature qui exista it déjà de
puis 1946 a été rem anié par le décret du 
25 novem bre 1977; il do it donner au m i
nistre un avis sur les moyens propres à 
préserver et développer la faune et la flore 
sauvages, am élio rer la p ro tection  des es
paces naturels et le m aintien des éq u ili
bres b io log iques; il é tudie les mesures 
législatives et rég lem entaires et les tra 
vaux sc ien tifiques afférents à ces objets. 
Sa com position  laisse une large place aux 
représentants d ’associa tions et à des per
sonnalités sc ientifiques.

Quelle protection ?

Les moyens ju rid iques  d ’in tervention en 
vue de la conservation de la nature peu
vent revêtir deux fo rm es: une pro tection 
générale de la faune et de la flo re  sur tou t 
le te rrito ire  et une po litique spéciale de 
création d ’aires protégées. La plupart des 
pays ont mis en œ uvre parallè lem ent ces 
deux types d ’action.

La pro tection  générale de la flo re  consiste 
à in terd ire  to ta lem ent ou partie llem ent la 
cue ille tte, l ’arrachage, le transport ou la 
destruction  de plantes rares ou à p ro té 
ger. Des exceptions sont parfo is prévues 
à des fins scientifiques, thérapeutiques ou 
pédagogiques.

La p ro tection  de la faune répond à peu 
près aux mêmes exigences. Là aussi des 
espèces sont déclarées à pro téger et un 
certain nom bre d ’an im aux ne peuvent 
être chassés. La liste des anim aux consi
dérés autre fo is com m e nuisib les et qui de 
ce fa it pouvaient être dé tru its  par tous les 
moyens tend à se réduire.

Toutes les lég is la tions prévoient parallè
lem ent à ces mesures générales la créa
tion  de zones naturelles particu liè rem ent 
protégées ou aires de p ro tection  qui por
ten t le nom de parcs ou de réserves natu
relles. Le cho ix  d ’une te lle  po litique de 
préférence à d ’autres fa it l ’ob je t de nom 
breuses controverses. Il fau t évite r d ’en

ferm er la nature dans un bocal en créant 
des réserves-alib is qui donnent bonne 
conscience aux pouvoirs publics et per
m etten t la destruction  vo is ine d ’autres es
paces qui devraient aussi être protégés. 
Cependant la m u ltip lica tion  des réserves 
peut être une bonne so lu tion  à la co n d i
tion  q u ’elles soient bien délim itées et bien 
gérées. La rég lem entation sévère qui s ’y 
applique au moyen de servitudes et d ’in 
te rd ic tions  perm et souvent de sauver des 
espaces fragiles. En bordure des réserves 
exis tent parfo is des zones protégées où 
son t édictées certaines in terd ic tions.

Il faut une volonté politique
Les instrum ents ju rid iques de conserva
tion  de la vie sauvage existent, ils sont 
nom breux. Mais les con flits  locaux sont 
souvent les p lus forts. Il fau t une vo lonté 
po litique  tenace pour convaincre les ag ri
cu lteurs et les élus locaux que des mesu
res de p ro tection  ne vont pas contrecarre r 
leurs in térêts ou lim ite r le développem ent 
du tourism e.

La conservation de la vie sauvage exige 
l ’appui de tou te  la popu lation. Dans les 
Etats européens où les espaces sont lim i
tés, le cho ix des zones à protéger est 
dé licat, il ne peut résu lter que d'études 
sc ien tifiques appro fond ies et d ’une large 
consu lta tion  des intérêts et groupes lo 
caux. La résistance des ag ricu lteurs sur
montée, il fau t encore pour préserver le 
m ilieu naturel à protéger, ve ille r à ce que 
le tourism e, sauvage ou non, ne vienne 
pas saccager ce q u ’on avait voulu sauve
garder.

En raison de ces d ifficu ltés  il apparaît 
indispensable de généraliser dans tous 
les pays les études d ’ im pact sur l'env iron
nem ent pour m ieux gérer et p lan ifie r l ’a
ménagem ent du m ilieu naturel. Ces é tu 
des éco log iques préalables devraient non 
seulem ent être exigées lo rsqu ’un pro je t 
d ’équipem ent ou d 'investissem ent risque 
de dé tério rer la nature mais aussi lo rsqu ’il 
est décidé de créer un espace naturel 
protégé (parc ou réserve).

Dans ce dern ier cas, l ’analyse sc ientifique 
de toutes les conséquences écologiques 
de la création d ’une réserve peut perm et
tre  de surm onter les réticences et de pré
vo ir les échecs. Le Com ité européen pour 
la sauvegarde de la nature et des ressour
ces naturelles du Conseil de l ’Europe, a 
m is à son ordre du jo u r en 1977 l'étude 
d ’un m odèle ju rid iqu e  cadre concernant 
l'im pact sur l’environnem ent des opéra
tions d ’am énagem ent et de p lan ifica tion  
du m ilieu rural. Cette action  com binée 
avec les diverses réso lu tions adoptées par 
le Conseil de l’Europe en m atière de 
conservation de la vie sauvage (pro tection 
des rives lacustres et fluviales, pro tection 
des m am m ifères menacés, conservation 
des plantes rares et menacées, 
conservation et gestion des landes à 
bruyères, etc.) devrait fac ilite r l ’é labora
tion  de po litiques plus actives de conser
vation de la nature. M.P.
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L ’union 
fait la force
Hemmo Muntingh Située entre la m er du Nord et la terre

ferm e néerlandaise, allem ande et da
noise, la zone in te rna tiona le du W adden- 
zee est l’une des plus grandes et des plus 
belles zones naturelles d 'Europe occ iden
tale.

La zone du W addenzee couvre 10 000 km2 
et appartient pour 40 % aux Pays-Bas, 
50 % à l’A llem agne et 10 % au Danemark.

C ’est une rég ion cô tiè re  qui com prend 
essentie llem ent des zones inondables, un 
grand nom bre d ’îles qui les protègent 
contre  les eaux agitées de la mer du Nord 
et unë zone côtiè re  sur laquelle la mer 
exerce une in fluence non négligeable.

L ’ in té rêt de cette zone naturelle prim aire 
est presque entièrem ent dû au libre jeu 
des marées, des vents et des intem péries, 
du soleil, de la mer et du sable.

D’innom brab les oiseaux, essentie llem ent 
des échassiers, des canards, des oies et 
des m ouettes se nourrissent de l’abon
dance quasi inépuisable des coquillages, 
des poissons et des plantes. Le phoque 
com m un s'y rencontre encore, et le pay
sage est d ’une beauté incom parable.

Légende page 17: Hyla arborea

Zones menacées

Comme partout dans le monde, la frange 
précieuse des océans est soum ise à une 
dure pression des hommes, d irecte et in
directe. Le Rhin, l ’Ems, l ’Elbe, la Jade et la 
Weser déchargent leurs eaux fortem ent 
polluées dans cette zone, provoquant a in
si notam m ent l’e x tinc tion  presque com 
plète de la popu la tion  de phoques aux 
Pays-Bas. L ’industrie  des villes de Delfzijl,

Emden, W ilhelm shafen, Ham bourg et 
Brème a sa part de responsabilité  dans 
l’occupa tion  de l'espace et dans le taux 
d ’équivalence par habitant (un euphém is
me pour désigner la po llu tion  humaine). 
L ’armée procède à de grandes manœ u
vres dans cette zone, et l'industrie  des 
lo isirs paraît s’e ffo rce r de fa ire  de tou te  
cette région son terra in  de jeu.

Q uant aux grandes com pagnies de pé tro
le et de gaz, elles fo ren t le sol à la recher
che d ’énergie, avec tous les risques que 
cela com porte.

Du fa it de toutes ces activ ités humaines, 
la zone du W addenzee occupe un rang 
élevé de p rio rité  parm i celles qui on t be
soin de l’aide urgente du W orld W ild life  
Fund.

L’Association du Waddenzee

Etant donné l ’im portance de ses ressour
ces naturelles, il n'est pas surprenant que 
le W addenzee intéresse pa rticu lièrem ent 
les écologistes. Pourtant, cet in térêt n ’est 
pas ancien, du m oins en ce qui concerne 
la p ro tection  organisée de l’environne
ment. Les Néerlandais on t été les pre
m iers à produ ire  un e ffo rt en 1965 pour 
fa ire  obstacle à la destruction  du W ad
denzee. Sur l’in itia tive  d 'un  garçon de 16 
ans, Kees Wevers, qui s ’est effrayé d ’un 
pro je t de mise en exp lo ita tion  d ’une gran
de partie du W addenzee néerlandais, une 
annonce a paru dans plusieurs quotid iens 
lançant un appel pour l ’arrê t des travaux. 
Cet appel a donné lieu à la fondation  de 
l’Association nationale pour la conserva
tion  du W addenzee qui s ’est donné pour

ob jectif « d ’éve iller l ’ in té rêt pour le W ad
denzee dans son sens le plus large et de 
m ettre en œ uvre les m eilleurs moyens 
possib le pour conserver l’état naturel de 
la zone».
Cette Association, après l ’ incertitude des 
prem ières années, est devenue l'un  des 
princ ipaux organism es de p ro tection  de 
la nature aux Pays-Bas. Elle com pte ac
tue llem ent 35 000 membres. Son centre 
d ’action  est le W addenhuis  dans la ville 
côtiè re de Harlingen où une vingta ine de 
personnes se consacrent en perm anence 
à la conservation du m ilieu naturel du 
Waddenzee. L’Association est considérée 
com m e l ’un des organism es de conserva
tion  de la nature les plus efficaces des 
Pays-Bas.

En A llem agne et au Danemark, les éco lo
gistes on t com m encé à s ’o rgan iser ces 
dernières années pour protéger la partie 
de la zone in te rna tiona le du Waddenzee 
qui les concerne. En l ’occurrence, l’Asso
c ia tion néerlandaise du W addenzee et le 
W orld W ild life Fund  jouen t les rôles de 
parrain et de m arraine. M alheureusement, 
les résultats ne sont pas considérables.

La d iffé rence de réussite entre l’Associa
tion  néerlandaise du W addenzee et les 
organism es allem and et danois s 'exp lique 
fac ilem ent d ’une part par la s tructure  so
ciale néerlandaise où les associations 
sont abondantes et florissantes et d ’autre 
part par l ’o rgan isation interne de l’Asso
c ia tion  néerlandaise du Waddenzee.

Les volontaires

Le rôle centra l dans l ’organ isation est 
joué par les vo lon ta ires qui constituen t le 
gros des effectifs. Les travailleurs perm a
nents s ’app liquen t essentie llem ent à co
ordonner et à a ider les volonta ires, q u ’on 
appelle parfo is des membres in form és 
parce que la p lupart d ’entre eux ont ac
quis une ins truc tion  ou une expérience 
spécifique. On trouve parm i eux des ingé
nieurs, des économ istes, des biologistes, 
des b ioch im istes, des médecins, des ju r is 
tes, bref tou te  la gamme des scientifiques 
d au jou rd ’hui. De ce fa it, le travail accom 
pli est d ’un haut niveau, et les problèm es 
peuvent être tra ités dans une approche 
m ultid isc ip lina ire . Toutefo is, la con trib u 
tion  des vo lonta ires ne se borne pas aux 
membres dotés d ’une form ation  un iversi
taire. Les m embres sans fo rm ation  ou peu 
form és sont égalem ent actifs, p rinc ipa le 
ment dans le dom aine de l ’in fo rm ation , du 
recrutem ent des m embres et du soutien.

Les m embres in form és constituen t o rd i
nairem ent des groupes de travail qui s ’oc
cupent tan tô t de te lle  ou te lle partie du 
Waddenzee, com m e l'estua ire de l’Ems, le 
Lauwer Zee, la côte nord de la Frise, ou de 
problèm es pa rticu lie rs  com m e l ’ag ricu l
ture, la défense, les lo isirs, etc. La s truc
ture des travaux est variable, mais elle su it 
ord ina irem ent une orien ta tion  qui peut

être décrite  com m e suit. Après la dé lim ita 
tion  exacte du problèm e vient la fixa tion  
de l’ob jectif. Ensuite, un nom bre aussi 
grand que possib le de données est re
cue illi, analysé et enregistré dans un rap
port ou une brochure apportant, le cas 
échéant, d iffé rentes so lu tions selon les 
renseignem ents ainsi recueillis  en vue 
d ’une action.

Cette action peut suivre p lusieurs orien ta
tions successives ou sim ultanées. Elle 
peut se tradu ire  par une cam pagne p u b li
citaire, par une procédure ju rid ique  ou 
par un appel au pub lic  destiné à m ob iliser 
la co llectiv ité . En général, l’action com 
mence au niveau local et passe par le 
niveau provincia l avant d ’atte indre l ’adm i
n is tra tion centra le ou le Parlement.

Le succès (re latif) de l’Association du 
W addenzee s 'exp lique non seulem ent par 
la s tructure  sociale re lativem ent favorable 
qu i repose sur une approche m u ltid isc i
plina ire  dans tous les dom aines, mais 
aussi par l’apport de diffé rentes so lu tions 
et par le fa it que les m em bres in form és 
condu isent personnellem ent leur action. 
A insi, les diverses actions bénéfic ien t 
d ’une certaine ob jectiv ité  et trouvent une 
assise dans la popu la tion  civile.

Les résultats

Quels résultats l'Associa tion du W adden
zee a-t-e lle  obtenus en près de quinze ans 
de lu tte?  Elle a d ’abord obtenu que la 
dégradation du m ilieu naturel dans la par
tie  néerlandaise de la zone du W addenzee 
qui, m alheureusem ent, est réelle, soit 
moins rapide et m oins pro fonde que si 
l ’Association n ’avait pas existé.

En outre, grâce à un ju d ic ieu x  em plo i de 
la revue périod ique et des nombreuses 
pub lica tions que l’Association fa it paraî
tre  (depuis les sim ples rapports et b ro 
chures jusqu 'aux livres luxueux), l ’ idée 
que le W addenzee est l ’une des p rinc ipa
les zones naturelles d ’Europe occidenta le  
à pro téger est désorm ais très répandue 
aux Pays-Bas. Récemment, le G ouverne
ment néerlandais a adopté une résolution 
sur ce sujet qu i sera entérinée sous peu 
par le Parlement. Une grande partie de la 
zone du W addenzee sera alors protégée 
par la loi. De plus, l'A ssociation a pu em 
pêcher la mise en exp lo ita tion  d ’une gran
de partie du Waddenzee, com m e les zo
nes inondables du Balgzand, du Dollard 
et de la Frise septentrionale, en dépit de la 
fo rte  pression exercée par l'industrie  et 
l’agricu lture.

Ces actions de lu tte  contre  l’exp lo ita tion  
de la zone on t duré des années (en 
moyenne cinq ans pour chaque action) et 
elles ont débordé les fron tiè res du pays, 
selon la devise : la nature n ’a pas de fro n 
tière et appartient à tou t le m onde!

L ’Association a aussi réussi à com battre 
tou tes sortes d 'industries  po lluantes ainsi 
que les com pagnies de gaz et de pétrole,

dans ce dern ier cas en ayant recours par
ticu liè rem en t aux moyens de dro it et de 
p lan ifica tion . L ’Association est souvent 
allée ju sq u ’à in tenter un procès à la 
C ouronne (en saisissant le tribuna l adm i
n is tra tif le p lus élevé), mais elle n ’a pas 
négligé non plus les actions de masse.

M alheureusem ent, l ’Association a aussi 
connu des échecs sur de nom breux 
fronts. Le développem ent des lo is irs sur 
les îles fa it dé ferle r sur la nature une ava
lanche à laquelle il est d iffic ile  de fa ire  
obstacle. La po llu tion  des eaux est restée 
sans so lu tion, et l’armée garde dans la 
zone le plus grand terra in  d ’exercices 
aériens de l’OTAN en Europe occidentale . 
Sur les franges de la zone, l ’ industrie  a 
con tinué  à se développer.

Par conséquent, l'Associa tion nationale 
pour la conservation du Waddenzee a en
core beaucoup à faire. Il en sera ainsi tan t 
q u ’ il y aura des gens désireux de vivre, de 
trava ille r et de se délasser dans cette zone 
et, tan t qu 'il en sera ainsi, il y aura un 
espoir. L ’espoir d 'une autre m enta lité face 
à la nature, l’espoir d ’une société qui re
connaisse les d ro its  des plantes et des 
anim aux et qui accorde son dû à la nature 
et au paysage. H.M.



Nous pouvons ucas
sauvegarder notre flore
Le m eilleur moyen de sauver une espèce 
végétale menacée est de pro téger son ha
bitat, en sorte que sa popu lation puisse 
con tinuer à se m ain ten ir et à évo luer sous 
la pression des in fluences naturelles. Une 
fo is  éloignées de leur environnem ent na
turel, les plantes on t tendance à perdre 
leur v igueur com pétitive tandis que sou
vent de coûteuses insta lla tions sont né
cessaires pour en cu ltive r des popu lations 
relativem ent réduites.

Flore menacée

Il est donc tou t particu liè rem ent indiqué 
que la prochaine cam pagne du Conseil de 
l’Europe soit consacrée à la conservation 
des habitats naturels des espèces végéta
les et animales. A long terme, la conserva
tion  d ’habita ts convenables pour toutes 
les plantes et pour les anim aux ne repré
sente pas en Europe un but im possib le à 
atteindre, mais il y a lieu, pour com m en
cer, de s ’a ttacher particu liè rem ent à la 
pro tection  des espèces rares et mena
cées, car pour elles le tem ps presse. G râ
ce à l’aide et à l'appu i de nom breux bota
nistes de l'Europe entière, nous savons à 
présent quelles sont les espèces rares et 
menacées. La Liste des plantes rares, m e
nacées e t endém iques en Europe , com 
portant 1878 espèces en tou t, a été établie 
par le Com ité des plantes menacées de 
l’UlCN (CRM) et publiée par le Conseil de 
l’Europe. Elle a été acceptée par les gou
vernem ents représentés au Conseil, et 
leurs m in istres de l’Environnem ent ont 
approuvé une ferm e réso lu tion dans la
quelle ils ont recom m andé à leurs gouver
nements de se la isser gu ider par onze 
princ ipes dont l ’un est de créer des réser
ves naturelles pour tou tes les espèces 
m entionnées com m e menacées.

La nouvelle cam pagne du Conseil de l'E u
rope sur la conservation de la vie sauvage 
et des habitats naturels sou ligne égale
ment les rapports et les liens des appro
ches éco log ique et flo ris tique  à l’égard de 
la conservation, cette dernière fou rn is 
sant des ind ica tions détaillées concernant 
les sites à pro téger de ces deux po in ts de 
vue.
Au cours des cinq prochaines années de 
son program m e européen, le CRM fera 
tou t ce q u ’il pourra pour rapprocher ces 
deux m éthodes d ’ im portance cap ita le et 
se ré jou it de poursu ivre la précieuse co l
laboration q u ’ il a connue ju squ ’ ici avec le 
Conseil de l’Europe. La cam pagne consti
tue un pôle idéal pour ce travail, car nous 
souha itons avant to u t tradu ire  les don
nées figu ran t sur la liste en recom m anda
tions ferm es et en suggestions d ’actions à 
entreprendre sur le terrain. Dans cette tâ 

che, il fau t surtou t m ieux connaître la lo 
calisation des espèces énum érées: où 
poussent-elles exactem ent et à qui appar
tiennent les te rra ins? Si l ’on je tte  un re
gard sur la loca lisation de chacune des 
1878 espèces, on trouve des «enclaves» 
de plantes menacées dans certaines ré
g ions et certa ins endro its. Ces in fo rm a
tions do ivent dans ce cas nous inc ite r à 
agir. Si l ’on y ajoute des considérations 
écologiques, on ob tien t de puissants a r
gum ents que les organism es s ’occupant 
de la conservation à l’échelon national et 
in te rnationa l peuvent fa ire  va lo ir pour as
surer la p ro tection  de ces sites.

Les zones protégées

Il est essentiel, dans cette tâche, de savoir 
com bien d ’espèces rares et endém iques 
se trouvent dans des zones déjà p ro té 
gées d ’une façon quelconque. Or, si nous 
pouvons dès à présent savoir quelles es
pèces se trouvent dans des ja rd ins bo tan i
ques —  529 on t été répertoriées dans 70 
ja rd ins européens ju sq u ’ici —  nous ne 
possédons tou jou rs  pas de base de don
nées équivalentes pour les espèces p ro té
gées se trouvant dans des parcs naturels, 
des réserves naturelles et d ’autres zones 
protégées. Nous n ’avons même pas une 
liste de tou tes les réserves. Pourtant, c ’est 
évidem m ent dans les parcs naturels et 
dans les réserves naturelles que les espè
ces végétales sont conservées avec le 
plus de succès et au m oindre coû t et non 
pas dans des ja rd ins botaniques, sauf en 
dern ier ressort. Il im porte  donc au plus 
haut po in t que cette base de données soit 
rapidem ent constituée par le CRM. De 
cette façon, on pourra exercer une sur
veillance régulière sur les plantes mena
cées, protégées in  s itu  et conservées dans 
des ja rd ins botaniques, et l’on pourra 
concevo ir et app liquer des stratégies na
tionales, régionales et globales.

Mon co llègue Max W alters a aim ablem ent 
fa it pour moi une petite enquête sur la 
flo re  menacée dans tro is  im portantes ré
serves de tou rbe de l’East Ang lia  —  W ic
ken Fen, W ood W alten Fen et C h ippen
ham Fen. Ensemble, ces réserves con tien
nent six des quarante-neuf espèces f ig u 
rant sur la liste des espèces menacées en 
G rande-Bretagne établie par le Conseil 
b ritann ique pour la conservation de la na
ture. De ces espèces, une seule, l ’o rch i
dée des tourb iè res (L iparis  loeselii), figu re  
sur la liste européenne, les autres étant 
assez com m unes sur le con tinent euro
péen. Cette espèce illustre  l ’ im portance 
d ’une approche flo ris tiqu e  et éco log ique 
com binée à l ’égard de la conservation. 
L’orch idée des tourb iè res est é te inte sur

ces réserves, v ic tim e de l’évo lu tion végé
tale survenue dans les prem ières années 
de la réserve, alors que les processus éco
logiques de la tourbe éta ient mal connus. 
De tou te  évidence, lorsque l ’on découvre 
une espèce menacée dans une réserve, 
une gestion fondée sur la connaissance et 
le respect des principes éco log iques per
tinents et de l ’ensem ble de la b io log ie  de 
la p lan te est essentielle pour sa survie. 
Dans ce cas, il convient so it de faucher 
soit d ’a ffecter le site au pâturage. Un au
tre exem ple intéressant d ’absence de ges
tion  cette fo is  d ’un te rra in  agrico le  a per
mis à une espèce endém ique rare yougos
lave de se développer. La Degenia velebi- 
tica, selon le «L ivre rouge de l'U lCN sur 
les espèces végétales» (The UICN P lant 
Red Data B ook) ne survit en nom bre ra i
sonnable que parce qu elle a pu co lon iser 
du te rra in  proche rasé par les an im aux en 
plus de son habita t dispersé constitué 
d ’ébou lis  montagneux.

Bien q u ’ il so it relativem ent aisé de déter
m iner le contenu en espèces menacées 
des parcs et des réserves d 'Europe sep
tentriona le, cette tâche est beaucoup plus 
vaste et plus d iffic ile  pour la région m éd i
terranéenne, tèu t s im plem ent en raison 
de la grande richesse de la flore. Cet e ffo rt 
n'en do it pas m oins être entrepris. Par 
exem ple, de nom breux botanistes con
naissent les fameuses espèces endém i
ques prim itives Jankea h e ld re ic h iiet Viola 
delph inantha  présentes dans le Parc na
tiona l du m ont O lympe en Grèce. Cepen
dant, com bien d ’autres espèces parm i les 
680 inscrites sur la liste du CRM pour la 
Grèce sont présentes dans ce parc na tio 
nal connu pour sa richesse végétale?

Dans le cadre de ce program m e, nous 
devons égalem ent é tud ie r de plus près les 
habita ts de chacune des espèces mena
cées. Il est d ’ores et déjà établi qu ’à l ’é
chelle européenne ce sont les fleu rs des 
fagnes et des dunes de sable qui sont les 
plus exposées. Le CRM espère que le p ro
gram m e entrepris avec le Conseil de l ’Eu
rope perm ettra de rassem bler des don
nées concernant les habita ts de ces espè
ces dans le cadre d ’une mise à jo u r géné
rale de la liste.

Mais le recueil de données n'est q u ’une 
étape dans l ’entreprise de conservation. 
Ce q u ’ il faut, c ’est m ener une action sur le 
terra in. Nos recherches nous m ontrent 
que la p lupart s inon la to ta lité  des espè
ces menacées pourra ien t être sauvegar
dées à un coû t fa ib le  ou nul. Les sites sont 
souvent petits et à portée de groupes de 
soutien bénévoles, tels que sociétés d ’his
to ire  naturelle, c lubs universitaires, etc. 
L ’ob je c tif est donc sim p le : il ne fau t plus 
d ’ex tinc tion  de plantes en Europe. G.L.L.



Réparer
Antal Festetics

nos dégâts
La préservation de la faune européenne, 
dans tou te  la d iversité de ses espèces et 
de ses habitats, est une ob liga tion  qui 
nous concerne tous. La conservation de 
l ’acquis serait une entreprise insuffisante, 
com pte tenu des pertes subies par notre 
faune au cours des deux ou tro is  derniers 
siècles. Cela reviendrait, pour beaucoup 
d 'E tats de notre con tinent, à iso ler de 
l ’ industria lisa tion  générale quelques m al
heureux restes de paysages naturels, éco
log iquem ent in tacts ( l’agricu lture, elle 
aussi, n ’est au jourd 'hu i rien d ’autre 
q u ’une branche de l ’industrie) et, partout 
ailleurs, à p ro fite r de la présence d 'une 
faune ‘«ord ina ire» . Il n ’y aurait pas de 
place alors pour les personnes exigean
tes, pour les spécia listes des anim aux 
sauvages. La p ro tection  de la nature 
consiste —  même si cette no tion paraît 
au jo u rd ’hui banale —  à préserver la na
ture dans sa form e orig ine lle . Il ne s ’ag it 
pas bien entendu de « ressusciter» le 
bœ uf sauvage (que nous avons exte r
miné), par exem ple en ré in troduisant 
d ’une m anière non sc ien tifique l’élevage 
de ce qu 'on appelle I'« au roch» (qui n ’est 
rien d ’autre q u ’un bœ uf dom estique o rd i
naire), car la roue de l’h isto ire  ne revient 
pas en arrière. Une fo is  que nous avons 
com plè tem ent exterm iné une espèce an i
male sauvage, personne ne peut la fa ire 
revenir d ’un coup de baguette m agique. Il 
en va de même en ce qui concerne le 
cheval sauvage, dont nous pouvons en
core adm irer quelques représentants 
dans les ja rd ins  zoo log iques —  et un ique
ment en ces lieux, car c ’est en vain que 
nous pré férerions les observer dans les 
libres espaces des terra ins de chasse: les 
habitats de ce type —  les vastes steppes -  
n ’existent plus en Europe. Il existe cepen

dant de nom breux an im aux sauvages que 
nous n ’avons refoulés q u ’à une date rela
tivem ent récente et qui, dans quelques 
pays, ont réussi à survivre ju sq u ’à au jour
d ’hu i; c ’est le cas, par exem ple, des 
grands carnassiers européens. Dans les 
A lpes orienta les, le lynx, l'ou rs  et le loup, 
en tan t que g ib ie r sédentaire, et le gypaè
te barbu (Gypaëtus barbatus) en tan t 
q u ’oiseau «couveur», on t disparu vo ic i 
environ cent ans. Nos ancêtres les ont 
exterm inés parce que les grands carnas
siers ne représentaient à leurs yeux que 
des concurrents, à une époque où l ’éleva
ge éta it encore extensif et où l ’on s ’app li
quait déjà in tensivem ent à constitue r des 
réserves de g ib ier, mais un iquem ent de ce 
q u ’on appelait le «g ib ie r u tile»  —  essen
tie llem ent des bêtes à cornes et des cervi
dés qui perm etta ient de se p rocure r des 
trophées.
A u jou rd ’hui nous savons q u ’ils eurent to rt 
d ’ag ir ainsi. Nous n ’avons pas le dro it 
d ’é lim iner purem ent et sim plem ent les es
pèces qui nous paraissent « nu isib les» ; 
nous avons au con tra ire  le devoir, là où 
cette é lim ina tion  est déjà chose faite, de 
réparer les conséquences des fautes de 
nos prédécesseurs. Pour certaines espè
ces, les choses se passent de te lle ma
nière que la d iversité et l’au then tic ité  des 
habita ts se trouvent à nouveau garanties. 
Pour d ’autres espèces, nous devons ag ir 
d ’une manière un peu plus a rtific ie lle , car 
elles ne reviendraient pas de leur propre 
m ouvem ent; le lynx, par exem ple, devrait, 
pour a tte indre les Alpes à p a rtir des Car- 
pates slovaques ou transylvaniennes, tra 
verser de vastes plaines industria lisées et 
urbanisées. Nous devons donc ici «don
ner un coup de pouce» (c ’est un mal 
nécessaire), c ’est-à-d ire am ener ce genre

d ’an im aux sauvages des Carpates ju s 
q u ’aux Alpes, et les rem ettre en liberté 
lo rsqu ’ ils sont parvenus à destination. Ce
la sem ble très sim ple, mais c ’est en réalité 
beaucoup plus com pliqué q u ’il n'y paraît.

Une œuvre de longue haleine

La ré in troduction  du lynx dans les Alpes 
autrich iennes a nécessité tro is  années de 
préparation sc ientifique et technique à 
l’Université de G öttingen et en Styrie, ré
g ion dans laquelle nous avons choisi un 
te rrito ire  suffisam m ent spacieux et éco lo
g iquem ent in tact, en vue de la réacclim a
ta tion de ce prédateur. Les lynx sont cap
turés en Tchécoslovaquie —  grâce à la 
coopération du ja rd in  zoo log ique d ’Ostra- 
va —  ils sont placés dans un vaste enclos 
s itué au beau m ilieu des Alpes, où ils 
s ’habituent à leur nouvel hab ita t; puis ils 
sont m is en liberté, équipés d ’un petit 
ém etteur radio. A l ’aide de la télém étrie, 
l ’on a pu reconstitue r d ’une m anière as
sez précise, après la fon te des neiges, la 
« prise de possession » progressive par les 
lynx du te rrito ire  avoisinant l'enclos, re
constitue r leurs lieux de séjour, leurs pas
sées et les d im ensions de leur habitat. 
Deux co llabora teurs de l’ Institu t de G öt
tingen se sont déplacés continuellem ent, 
à pied, en auto, et parfo is dans un avion 
de sport, pour étudier, à l ’aide du repéra
ge radio, le com portem ent des anim aux. 
Cette m éthode é tho log ique indirecte 
nous perm et de connaître le mode de vie 
d ’espèces qui, norm alem ent, dem eurent 
pour nous « inv is ib les» dans les vastes 
forêts.

Après les prem ières chutes de neige, l ’es
sentiel de l ’activ ité  consista désorm ais à 
repérer, lors de sorties quotid iennes à ski, 
les traces des lynx. La tâche n ’é ta it pas 
facile  dans ces hautes m ontagnes parse
mées de rochers et où les avalanches ne 
sont pas rares ; cependant, les résultats 
ont été satisfaisants. Nous avons décou
vert des lieux de repos et des restes de 
repas, et nous avons pu reconstitue r la 
manière dont les lynx chassent dans la 
neige. Les centaines de données recueil
lies (essentie llem ent des param ètres sur 
les b io topes: c lim at local, exposition ou 
caractéristiques végétales des refuges 
inaccessibles des lynx) ont été explo itées 
à l ’aide d ’un o rd ina teur à l’Université de 
Göttingen. Les résultats perm ettent de 
dé fin ir des o rien ta tions pour les fu tures 
opéra tions de réacclim atation.
Il ressort de ces observations que les lynx 
vivent d 'une m anière étonnam m ent d is
crète, q u ’ils a im ent se fixe r dans un en
dro it, et q u ’ils sont capables de s ’ in tégrer 
rapidem ent à la com m unauté de la faune 
alpine. Plus d ’un chasseur redouta it que 
le lynx ne fît des ravages parmi les cerfs, 
les chevreuils et les cham ois; de leur cô 
té, les forestie rs com pta ient sur son 
concours pour réduire sensib lem ent le 
nom bre de ces herbivores, et lim ite r ainsi

les m utila tions —  im portan tes par en
dro its  -  qu ’ ils in fligen t à la flo re  sylvestre; 
or, ni cette crainte, ni cet espoir ne se sont 
vérifiés. Le tableau de chasse de ces pré
dateurs est relativem ent modeste, et son 
im portance ne se situe pas au prem ier 
chef sur le plan quan tita tif, mais sur le 
plan qua lita tif. Ils n ’on t pas tan t une ac
tion  de régulation q u ’une action  de sélec
tion  —  au sens d ’un écrém age b io log i- 
quem ent bénéfique —  au sein des popu
la tions qui fou rn issent leurs «victim es».

Les neuf lynx qui ont été réacclim atés en 
A utriche en 1977/1978 se sont déjà m u lti
pliés, et par conséquent l’on peut dire que 
le pro je t in itia l a été couronné de succès. 
Cette entreprise n ’eût guère été réalisable 
sans l ’aide financière  de la Société zoo lo 
gique de Francfo rt-su r-le -M ain , du Fonds 
pour l’encouragem ent de la recherche 
sc ientifique en Autriche, et de la Fédéra
tion  au trich ienne pour la p ro tection  de la 
nature. Mais to u t aussi im portan t a été 
l ’esprit de coopération qu i s ’est établi 
avec les proprié ta ires fonciers, les chas
seurs et l’ensem ble de la popu la tion  loca
le. Seule une m inorité  de gens se déclare 
adversaire du lynx, et il est nécessaire 
d 'in fo rm er cette m inorité  du rôle que joue 
cet animal dans la nature.

Des précautions indispensables

L’on ne do it pas lâcher des lynx illéga le
m ent dans la nature, com m e cela s ’est 
p rodu it m alheureusem ent ic i ou là —  ce 
qui a d ’a illeurs entraîné des tensions du
rables entre les partisans et les adversai
res du lynx. L 'on ne do it pas non plus 
m ettre en liberté  un anim al né dans un 
zoo ; cela aussi est arrivé, et les consé
quences en on t été désastreuses. Enfin, il 
ne faudra it lâcher dans la partie centra le 
de l’Europe que des lynx orig ina ires de 
cette partie cen tra le ; par exemple, il ne 
fau t in trodu ire  dans les A lpes que des lynx 
des Carpates, et non leurs congénères de 
Scandinavie. Nous avons érigé ces cond i
tions en principes, a fin de pouvo ir «ex
p lo ite r»  au m ieux le pe tit nom bre d ’an i
m aux dont nous disposons, et nous avons 
aussi établi des prio rités  en ce qui concer
ne les te rrito ires  susceptib les d ’accue illir 
de nouveaux peuplem ents de lynx. Il im 
porte de procéder ainsi, car la réacclim a
ta tion  traverse actue llem ent une phase 
«euphorique» , caractérisée par une p ro 
pension à lâcher des lynx aussi bien dans 
des endro its adéquats qu 'en des lieux 
inappropriés. Il faud ra it com m encer par 
é to ffe r les popu la tions alpines. En 
Yougoslavie (Slovénie) —  à 150 k ilom è
tres à peine, à vol d 'oiseau, de l ’endro it de 
Styrie d ’où nous avions lâché nos an i
m aux —  l ’on a réacclim até en 1973 six 
lynx, qui se sont depuis lors m ultip liés. 
Mais les prem ières opéra tions de ce genre 
dans la partie centra le  du con tinent 
rem ontent à 1970, et elles on t eu lieu en 
Suisse. Le nom bre de lynx dans ce pays

est au jourd 'hu i de l'o rd re  de trente à qua
rante. On pourra it égalem ent in trodu ire  
les fé lidés dans le (fu tur) parc national de 
la Haute-Tauer, dans le Tyrol et dans les 
A lpes bavaroises, de m anière à boucler 
progressivem ent la chaîne des réacclim a
ta tions dans les Alpes. En République Fé
dérale d ’Allemagne, nous attendons déjà 
depuis hu it ans que les autorités au to ri
sent l’ in troduc tion  de ce sp lendide ca r
nassier dans le Harz, rég ion de laquelle il 
a d isparu depuis 1818. Le Pfälzerwald, les 
A lpes françaises et un certa in nom bre 
d ’autres régions pourra ient accue illir p ro 
gressivem ent des popu lations de lynx. 
Mais il fau t d ’abord exp lo ite r les résultats 
obtenus dans les Alpes de Styrie. L ’ Ins ti
tu t de b io log ie  des espèces sauvages cy
négétique de l’Université de G öttingen a 
décidé de consacrer ses e ffo rts  à la réac
c lim ata tion  et à l'é tude du lynx en Europe. 
Nous avons d ’a illeurs choisi le lynx com 
me em blèm e de notre Institut, car on tro u 
vera it d iffic ilem ent, pour l’étude des bêtes 
sauvages et la cynégétique, un sym bole 
p lus approprié  que ce m agistral chas
seur! A. F.
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Tiers monde: la nature en danger

Le succès du récent ouvrage du Dr Nor
man Myers, in titu lé  The S ink ing A rk  (L 'a r
che en pe rd ition), descrip tion  rem arqua
ble du rythm e te rrifia n t auquel des espè
ces —  et des catégories entières d ’espè
ces —  disparaissent de la planète, tém o i
gne de l'am p leur des préoccupations que 
provoque la destruction  de la nature par 
l’homme.

Comme le sou ligne le Dr Myers, ce n'est 
pas seulem ent le g ibbon à crête (Hyloba- 
tes hoolock) de Thaïlande ou le singe saki 
à museau b lanc (C h iropotes albinasus) du 
Brésil qui seront éte ints dans un an ou 
deux à m oins d ’entreprendre les efforts  
les plus énerg iques pour le sauver. Il s ’a
git, m alheureusem ent, pour la race hu
maine d ’un problèm e plus grave encore 
que ne le la issent entendre les esthètes 
am ateurs de fou rru res et de plum es e xo ti
ques. En effet, cette destruction  rapide 
d ’espèces —  le Dr Myers en estim e le 
rythm e à une espèce ou sous-espèce an i
male par an, taux d ix fo is  supérieur à celui 
qui a été constaté pour la période du 
m ilieu du d ix-septièm e siècle au m ilieu du 
v ingtièm e siècle —  pourra it se révéler c r i
tique pour la survie de l’homme. En résu
mé, l'espèce hum aine avec la plus fo rte  
popu la tion  m ondia le  de m am m ifè res— à 
l'exception  du rat dom estique (Rattus rat- 
tus) qui v it de nos dé tritus —  n’érode pas 
seulem ent le paysage physique de la terre 
qui nou rrit son appétit gigantesque, mais 
aussi la base génétique de m illie rs d ’espè
ces de petits organism es dont la survie et 
les in te ractions com m unes d ’ insecte à in 
secte et d 'insecte à plante pourra ien t être 
nécessaires à sa propre survie.

La gravité de ces dom m ages est d ’au tant 
plus grande que nous ne nous attaquons 
pas seulement, en tan t qu'espèces, à ceux 
qui occupent avec nous le m onde naturel, 
mais aussi à nous-mêmes. Notre incapa
cité à trouver une organ isation sociale à la 
mesure de nos extraord ina ires progrès in 
te llectue ls  et techniques abou tit aux ré
sultats su ivants: une tou te petite m inorité  
des 4,3 m illia rds d ’hommes de la planète

en gaspille la p lupart des ressources et 
pousse une p roportion  im portante de la 
race hum aine —- estim ée par la Banque 
m ondiale à 800 m illions de personnes au 
m oins —  à la lim ite  extrêm e de la dégra
dation.

Ces « pauvres parm i les pauvres » on t été 
chassés de leurs terres par une ag ricu l
ture en voie de m odern isation et de méca
nisation, ils ont l’aspect hagard qui a to u 
jours été celui de la misère, ils dérivent 
vers les banlieues sord ides et g rouillantes 
des villes ou ém igrent, sans em ploi, vers 
des terres en friche , souvent des pâtura
ges fragiles, des savanes et plus fréquem 
ment encore la fo rê t orig inelle.

Cette frac tion  particu liè rem ent menacée 
de l ’hum anité dé tru it en ce m om ent même 
les plus frag iles de nos écosystèmes natu
rels à un rythme im pressionnant. A bstrac
tion  fa ite  des souffrances in im aginables 
que le gonflem ent de la popu lation des 
grandes villes accro ît d 'heure en heure 
dans le tiers monde, les forêts qui cou
vrent au jou rd ’hui encore un quart de la

superfic ie  des pays en développem ent 
sont abattues pour fa ire  du feu et cu ltiver 
des denrées alim entaires, selon un taux 
évalué à 20 ha par m inute —  taux qui dans 
une génération et dem ie laisserait le tiers 
m onde tou t en tier aussi déboisé que le 
Proche-Orient.

Com m ent les espèces peuvent-elles espé
rer survivre à ce B litzk rieg  mené con tre  la 
nature à une échelle incroyable? Il n ’y a 
q u ’une seule réponse à cette question : la 
résistance est im possib le, à m oins que 
l ’hom m e ne concentre son a tten tion sé
rieusement et m assivement sur la pro tec
tion  de la nature, et les e fforts  nécessaires 
sont à la ta ille  de ceux qui n ’avaient été 
occasionnés ju sq u ’ic i que par la guerre.

Plus fondam entalem ent encore, les autres 
espèces de notre arche con tinueron t à 
partager avec nous un avenir de plus en 
plus incerta in tan t que nous n aiderons 
pas nos sem blables don t le tiers v it dans 
la pauvreté et dont le c inqu ièm e est to ta 
lem ent dém uni, de façon à les em pêcher 
de dé tru ire  la nature pour survivre à court 
terme.

Une nouvelle stratégie du 
développement

Cette aide im p lique une im m ense réorien
ta tion  des ressources, mais les moyens 
indispensables sont là en abondance. 
Pour l’ instant, l ’apport des pays riches au 
développem ent est consacré presque en
tiè rem ent aux efforts  pour reproduire 
dans les pays du tiers m onde l ’in fras truc
ture économ ique —  ports, chem ins de fer, 
routes, ponts, centra les énergétiques, etc. 
—  d 'une expansion industrie lle  rapide. 
Cette stratég ie du développem ent a été 
suivie au cours des décennies 1960 et 
1970. A l’ouverture de la décennie 1980, 
l ’insuffisance de l'a tten tion  accordée aux 
p lus pauvres dans le passé risque, pour 
p lusieurs raisons, de réduire à néant une 
grande partie des investissements. La te r
rib le  érosion des sols, l ’envasement des 
réserves d'eau, l ’ac id ifica tion  de vastes 
zones de terres irriguées et les g ira tions 
c lim atiques qui en résultent —  on passe 
de l ’inondation  à la sécheresse —  devien
nent évidents pour qu iconque a des yeux 
et des oreilles. Jusqu ’à présent, ces fac
teurs ont trop  souvent été ignorés par les 
gouvernem ents responsables et par les 
institu ts  d 'a ide au développem ent qui ont 
a ffecté co llectivem ent, aux fra is des 
contribuables, près de 30 m illia rds de do l
lars par an au développem ent économ i
que des pays visés.

La p ro tection  de la nature ne peut être 
d issociée de ce vaste e ffo rt de développe
ment. Si nous con tinuons à nous attacher 
trop  à la construction  d 'in fras truc tu res 
économ iques au lieu de conserver ou de 
rem ettre en état la base de ressources 
naturelles, nous pouvons nous attendre 
pour la fin  de la décennie à ce que nos 
e ffo rts  de développem ent so ien t pra tique
ment réduits à néant. En revanche, si 
nous parvenons par des m illie rs  de déc i
s ions de petite et moyenne im portance à 
aider les plus nécessiteux grâce à une 
énerg ie nouvelle (solaire par exemple), 
grâce au reboisem ent, à la p ro tection  des 
sols, à l ’am endem ent des terres irriguées 
et à l ’app lica tion  de centaines de nou
velles technolog ies très prom etteuses et à 
petite échelle, alors nous pourrons endi
guer la vague actuelle de destruction. 

Seule cette révision des s tructures de dé
veloppem ent, aussi bien dans les pays 
pauvres que dans les pays riches, perm et
tra  de sauvegarder des espèces à la fo is 
attrayantes e t vitales pour l ’homme.

B.J. et N.L.
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Les espèces « communes»

Malgré de sensib les am élio rations dans 
les efforts  de conservation pendant les 
années 70, un nom bre grandissant d ’es
pèces de la vie sauvage du m onde en tie r 
deviennent vulnérables aux activ ités 
croissantes de l ’homme. Beaucoup de ces 
espèces sont encore nombreuses, mais la 
perte des habitats, la perturbation , la po l
lu tion , l ’exp lo ita tion  et d 'au tres facteurs 
négatifs peuvent fac ilem ent les fa ire  en
tre r dans la catégorie  des espèces m ena
cées dans quelques années. Le m aintien 
de ces espèces et de leur niveau de popu
la tion sera très certa inem ent une de nos 
plus im portan tes tâches de conservation 
au cours des années 80.

Une des prem ières leçons à tire r est que, 
souvent, les «espèces com m unes» ne 
sont pas aussi nom breuses ou aussi la r
gem ent d istribuées que les gens le 
cro ient. La docum entation présentée à la 
Conférence in te rna tiona le pour la conser
vation des zones hum ides et de la sauva
gine (République Fédérale d ’Allemagne, 
1974) pour d ix -sep t des principa les espè
ces d ’échassiers hivernant en Europe a 
m ontré que neuf espèces avaient une po
pu la tion h ivernale de m oins de 20 000 in 
dividus. Seules cinq espèces avaient une 
popu lation h ivernale supérieure à 100 000 
individus. Sur les hu it espèces de canards 
hivernant en Europe du Nord-Ouest, seu
les tro is  espèces avaient une popu la tion  
hivernale de 500 000 ind iv idus ou plus.

Nombre de ces espèces peuvent fa c ile 
ment en ven ir à un état de conservation 
défavorable parce que leur popu lation est 
m oins nom breuse et plus vulnérable que 
les gens ne le pensent souvent.

A ce propos, il convien t égalem ent d ’a tt i
rer l ’a tten tion  sur un petit nom bre d ’espè
ces ayant un fo rt po tentie l de reproduc
tion  et une grande to lérance à l ’égard des 
habita ts à dom ination  hum aine (faisan 
(Phasianus colchicus), canard co lvert 
(Anas platyrhynchos), étourneau (S turnus  
vulgaris), sansonnet, etc.). Le succès éco 
log ique de ces espèces risque de con 
du ire fac ilem ent à la conclus ion  erronée 
que la p lupart des autres espèces on t éga
lem ent un fo rt po tentie l de reproduction  
et une grande résistance éco log ique aux 
in fluences humaines.

En général, dans le monde entier, l’ingé 
rence et la pression éco logiques g rand is
santes de l 'H om o sapiens  entra înent une 
s im p lifica tion  et une instab ilité  é co lo g i
ques. Pour la m ajorité  des autres espèces, 
cela s ign ifie  en fin  de com pte des con d i
tions de vie m oins favorables.

Point de non-retour?

Le m odèle de popu la tion  m is au po in t à la 
Yale University pour les grues des dunes 
am éricaines est un exem ple qui illustre  la 
vu lnérab ilité  des espèces existant en très 
grand nom bre. Le m odèle a dém ontré que 
m algré une popu la tion  de près de 193 000 
grues des dunes, un taux de chasse de 
12 500 ind iv idus pouvait provoquer l'ex 
tinc tio n  de l ’espèce en d ix-neu f années.

Il y a aussi une op in ion  très répandue 
selon laquelle par une p ro tection  totale, 
l ’homme peut fac ilem ent ré tab lir les po
pu la tions appauvries. Toutefo is, en réa li
té, on ne peut jam ais en être sûr. Certes, il 
existe un nom bre d ’exem ples bien docu 
mentés de rétablissem ents satisfaisants. 
Deux exem ples tirés de l ’h isto ire  de la 
conservation du Svalbard figu ren t parmi 
eux:

—  La popu lation de rennes (R ang ifer ta- 
randus) du Svalbard éta it probablem ent 
in férieure à 500 ind iv idus lo rsqu ’elle a été 
to ta lem ent protégée en 1925. A u jou rd ’hui, 
elle a tte in t environ 11 000 à 12 000 an i
maux.

—  La popu la tion  des morses (O dobenus  
rosmarus) du Svalbard éta it près de l’ex
tinc tion  avant de béné fic ier d ’une pro tec
tion  to ta le  en 1952. Pendant les années 
60-70, le morse a m ontré des signes de 
rétablissem ent, probablem ent dus à l ’ im 
m igration d ’ind iv idus en provenance de 
l ’URSS.

Toutefo is, d ’autres exem ples pris dans la 
région du Svalbard sont lo in d 'ê tre  
convaincants:

—  La baleine franche (Balaena m ystice- 
tus) a été in tensivem ent exp lo itée depuis 
le début des années 1600. Bien qu elle 
bénéficie d ’une p ro tection  to ta le  depuis 
1935, sa popu la tion  ne m ontre aucun si
gne de redressement. Depuis 1945, on a 
enregistré la présence de seulem ent cinq 
indiv idus de cette espèce dans les eaux 
du Svalbard.

—  La bernache cravant à ventre c la ir 
(B ranta bern ic la  hrota) é ta it au tre fo is la 
plus nom breuse des oies se reproduisant 
dans le Svalbard. Son exp lo ita tion  durant 
l ’été et l ’h iver com binée avec une base 
alim enta ire  réduite dans les zones d ’h i
vernage a entraîné une fo rte  d im inu tion  
de la popu lation. Malgré l ’actuelle pro tec
tion  to ta le  dans les zones de reproduc
tion , le long de la route de m ig ra tion  et 
dans les zones d ’hivernage, il n ’y a pas de 
signe m anifeste d ’un redressem ent de la 
popu lation. A l ’heure actuelle, ce lle-c i ne 
com pte que 2 000 ind iv idus environ.

L'enseignem ent à t ire r de ces études de 
cas est q u ’il im porte  d ’assurer des marges 
de sécurité dans la gestion de la faune.

Migrations
Les espèces m igratrices et non m ig ra tri
ces se trouvent m anifestem ent dans des 
s itua tions différentes. Norm alem ent, les 
espèces non m igratrices sont plus faciles 
à gérer étant donné que leur gestion dé
pend d ’un nom bre re lativem ent fa ib le de 
facteurs et d ’un ou de quelques pays.

Les espèces m igratrices sont dans une 
s itua tion  bien m oins favorable étant don
né que leur cycle de vie et le niveau de 
popu la tion  dépendent norm alem ent d 'un 
plus grand nom bre de facteurs extérieurs. 
Toutefo is, à la fin  des années 70, nous 
pouvons noter q u ’une m eilleure base a 
été instaurée pour la gestion fu tu re  des 
espèces m ig ra trices:

—  la Convention relative aux zones hu
m ides d ’ im portance in terna tiona le  pa rti
cu liè rem ent com m e habita ts de la sauva
g ine est entrée en v igueur en 1975. A 
l ’heure actuelle, environ v ing t-c inq  pays 
sont parties à la conven tion ;

—  la nouvelle Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et en pa rti
cu lie r des espèces m igratrices et de leurs 
habita ts naturels conclue à Bonn en ju in  
1979, a été signée par v ing t-deux nations 
à la fin  de la réunion;

—  la d irective des Com m unautés euro
péennes sur la conservation des oiseaux a 
été approuvée en 1978;

—  la Convention relative à la conserva
tion  de la vie sauvage et du m ilieu naturel 
de l ’Europe a été ouverte à la s ignature 
lors de la Conférence m in is térie lle  de Ber
ne en septem bre 1979.

Toutefo is, ces accords in te rna tionaux ne 
résolvent pas les problèm es. Ils sont s im 
p lem ent les instrum ents d 'une coopéra
tion  en m atière de conservation et de ges
tion  in ternationa les de la vie sauvage.

La gestion de la vie sauvage dans 
les années 80
Dans les années 80, la pression sur toutes 
les ressources b io log iques augm entera 
très certainem ent. Cela s ign ifie  égalem ent 
que la nécessité d ’une gestion efficace de 
la vie sauvage se fera de plus en plus 
sen tir:

—  les espèces ne do ivent pas être cons i
dérées com m e des popu la tions isolées de 
leur environnem ent et des autres espèces. 
Dans une grande mesure, elles doivent 
être gérées com m e des parties in tégran
tes des écosystèmes.

Cette ph ilosophie cla irvoyante se reflète 
dans la loi am éricaine de 1972 sur les 
m am m ifères m arins: «Il ne fau t pas per
m ettre aux espèces de popu la tion  de d i
m inuer au-delà du po in t auquel elles ces
sent d ’être un élém ent de fonctionnem ent 
s ig n ifica tif dans l’écosystème dont elles 
fon t partie. »

—  Sur le plan national, il fau t ten ir p le i
nem ent com pte de tous les in térêts pu
blics pertinents dans la gestion de la vie 
sauvage et de leurs habitats. Sur le plan 
in ternationa l, il fau t une m eilleure coopé
ration et une m eilleure coo rd ina tion  en ce 
qui concerne les in térêts de la vie sauvage 
im p liquant deux pays ou plus. Les points 
suivants peuvent con tribue r à assurer des 
efforts  in tensifiés dans la gestion de la vie 
sauvage des années 80:

—  une lég is la tion nationale efficace fon 
dée sur le p rinc ipe  selon lequel tou tes les 
espèces sont to ta lem ent protégées sauf 
ind ica tion  contra ire . L ’exp lo ita tion  est en 
conséquence lim itée aux espèces pour

lesquelles cela est acceptab le sur le plan 
éco log ique et social ;
—  une in tens ifica tion  de la lu tte  con tre  
les facteurs négatifs y com pris  la lu tte  
con tre  la po llu tion , l ’exp lo ita tion , la prise 
accidente lle  et d ’autres form es d ingéren
ce hum aine négative;

—  une p ro tection  efficace de l'hab ita t y 
com pris  l'é tab lissem ent de systèmes na
tionaux de zones protégées afin d ’assurer 
le m aintien de zones vitales de reproduc
tion , de m igration et d ’h ivernage;

—  une u tilisa tion  m u ltip le : tous les in té 
rêts sociaux doivent être p le inem ent pris 
en considération dans la gestion de la vie 
sauvage. Etant donné que la p ro tection  de 
l ’habita t couvrira  norm alem ent m oins de 
10 % de la superfic ie  au sol d 'un  pays, la 
gestion du reste des sols (90 % ou plus) 
devrait in tégre r de façon adéquate les 
princ ipes de conservation et de gestion 
de la vie sauvage ;

—  des recherches: dans la p lupart des 
pays, il fau t en treprendre davantage de

recherches liées à la gestion. Deux ques
tions sem blent vitales: 
e la mise au po in t de program m es de 
surve illance sûrs et sensibles afin de su i
vre les changem ents de popu lation.
•  des recherches portant su r l ’im pact des 
facteurs hum ains négatifs sur la vie sau
vage et ses habita ts;
—  une coopération in te rna tiona le : au 
cours des années 70, divers instrum ents 
ju rid iques  de coopéra tion  in te rna tiona le 
en m atière de gestion de la vie sauvage 
on t été mis au point. Dans les années 80, 
ces instrum ents devront être activem ent 
utilisés pour am élio rer l ’état de conserva
tion  de la vie sauvage;
—  une in fo rm ation  et une éduca tion : il 
fau t davantage encourager l’ in té rêt et la 
pa rtic ipa tion  du pub lic  à la conservation 
de la faune.
Il fau t que l’op in ion  com prenne la valeur 
sociale de la vie sauvage et que l ’on réa
lise p le inem ent les risques grandissants 
con fron tan t la m ajorité  des an im aux au 
cours des prochaines décennies. M.N.

Anthropophilie, preuve de l’échec
Sergio Frugis

Tous les jours, des hom m es de science se 
heurtent à de nouveaux problèm es pour 
la survie de certa ines espèces anim ales 
q u 'il fau t a jou te r à la lis te  de celles d irec
tem ent menacées par l ’homme.

En revanche, l ’hom m e de science et aussi 
le pro fane prennent rarem ent le tem ps de 
co n s id é re r. . .  « l'au tre  côté de la m édail
le », à savoir les espèces qu i on t p ro fité  de 
l’ac tiv ité  de l ’hom m e et des changem ents 
de l’habitat, accro issant leur popu la tion  et 
devenant souvent «hum anom anes», in 
capables de s'en so rtir sans l’homme. En 
fa it, une v ingta ine d ’espèces se sont si 
bien accom m odées de l ’hab ita t ou des 
activités hum aines qu elles on t carrém ent 
abandonné leur «ancien» m ode de vie 
plus naturel.

Les rats bruns et no irs (Rattus norvegicus  
et Rattus rattus) sont deux espèces an i
males qui, après avo ir a tte in t l'E urope oc 
cidenta le  avec les hordes des peuples 
asiatiques, se sont ensuite répandues aux 
quatre coins du globe, dans les pas de 
l ’hom m e (surtou t de l ’hom m e blanc) et 
on t m aintenant com m encé à se d isputer 
le titre  de «partenaire  priv ilég ié». Ce que 
cela a s ign ifié  pour l'hum anité, avec les 
épidém ies de peste et autres maladies, 
nous ne le savons que trop.

Fort heureusem ent, il existe des espèces 
m oins nuisib les, p lus «am ica les». L’h i
ronde lle de chem inée (H irundo rustica) et 
l'h iron de lle  de fenêtre (D elichon urbica) 
sont deux oiseaux qu i, à une époque de 
leur évo lution, on t décidé de n icher pres
que exclusivem ent dans ou près des bâ ti
ments, granges, étables, ruines, etc. L 'in 
c lina tion  très nette de la c igogne blanche

(C iconia c iconia) à n iche r su r le faîte des 
to its, les cheminées, les tou rs  et les vieux 
rem parts est aussi bien connue.

Certains ob je ts façonnés par l’hom m e 
sont exp lo ités de m anière étrange. Les 
antennes de té lévision, par exem ple, fon t 
d 'exce llen ts percho irs d ’où beaucoup 
d ’oiseaux, com m e le merle no ir ( Turdus 
meruta), le sansonnet (S turnus vulgaris), 
la tou rte re lle  tu rque (S treptopetia decaoc- 
to), le rouge-queue à fro n t b lanc (P hoen i- 
eurus pboenicurus) b lanc, etc., poussent 
leur chanson.

Les habitudes des ménagères b ritann i
ques et celles des mésanges charbon
nières et des mésanges bleues (Parus m a
jo r  et Parus caeruleus) on t perm is de dé
cou vrir que ce que nous croyions être le 
véritable tra it d is tinc tif de l’hom m e, la 
transm ission cu ltu re lle , nous le re trou
vons dans beaucoup d 'au tres espèces 
anim ales, non seulem ent chez les mésan
ges, mais aussi chez les abeilles, les s in 
ges et même les insectes, s 'il fau t en 
cro ire  certaines expériences très récen

tes. En d ’autres termes, les an im aux sont 
eux aussi capables «d 'échapper»  à l ’évo
lu tion  o rgan ique et à ses lo is  génétiques 
en développant des connaissances com 
me l'acqu is ition  de nouvelles habitudes 
par l im ita tion  d ’un geste accom pli par 
des sujets particu liè rem ent doués. C 'est 
précisém ent par ce processus que les mé
sanges britann iques on t appris à ouvrir la 
capsule m étallique des boute illes de lait 
déposées chaque matin sur le seuil des 
m aisons par les com m erçants. A la  suite 
de la découverte de l ’existence d 'une 
source im portan te  d ’a lim ents riches en 
graisse (crèm e sur la face in té rieure  de la 
capsule) fa ite  par quelques mésanges 
pa rticu liè rem ent astucieuses, cette habi
tude s'est répandue à travers le pays 
d ’une m anière qu i suggère un processus 
d ’apprentissage de la part des mésanges 
tém oins de cette découverte.
T rop peu d 'é tudes détaillées ont été faites 
ju sq u 'ic i pour perm ettre une généralisa
tion . Néanmoins, la p lupart des auteurs 
s 'accorden t sur un po in t essentie l: la si- 
nanthrop ie  (ou si vous préférez l'an th ro 
poph ilie), c 'est-à-d ire  la fo rte  tendance à 
vivre avec l'hom m e ou dans un habitat 
hum ain est l'expression du désordre éco
log ique provoqué par l’hom m e dans le 
flux  et les cycles énergétiques. En d 'au 
tres term es, ces espèces qu i sont é tro ite 
m ent liées à l'hom m e et sem blent p ro fite r 
de ses activités sont la preuve tang ib le  de 
l'échec de l ’hom m e à trouve r sa place 
dans la nature et de sa pa rtic ipa tion , mê
me inconsciente, à un processus irréver
sib le qui, s ’il con tinue au rythm e actuel, 
abrégera certa inem ent la vie de no tre  pla
nète. S. F.



L ’action parlementaire
Marga Hubinek

Il y a quelques années encore on s ’é ton
nait p lu tô t lo rsqu 'un  homme po litique  se 
préoccupait de p ro tection  de la nature. 
On éta it habitué à ce qu 'il prenne la parole 
à propos de problèm es po litiques, de 
préoccupations sociales, de questions 
économ iques, mais la p ro tection  de la na
ture restait un dom aine plus ou m oins 
réservé aux rêveurs.

Qualité de la vie
La croissance économ ique extrêm em ent 
rapide des pays industria lisés occ iden
taux et l'e xp lo ita tion  anarch ique des res
sources naturelles en détério rant notre 
environnem ent de manière irrém édiable, 
ont provoqué une prise de conscience 
progressive de ce qui fa it la qualité  de la 
vie : la possib ilité  de vivre dans un cadre 
digne de l ’homme. Si ce lu i-c i dé tru it sans 
scrupules cet environnem ent-cadre dont 
fon t partie égalem ent tou tes les form es de 
vie anim ale et végétale, il sera condam né 
à vivre dans ces tours de béton sans âme 
qui dévorent le paysage. Le malaise de 
ceux qui habitent ces grands ensembles 
de nos villes m odernes et sou ffren t de la 
po llu tion  de l'a ir  et des bru its de la c ircu 
la tion se tradu it à la fin  de chaque se
maine par d ’in te rm inables colonnes de 
voitures fuyant la ville.

Autre facteur de dé tério ration du paysa
ge: la construc tion  anarch ique dans les 
zones d ’a ttrac tion  des grandes villes. 
L 'espace vital de la flo re  et de la faune est 
de plus en plus réduit par la progression 
des résidences secondaires.

Le Conseil de l’Europe mérite notre re
connaissance pour s ’être occupé dès 
1962 de la p ro tection  de l'environnem ent 
et de la nature épaulant ainsi tou t homme

po litique qui décida it de se fa ire  le cham 
pion de cette cause. Les po litic iens de la 
jeune génération on t com pris  que l ’envi
ronnem ent naturel, le monde des plantes 
et des an im aux qu 'il abrite, constitue un 
bien précieux qui —  une fo is  dé tru it —  est 
à jam ais perdu. Cette génération n ’est 
plus vouée sans réserve à une croissance 
économ ique sans lim ites. Cette généra
tion  qui a a tte in t l’âge adulte dans cette 
période de destruction  systém atique de 
l'environnem ent, entend désorm ais m et
tre  fin  à l ’extension effrénée des grandes 
villes. La qualité  de la vie suppose des 
com m unautés plus petites, m oins écra
santes". La vo lonté de constru ire  do it être 
canalisée.

La p ro tection  de la nature dont la conser
vation de la faune et de la flo re  fa it partie 
intégrante, est devenue peu à peu une 
tâche po litique  de prem ier plan pour la
quelle le Conseil de l'E urope o ffre  une 
tribune  irrem plaçable. C’est ainsi que la 
recom m andation de 1976 sur la pro tec
tion  des oiseaux a donné un coup de 
semonce pa rticu liè rem ent à tous ces pays 
riverains de la M éditerranée dans lesquels 
la chasse aux oiseaux m igrateurs épuisés 
est un sport très répandu. Mais il se pas
sera certa inem ent encore des années 
avant que l ’op in ion  publique de ces pays 
soit suffisam m ent sensib ilisée pour que 
cessent les massacres annuels et que les 
gouvernem ents prennent des mesures 
adéquates.

La Recom m andation 825 (1978) de l'As
semblée parlem entaire du Conseil de 
l’Europe relative à la p ro tection  des espè
ces sauvages et à la chasse aux phoques 
n ’a pas non plus été acceptée avec une 
jo ie  sans m élange par tous les Etats m em 
bres du Conseil de l’Europe. Dans cer

ta ins pays Scandinaves, une jeunesse trop  
gâtée a inventé un sport qui tue chaque 
année des dizaines de m illie rs de bébés 
phoques. L’ in té rêt économ ique de cette 
pra tique est assez lim ité. C 'est le p la is ir 
spo rtif qui l’em porte dans cette chasse 
qui ne laisse pas aux jeunes anim aux la 
m oindre chance. On ne saurait parler 
d ’ in té rêt économ ique que pour quelques 
habitants du Groenland qui d ’a illeurs 
chassent su rtou t les an im aux adultes 
pour couvrir leurs besoins alim entaires. 
La recom m andation ne pouvait m alheu
reusem ent pas toucher le Canada, pays 
où le massacre des phoques se renouvelle 
tous les ans à grande échelle, en dépit des 
pro testations des amis de la nature dans 
le m onde entier. Ce pays, on le sait, n ’est 
pas m embre du Conseil de l'Europe. Des 
pé titions signées de m illie rs de citoyens 
européens, récem m ent rassemblées et 
envoyées au Prem ier m in istre, n’ont m al
heureusem ent rien changé à la position 
du Gouvernem ent canadien. Les quotas 
autorisés ont été augm entés cette année 
de manière te lle  que certaines espèces 
sont menacées de d isparition . N’y a-t-il 
pas là de quoi perdre courage?

Les organisations in te rna tiona les pour
su ivron t pourtan t leurs travaux, et il fau t 
espérer que l’on parviendra à atte indre 
pour tou t ce qui touche à la pro tection de 
la nature ce degré de conscience propre à 
lui ga ran tir la place qu elle m érite dans les 
préoccupations de tous les citoyens de 
nos Etats. M.H.
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Un message d’espoir
Egbert Ausems

Le 19 septem bre 1979, la Convention re la
tive à la conservation de la vie sauvage et 
du m ilieu naturel de l'Europe a été ouver
te à la s ignature à Berne à l'occasion de la 
3e Conférence m in istérie lle  européenne 
sur l'environnem ent.

Elle a été signée par d ix-neuf Etats1, et 
p lusieurs dé légations ont annoncé que 
leurs gouvernem ents respectifs avaient 
l ’in ten tion  de le fa ire dans un proche 
avenir.

Deux années de négociations

Nul n ’ignore les réalisations que l'on  do it 
au Conseil de l ’Europe dans le dom aine 
de la conservation in ternationa le de la 
nature et —  partant —  l ’ im portance du 
rôle q u ’il y joue. Aussi, lorsque les m ilieux 
européens de la conservation de la nature 
on t pris conscience de la nécessité d ’un 
instrum ent ju rid iqu e  in ternationa l pour la 
conservation de la vie sauvage en Europe, 
la tâche d ’en é laborer le texte a-t-e lle été 
confiée au Conseil de l’Europe, en raison 
du grand nom bre de ses Etats membres, 
de ses com ités d 'experts in te rgouvem e
mentaux, de ses ressources en m atière de 
secrétaria t et, par-dessus tou t, de son ex
périence dans ce domaine.

En novem bre 1976, suite aux recom m an
dations form ulées par l'Assem blée parle
m entaire du Conseil de l’Europe et la 
2e Conférence m in istérie lle  européenne 
sur l'environnem ent, le Com ité des M in is
tres a convoqué un com ité  in te rgouvem e
mental d 'experts  «chargé de rédiger, sur 
la conservation de la vie sauvage —  en 
pa rticu lie r les espèces m igratrices et le 
m ilieu naturel en Europe —  un instrum ent 
qui pe rm ettra it d ’obvier aux d ifficu ltés  
rencontrées dans la mise en oeuvre des 
conventions existantes . ..» .

Au term e de deux années de dures négo
cia tions, ce com ité, présidé par l ’am bas
sadeur G unnar Seidenfaden (Danemark), 
a soumis, le 19 décem bre 1978, le texte 
d ’un pro je t de convention au Com ité des 
M inistres qui, à l ’ issue d 'un  examen ap
p ro fond i, a adopté ce texte et a décidé de 
l’ouvrir à la signature le 19 septem bre 
1979.

Compromis

Ce com ité  de rédaction a été gu idé par 
tro is  considérations dans ses travaux. 
Tout d 'abord , en tan t q u ’activ ité  o ffic ie lle  
inscrite  au program m e de travail du 
Conseil de l ’Europe, la rédaction de la

1. Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Répu
blique Fédérale d'A llem agne, Grèce, Irlande, Italie, Liech
tenstein, Luxem bourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espa
gne, Suède, Suisse, Turquie, Royaum e-Uni.

convention devait se fa ire suivant les rè
gles fixées pour les autres conventions du 
Conseil de l ’Europe2.

En second lieu, le Com ité a été chargé de 
présenter un pro je t qui, tou t en élevant le 
niveau général de la conservation de la 
nature en Europe, pa llie  les d ifficu ltés  
rencontrées dans la mise en œ uvre des 
conventions existantes, so it parce que 
ces dernières im posent des ob liga tions 
excessives à leurs signataires, soit parce 
que leurs d ispositions sont inefficaces.

Enfin, on s ’est rendu com pte d ’emblée 
q u ’un grand nom bre des problèm es de 
conservation qui se posent, et dont la 
résolution passe par une coopération in
ternationale, ne sauraient être résolus 
dans le seul cercle des Etats m embres du 
Conseil de l'Europe, et q u ’il fa lla it donc 
tou t m ettre en œuvre pour réd iger un tex
te qui encouragera it d ’autres Etats à de
ven ir Parties Contractantes.

Un com prom is s ’ im posait m anifestem ent 
pour con c ilie r ces tro is  exigences; aussi 
la convention a-t-e lle  été élaborée comme 
un instrum ent du Conseil de l ’Europe at
tribuan t aux Parties Contractantes des 
prérogatives que l ’on ne trouve pas d ’o r
d ina ire  dans les conventions du Conseil 
de l ’Europe. En outre, elle constitue l'a r
m ature d ’une p ro tection  efficace de la vie 
sauvage en Europe, à la fo is au niveau 
national et au niveau in ternationa l. Elle 
évite d ’ im poser des ob liga tions d raco
niennes qui d issuadera ient certains Etats 
d ’y adhérer et o ffre  au con tra ire  un méca
nisme assez flex ib le  pour que l ’on puisse 
en ren fo rcer progressivem ent les artic les 
et annexes.

Ce com prom is se reflète dans la structure  
de la convention, qui se com pose de qua
tre  parties:

A. un préam bule énonçant les m otiva
tions des Parties C ontractantes;

B. un prem ier d ispositif, qui porte sur les 
actions et ob jectifs  des Parties C ontrac
tantes re latifs à la conservation de la vie 
sauvage ;

C. un second d ispos itif concernant la 
mise en œ uvre et l’adapta tion de la 
conven tion ;

D. quatre annexes énum érant respective-

2. En tant qu'organisation internationale gouvernem enta
le, le Conseil de l’Europe est lié par son Statut, qui lui 
assigne pour objectif principal la réalisation d ’une union 
plus étroite entre ses membres. A cette fin, le Com ité des 
Ministres est habilité notam m ent à  conclure des conven
tions ou accords. Ces conventions —  au nom bre de 103 
jusqu'à présent —  sont signées d ’ordinaire par les seuls 
Etats membres, les Etats non m embres pouvant être invités 
dans certains cas à  y adhérer après l'entrée en vigueur (tel 
est le cas des « conventions ouvertes»). Mais dans l'appli
cation de tous ces instrum ents, c 'est le Com ité des M inis
tres qui joue le rôle principal, et non pas les Parties Con
tractantes elles-m êm es qui, en tout état de cause, sont 
presque toujours représentées en son sein.

ment les espèces de flo re  à pro téger s tr ic 
tem ent, les espèces de faune à pro téger 
strictem ent, ainsi que les moyens et mé
thodes de chasse et autres form es d 'ex
p lo ita tion  à interdire.

Protection efficace
La convention stipu le  que les Parties 
Contractantes s ’engagent à am élio rer la 
conservation de la faune sauvage, de la 
flo re  sauvage et du m ilieu naturel en Eu
rope, à la fo is au niveau national —  p rin c i
palem ent en adaptant ou en prom ulgant 
des lo is nationales —  et au niveau in te r
national, par l ’in te rm édia ire  d ’une coopé
ration au sein d ’un com ité  perm anent. Il y 
a là un aspect im portan t de la convention : 
elle couvre l ’ensemble de la vie sauvage 
en Europe et non pas seulem ent les espè
ces menacées, dans la m esure où les Par
ties Contractantes s ’engagent à «m ain te
n ir ou adapter la popu la tion  de la flo re  et 
de la faune sauvages à un niveau qui 
correspond notam m ent aux exigences 
écologiques, sc ientifiques et culturelles, 
tou t en tenant com pte des exigences éco
nom iques et récréationnelles et des be
soins des sous-espèces, variétés ou fo r
mes menacées sur le plan loca l»3.

En outre, la convention ob lige  les Parties 
C ontractantes à assurer en princ ipe la 
conservation du m ilieu naturel de toutes 
les espèces végétales et anim ales sauva
ges. Tout le m onde est tom bé d ’accord 
pour dire que la p ro tection  du m ilieu était 
indispensable à la conservation des espè
ces sauvages, mais le libe llé  de cette d is
position  a donné lieu à de longues discus
sions, essentie llem ent à cause de la répu
gnance de certa ins gouvernem ents à m et
tre  en jeu des questions de souveraineté 
te rrito ria le . Le présent a rtic le  a donc été 
rédigé sous une form e qui le laissera ou
vert au développem ent de la coopération 
en tre  les Parties Contractantes, com m e 
par exem ple dans le dom aine des réser
ves biogénétiques et des zones humides.

La convention insiste pa rticu liè rem ent sur 
les espèces menacées, les espèces m igra
trices et sédentaires, les m ilieux de ces 
espèces et les m ilieux naturels en danger. 
Pour les raisons énoncées ci-dessus, il 
n ’a été tenu com pte à ce stade que des 
espèces rencontrées sur le te rrito ire  des 
Etats ayant partic ipé  à l ’é laboration de la 
convention.

119 espèces de plantes poussant pour la 
p lupart dans la partie m érid iona le de l’Eu
rope et appelant une p ro tection  p rio rita ire  
(dont le Com ité sur les p lantes menacées 
de l ’ IUCN a fa it l ’étude à Kew, Royaume- 
Uni) on t été retenues com m e liste de base 
pour l ’annexe I, qui énum ère les plantes à

3. Article 2.

pro téger s tric tem en t; chaque Partie 
C ontractante s ’engage à in te rd ire  la cue il
lette, le ramassage, la coupe ou le déraci
nage in ten tionne ls de ces plantes, ainsi 
que, au tant que de besoin, la dé tention ou 
la com m ercia lisa tion de ces espèces.
55 espèces de m ammifères, 294 espèces 
d ’oiseaux, 34 espèces de reptiles et 17 
espèces d ’am phib iens (il est prévu d'y 
a jou te r u lté rieurem ent les espèces mena
cées de poissons et d ’invertébrés d'eau 
douce) qui sont tou tes considérées com 
me étant en danger, qui présentent par 
a illeurs trop  de valeur pour être explo itées 
ou qui ont un aspect très sem blable à 
celui d ’espèces menacées, ont été in c lu 
ses dans l ’annexe II et bénéfic ien t donc 
d ’une p ro tection  s tric te  de la part des 
Parties Contractantes. A cette fin , celles- 
ci s'engagent à in te rd ire  en pa rticu lie r la 
capture, la dé tention et la mise à m ort 
in tentionnelles des anim aux appartenant 
à ces espèces, la dé tério ra tion  ou la des
truc tion  in tentionne lles de leurs sites de 
reproduction ou aires de repos, leur per
tu rba tion  in tentionne lle , la destruction , le 
ramassage ou la détention de leurs œufs, 
ainsi que la possession ou le com m erce 
des anim aux en question.
Enfin, la p lupart des autres mammifères, 
oiseaux, reptiles et am phibiens dont l ’état 
de conservation en Europe appelle l ’a t
ten tion, sont inc lus dans l ’annexe III, et les 
Parties C ontractantes s ’engagent à en as
surer la pro tection . Cela s ign ifie  que tou te 
exp lo ita tion  —  chasse incluse —  do it être 
réglementée afin de m ain ten ir l ’existence 
des popu la tions hors de danger. Cette 
rég lem entation do it com prendre notam 
m ent l ’ins titu tion  de périodes de ferm e
ture, l ’in te rd ic tion  tem pora ire  ou locale de 
l'exp lo ita tion  ou la rég lem entation —  s’ il y 
a lieu —  de la vente de ces anim aux. En 
outre, si l’exp lo ita tion  est autorisée, il est 
in te rd it d ’u tiliser tou t moyen non sélectif 
de capture et de mise à m ort, ainsi que 
tou t moyen risquant de pertu rber grave
ment les popu lations, en pa rticu lie r ceux 
dont il est question à l’annexe IV.

Les Parties Contractantes s ’engagent 
donc à m ettre fin  une bonne fo is  pour 
toutes aux pratiques consistant à attraper 
des oiseaux avec des collets, des gluaux 
ou des file ts, à em poisonner les oiseaux 
de pro ie et à braconner avec l ’aide de 
sources lum ineuses artific ie lles, d 'avions 
ou de véhicules autom obiles en déplace
ment.
Il y a eu de dures négociations sur le po in t 
de savoir si certaines espèces animales 
devaient figu re r à l ’annexe II ou à l'an 
nexe III. Bien que dans la p lupart des pays 
européens, le lynx so it s tric tem ent pro té
gé, il est indispensable d ’en em pêcher la 
p ro lifé ra tion  dans certaines régions du 
nord de l'Europe. D’autre part, il existe 
des régions d ’Europe où certaines popu
la tions locales on t des dro its  de chasse 
trad itionne ls  et d 'au tres où la chasse est 
une nécessité économ ique: l ’abo lition  
im m édiate de ces pratiques n’y serait 
donc pas réalisable.

La convention autorise naturellem ent les 
Parties Contractantes à prévo ir des déro
gations aux ob liga tions énoncées ci-des
sus, mais cela dans des cond itions bien 
précises. Il est donc possib le d ’ins titue r 
une dérogation sous réserve:

a. qu elle ne so it pas pré jud ic iab le  à la 
survie de la popu la tion  intéressée;

b. qu elle serve l ’un des cinq ob jectifs  
énoncés dans la convention (par exemple, 
la pro tection  de la flo re  et de la faune, la 
prévention de dom m ages graves, les in té 
rêts de la santé publique, etc.) ;

c. q u 'il n ’y a it pas d ’au tre so lu tio n ;

d. que les Parties Contractantes fassent 
état des dérogations qu elles instituent.

Les Parties Contractantes peuvent aussi 
fa ire  des réserves vis-à-vis de certaines 
espèces et de certa ins moyens ou m étho
des prohibés d ’exp lo ita tion  de certaines 
espèces.

Toutefo is, les Etats répugnent à fa ire des 
réserves au m om ent où ils s ignent un ac
cord in ternational, et ils pré fèrent ap lan ir 
les obstacles éventuels dès la rédaction 
de l ’accord.

C ’est pourquo i les annexes II et III, en 
particu lie r, reposent sur p lusieurs com 
prom is auxquels il a fa llu  se résoudre 
pour que la convention so it signée par le 
plus grand nom bre d 'E tats possible. Ainsi, 
le lynx figu re  à l ’annexe III, certa ins o i
seaux chanteurs peuvent encore être ex
ploités, et les am phibiens ne bénéfic ien t 
pas tous d ’une s tric te  pro tection . Cepen
dant, la convention prévoit une procédure 
flex ib le  qui perm et au com ité  perm anent 
d'en adapter les d ispositions à l ’évo lu tion 
des circonstances.

Le prem ier d ispos itif de la convention se 
term ine par certaines d ispositions spécia
les en vertu desquelles les Parties 
Contractantes s ’engagent à assurer la 
p ro tection  des espèces m igratrices au 
moyen d ’une coopéra tion  in ternationale, 
à encourager et à coo rdonner la recher
che, à rég lem enter la ré in troduction  des 
espèces indigènes, ainsi q u ’à con trô le r 
s tric tem ent l’in tro du c tion  des espèces 
non indigènes.

Convention ouverte

Comme il a été exp liqué ci-dessus, les 
conventions du Conseil de l ’Europe a ttr i
buent norm alem ent au Com ité des M in is
tres certaines prérogatives quant à leur 
mise en œuvre. Cela s ’applique en pa rti
cu lie r à la com pétence du com ité perm a
nent, à la procédure d ’amendem ent, à la 
signature de la convention et à l ’adhésion. 
On a estimé que les ob jectifs  de la fu ture  
convention seraient plus fac iles à a tte in 
dre si les représentants des Parties 
C ontractantes avaient la possib ilité  de se 
réun ir à intervalles réguliers pour é laborer 
des program m es com m uns et coo rdon
nés, afin que les d ispositions de la 
convention et le contenu des annexes su i

vent l’évo lu tion des besoins de la vie sau
vage en m atière de conservation. La res
ponsab ilité  du fonctionnem ent de la con 
vention devra être laissée en grande par
tie aux représentants qui siègent au co m i
té perm anent, a fin que la convention a it la 
souplesse nécessaire pour suivre l’évo lu 
tion  des besoins à laquelle on attache une 
si grande im portance. On a donc décidé 
que le com ité perm anent lu i-m êm e pour
rait inv ite r tou t Etat qui n ’est pas Partie 
Contractante à envoyer des observateurs 
à ses réunions et qu ’il pourra it fa ire  de 
même avec des ins titu tions ou organ isa
tions internationales, gouvernem entales 
ou non. Le com ité  perm anent pourra aus
si fa ire  des recom m andations aux Parties 
Contractantes en ce qui concerne les me
sures à prendre aux fins de la convention, 
et au Com ité des M in istres en ce qui con
cerne l'adhésion d'E tats non m embres 
(voir ci-après). Il peut aussi o rgan iser de 
sa propre in itia tive des réunions de g ro u 
pes d ’experts. Enfin, il peut adopter des 
am endem ents re latifs au prem ier d ispos i
t if  de la convention, y com pris  les an
nexes.

Bien q u ’ il ne soit pas entièrem ent indé
pendant, le com ité  perm anent est donc 
investi de pouvoirs suffisants pour passer 
constam m ent en revue les d ispositions de 
la convention et en surve ille r l ’app lica 
tion , pour condu ire des recherches sur 
l ’état de conservation de tou tes les espè
ces et pour adapter rap idem ent les mesu
res de conservation aux situa tions nou
velles sans avo ir à passer par la longue 
procédure de prise de décis ion en v igueur 
au Conseil de l’Europe. En revanche, pour 
pouvo ir am ender le deuxièm e d ispos itif 
de la convention, il fau t o b ten ir l ’approba
tion  du Com ité des M inistres. Cette d ispo
sition, qui perm et à l'o rgane suprêm e du 
Conseil de l ’Europe d 'exercer un certain 
con trô le  sur un instrum ent de l'O rgan isa
tion, a fa it l ’ob je t de longues discussions 
car, théoriquem ent, elle risque de créer 
une situa tion  dans laquelle un Etat m em 
bre du Conseil de l ’Europe pourra vote r 
sur un am endem ent concernant une 
convention à laquelle il n ’a pas adhéré, 
tand is qu 'une Partie Contractante non re
présentée au Com ité des M in istres n ’aura 
pas le d ro it de voter sur une question qui 
la concerne directem ent. Comme la p lu 
part des Etats m embres on t signé la con 
vention, cette s itua tion  a peu de chances 
de se présenter; il reste cependant que 
cette procédure de représentation in d i
recte n ’est nu llem ent idéale vis-à-vis des 
Etats non membres.

La procédure de signature ou d ’adhésion 
a soulevé un problèm e analogue: norm a
lement, les Etats m embres peuvent s i
gner, et les Etats non m embres peuvent 
être invités par le Com ité des M in istres à 
adhérer à la convention. Là encore, on a 
trouvé un com prom is : les Etats non m em 
bres ayant partic ipé à l’é laboration de la 
convention ou ayant été invités à assister

(Suite p. 34)
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Un m essage d ’espoir

à la 3e Conférence m in istérie lle  euro
péenne sur l'environnem ent on t été inv i
tés à signer. Les autres Etats non m em 
bres désirant adhérer à la convention 
pourront le fa ire  après l'entrée en vigueur 
de celle-c i et y seront invités par le Com ité 
des M in istres à la demande du com ité 
permanent.

Communauté économique 
européenne

A la dem ande de la Com m ission eu ro 
péenne, des d ispositions spéciales ont été 
prises pour perm ettre à la Com m unauté 
économ ique européenne de s igner la 
convention. Chacun s ’est fé lic ité  de cette 
signature, car elle o ffre  un exce llent 
exem ple de la coo rd ina tion  européenne 
dont on a tan t besoin, mais elle risque de 
com p lique r et de ra lentir la mise en œuvre 
de la convention. La conservation de la 
nature repose sur la pro tection  des m i
lieux, qui est elle-m êm e étro item ent liée à 
la souveraineté te rrito ria le . Par l’adoption, 
en décem bre 1978, de la D irective de la 
CEE relative à la p ro tection  des oiseaux, 
le Conseil des m in istres de la C om m unau
té européenne a reconnu la com pétence 
exclusive de la CEE quant à la pro tection  
des oiseaux sur tou t le te rrito ire  de la 
Com m unauté. Il est donc parfa item ent na
ture l que lo rsqu ’une convention do it être 
signée sur la p ro tection  de la vie sauvage, 
la CEE la signe au nom de ses neuf Etats 
membres pour ce qui a tra it à la pro tec
tion  des oiseaux. Dans tou t vote in terve
nant sur les oiseaux au sein du com ité 
permanent, le représentant de la CEE 
exercera neuf d ro its  de vote. Cependant, 
com m e les d ispositions de la convention 
n ’é tablissent pas une d is tinc tion  bien net
te entre les oiseaux et les autres animaux, 
il est possible que la dé lim ita tion  des 
com pétences et l'exerc ice des d ro its  de 
vote entra înent parfo is de longues d iscus
sions entre les parties intéressées, re tar
dant ainsi l ’entrée en vigueur de tou te 
décision contestée.

Légendes des pages intérieures couleur

1. Asio otus

2. Sus scrofa

3. Vulpes vulpes

4. Circaëtus gallicus

5. R. rupicapra

En revanche, cette pa rtic ipa tion  garantit 
la com m unauté d 'ac tion  des deux p rin c i
pales organ isations européennes, le 
Conseil de l'E urope et la Com m unauté 
économ ique européenne.

Autres instruments juridiques

Dans l'é labora tion  de la convention, on 
s'est particu liè rem ent attaché à évite r tou t 
con flit ou chevauchem ent superflu avec 
les textes ju rid iques  in ternationaux et 
ceux qui é ta ient a lors en cours d 'é tab lis 
sement. En présence de plusieurs ac
cords in ternationaux, il est généralem ent 
d ’usage que les Etats signataires soient 
liés par les d ispositions les plus strictes, et 
la convention s tipu le  d 'a illeurs dans un 
artic le  spécial que les Parties C ontractan
tes peuvent adopter des mesures plus ri
goureuses que celles q u ’elle contient. Par 
exemple, il existe p lusieurs accords in te r
nationaux sur la p ro tection  des m am m ifè
res m arins (Convention in ternationa le sur 
la pêche à la baleine, Accord sur la con
servation des ours polaires, Oslo 1973) 
qui contiennent des d ispositions plus 
strictes en ce qui concerne les espèces 
dont elles tra iten t. On a donc tenu com pte 
des instrum ents suivants:

a. la Convention sur le com m erce in te r
national des espèces menacées de la flore 
et de la faune sauvages (W ashington 
1973). Comme la Convention de W ashing
ton tra ite  déjà des transactions in te rna tio 
nales, la Convention relative à la vie sau
vage se borne à rég lem enter la posses
sion des espèces en question et leur com 
merce in ternationa l ;

b. la D irective de la CEE sur la conserva
tion  des oiseaux sauvages. On a tenu 
com pte de cette d irective  tou t au long du 
processus de rédaction. Cela a débouché 
sur p lusieurs d ispositions dont le contenu 
est identique à celui de la directive. Par 
exemple, la partie de l ’annexe IV tra itan t 
des oiseaux est largem ent inspirée de 
l ’annexe IV de la d irective  de la CEE;

c. la Convention sur la conservation des 
espèces m igratrices d ’an im aux sauvages 
(Bonn 1979). Cette convention m ondiale 
vise à la p ro tection  d irecte de certaines 
espèces menacées et encourage la 
conclus ion  d accords in te rna tionaux sé
parés sur telle ou te lle  autre espèce. Il a 
été inclus dans la Convention relative à la 
vie sauvage une d ispos ition  spéciale habi
litan t les Parties Contractantes à conclure 
de tels accords, même avec des Etats qui 
ne sont pas Parties Contractantes.

Impact de la convention

Lorsqu ’on cherche à évaluer l ’im pact 
éventuel de la Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du m i
lieu naturel de l ’Europe, il y a tro is  choses 
à se rappeler. Prem ièrem ent, ceux qui 
sont à l ’o rig ine  de la convention, c ’est-à- 
dire les m in istres européens de l’Environ
nement, ont dem andé un instrum ent qui

«obviera it aux d ifficu ltés  rencontrées 
dans la mise en œuvre des conventions 
existantes». Aussi la C onvention relative à 
la vie sauvage a-t-e lle été rédigée de ma
nière à élever le niveau de la conservation 
de la nature sur un te rrito ire  aussi vaste 
que possible, mais sans entra îner pour 
autant des mesures si onéreuses que les 
Etats do ivent renoncer à y adhérer.

Deuxièm em ent, la convention a été réd i
gée pour couvrir non seulem ent les o i
seaux, mais aussi les plantes, les m am m i
fères, les reptiles, les am phibiens, les m i
lieux naturels et, à un stade ulté rieur, les 
poissons et les invertébrés. Ces divers 
é lém ents ont des états de conservation 
d iffé ren ts ; en effet, bien que dans cer
tains pays des e ffo rts  e fficaces soien t ac
com plis  pour pro téger les oiseaux, on 
s ’est m oins intéressé jusqu 'à  présent aux 
am phibiens et à leurs habitats.

Troisièm em ent, il est bien évident que 
certa ins pays ont une po litique  de conser
vation plus avancée que d ’autres. On a 
estim é cependant qu 'il é ta it préférable 
d ’ im poser les mêmes ob liga tions à tous 
les Etats intéressés afin de garan tir une 
com m unauté d ’action plus à même de 
p rodu ire  des effets bénéfiques que ne le 
seraient des e ffo rts  dispersés d ’e fficac ité  
variable. Aussi, certaines d ispositions de 
la convention a jou tent-e lles fo rt peu de 
choses à la légis lation déjà en vigueur 
dans certa ins pays.

Il ne fau t donc pas s ’a ttendre à une sou
daine révision de la p lupart des lég is la
tions nationales; le com ité  de rédaction 
s'est fo rt bien rendu com pte, en effet, que 
les Etats répugnaient à con trac te r des 
ob liga tions in ternationa les d ivergeant 
fo rtem ent d ’avec leurs rég lem entations 
intérieures.

L essentiel est peut-être que la conven
tion  ait créé une structure  in ternationa le 
qui ob lige  et habilite  les Parties C ontrac
tantes à élever progressivem ent le niveau 
général de la conservation de la nature, 
non seulem ent par des échanges d ’in fo r
m ations, mais aussi par l ’é laboration de 
po litiques de conservation identiques à 
app liquer au niveau national. Enfin, l ’o p i
nion publique dispose désorm ais d ’un 
instrum ent sur lequel elle pourra fonder 
ses revend ications en m atière de conser
vation de la nature lo rsqu 'e lle  partic ipera 
à ré tab lissem ent des po litiques na tiona
les de plan ification.

Le fa it que la convention a it été signée 
im m édiatem ent par d ix -neu f Etats et par 
la Com m unauté économ ique euro
péenne, m ontre à l ’évidence que l’Europe 
avait grand besoin d ’un tel instrum ent.

E.A.
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Conservation et développement
Avec le lancem ent de la S tratégie m ondia
le de conservation (SMC) le 5 mars, la 
conservation s ’est engagée dans une 
nouvelle voie qui devrait la p lacer au cen
tre des préoccupations essentielles de 
l ’ensem ble du public, dont le soutien est 
indispensable pour une action rationnelle  
en m atière de conservation. La Stratégie 
reconnaît la nécessité du développem ent, 
sans lequel une large p ropo rtion  de la 
popu lation m ondia le  se verra it condam 
née à la pauvreté. Mais elle affirm e que, 
pour être soutenable, le développem ent 
d o it reposer sur des principes de conser
vation bien établis. L ’in terdépendance en
tre  conservation et développem ent peut 
être illustrée par le sort des ruraux pau
vres. La dépendance des com m unautés 
rurales envers les ressources vivantes est 
d irecte et im m édiate. Pour les 500 m il
lions de personnes sous-alim entées, ou 
les 1 500 m illions qui disposent pour seul 
carburant de bois, de fum ie r ou de dé
chets de récoltes, ou les presque 800 m il
lions qui ont un revenu annuel de 50 d o l
lars ou m oins —  pour tous ces gens-là, la 
conservation est la seule chose qui les 
sépare au m ieux de la misère, et au pis de 
la mort. M alheureusem ent, ceux qui sont 
à la lim ite  de la survie sont con tra in ts par 
leur pauvreté même de dé tru ire  le peu de 
ressources dont ils disposent. En é larg is
sant le cercle  au tour de leurs villages, ils 
dépou illen t arbres et arbustes pour se 
p rocure r du carburant, entra înant le dé
périssement des plantes et fo rçan t les v il
lages à b rû le r leur fum ie r et leur chaume. 
Or les 400 m illions de tonnes de fum ie r et 
de déchets de récoltes brûlées chaque 
année par la popu la tion  rurale sont ind is
pensables pour régénérer un sol déjà 
hautem ent vulnérable à l ’érosion, au m o
ment où disparaissent les plantes qui le 
m aintenaient.

Face à ces tris tes réalités et avec la fru s 
tra tion  de vo ir leur action p ièce-à-pièce 
sapée par des événements échappant à 
leur contrô le , les adeptes de la conserva
tion  on t été ob ligés de réévaluer leurs 
prio rités et de redéfin ir leur m ission à la 
lum ière de nouvelles réalités. Le résultat 
en est la S tratég ie m ondiale de conserva
tion . Le concep t de SMC est issu de d is
cussions entre le Program m e des Nations 
Unies pour l'environnem ent (PNUE) et 
l ’Union in terna tiona le  pour la conserva
tion  de la nature et de ses ressources 
(UICN) il y a quelques années. Le W orld  
W ild life  Fund  a reconnu son im portance 
dans la program m ation de ses propres 
efforts  en m atière de conservation, et 
s'est b ien tô t m ontré intéressé à c o n tri

buer à son développem ent. Dans la se
conde m oitié  de 1977, I UICN a entrepris 
des consu lta tions auprès d ’une large par
tie de ses 400 m embres sur les prio rités de 
la conservation et, en 1978, elle a mis au 
po in t un prem ier pro je t de stratég ie basé 
sur les résultats de cette enquête. Le p ro
je t fu t soum is pour com m entaires à plus 
de 1 000 personnes. Un deuxièm e pro je t a 
fa it l ’ob je t de tou te  une journée de discus
sions de la part des partic ipants à la 14e 
assemblée générale de l’UlCN en octobre 
1978.

Au cours de 1979, la S tratég ie a été rema
niée à plusieurs reprises, avec l ’aide de 
com ités de révision, afin de prendre en 
com pte les considéra tions exprim ées lors 
de l’assemblée générale de l'U lCN et par 
le PNUE. De fructueuses consulta tions 
on t égalem ent eu lieu avec la PAO et 
l’UNESCO.

Dans la Stratégie, la conservation est dé fi
nie com m e la gestion de l’u tilisa tion  par 
l'hom m e de la b iosphère de manière 
qu elle puisse rapporte r le plus grand p ro 
f it  soutenable pour les générations ac
tuelles tou t en m aintenant son potentie l 
en vue de répondre aux besoins et asp ira
tions des générations futures. A insi donc, 
la conservation, tou t com m e le dévelop
pement, est conçue pour les gens: tandis 
que le développem ent vise à atte indre les 
ob jectifs  hum ains en grande partie à tra 
vers l’u tilisa tion  de la biosphère, la con 
servation se propose de les atte indre  en 
assurant que cette u tilisa tion  puisse se 
poursuivre. Le but de la SMC est l’ in tégra
tion  de la conservation et du développe
ment, afin d ’assurer que les m od ifica tions 
apportées à la planète garantissent e ffec
tivem ent la survie et le b ien-être de 
chacun.

Proposer des solutions

Les problèm es auxquels fon t face les res
ponsables du développem ent com m e les 
partisans de la conservation sont su ffi
sam m ent connus. Les prévisions pessi
m istes abondent, mais l'a ttra it de la S tra
tég ie est qu elle est centrée sur des so lu 
tions. A fin de con tribue r à accélérer la 
réalisation d ’un développem ent soutena
ble à travers la conservation des ressour
ces vivantes, la S tra tég ie:

1. exp lique la con tribu tion  de la conserva
tion  des ressources vivantes à la survie de 
l ’hom m e et à un développem ent soute
nable,
2. iden tifie  les questions p rio rita ires  en 
m atière de conservation et les principales 
cond itions requises pour les tra iter, et

3. propose des moyens efficaces en vue 
d ’a tte indre  les ob jectifs  de la Stratégie.

La S tratég ie se propose d ’encourager une 
approche plus centrée de la conservation 
des ressources vivantes et de fou rn ir des 
d irectives quant à la façon d ’y parvenir. 
Elle se concentre sur les princ ipaux p ro 
blèmes affectant d irectem ent la réalisa
tion  des ob jec tifs  de la conservation, et 
sur la manière de les tra ite r à travers la 
conservation. En particu lie r, la Stratégie 
iden tifie  l ’action nécessaire en vue à la 
fo is  de ren fo rcer l’e fficac ité  de la conser
vation et d 'in tég re r conservation et déve
loppem ent.

P roduit d 'un processus de consulta tion 
extrêm em ent m inutieux, la SMC reflète 
évidem m ent un com prom is : parm i les dé
fenseurs de la conservation, dont les avis 
peuvent d iffé re r sur l’ im portance relative 
d ’écosystèmes, espèces, problèm es et 
mesures particuliers, et en tre  partisans de 
la conservation et responsables du déve
loppem ent, pouvant présenter des d iver
gences quant à l ’accent m is sur le m ain
tien d ’une part, et sur la p roduction  d ’au
tre  part. Par ailleurs, le docum ent présen
te les insuffisances propres à tou te  ana
lyse g loba le : il est ob ligé  d ’agréger et de 
s im p lifie r tou te  une série de phénomènes 
locaux divers et d 'ig no re r tou te  une série 
de problèm es locaux. Ces inconvénients, 
tou te fo is, sont considérés com m e moins 
im portan ts que la nécessité de présenter 
un exposé des exigences et p rio rités re
connues en m atière de conservation, au
quel puissent se ra llie r tan t les défenseurs 
de la conservation que les responsables 
du développem ent, et d ’adop te r une pers
pective ne se bornant pas aux fron tiè res 
qui séparent mais n ’ iso len t pas les na
tions, les secteurs et les in térêts les uns 
des autres.

La SMC est conçue com m e un e ffo rt en 
évo lu tion  et do it être m ise à jo u r et am é
liorée de tem ps à autre en fonc tion  des 
nouvelles connaissances, d ’une m eilleure 
com préhension, des changem ents de 
perception et de valeurs, et des progrès 
de la conservation résu ltant de la mise en 
œ uvre de la Stratégie. Il est à souha iter 
que les gouvernem ents, organisations 
non gouvernem entales et organism es in 
te rgouvem em entaux seront prom pts à 
app liquer les recom m andations utiles.

Le fondem ent capable d 'assurer la réussi
te de la conservation est la vo lon té  popu
la ire d ’y parvenir. En présence de besoins 
urgents à cou rt term e, il est d iffic ile  de se 
résoudre à une action don t les bénéfices 
risquent de ne se fa ire sen tir qu 'au bout 
d ’un certa in temps. La SMC reflète une 
rationa lisa tion majeure de la conservation 
dans le cadre des im pératifs  du dévelop
pement. Mais la conservation ne do it pas 
perdre de vue son im péra tif éth ique, ex
prim é dans la croyance que «nous n 'a
vons pas hérité la terre de nos parents, 
mais l'avons em pruntée à nos enfants».
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la communication
Pour une communication efficace

Le m ot in fo rm ation  est un v ila in mot. Il 
s ign ifie  d iffé rentes choses pour d iffé ren 
tes personnes et il peut s ign ifie r d iffé ren 
tes choses dans d iffé rents contextes. A 
son niveau le plus simple, on peut lui 
a ttribuer le sens de données, de faits, et à 
son niveau le p lus com plexe et le plus 
subtil, celui de propagande ou d ’o rien ta 
tion  de la vérité. De même, à un bout de 
l'échelle, les pourvoyeurs d ’in fo rm ations 
peuvent être considérés com m e des para
sites qui se con tenten t de tire r p ro fit du 
travail des autres sans rien apporte r et 
com prendre eux-mêmes. A l ’autre bout de 
l'échelle, on vo it en eux des m issionnaires 
du m ensonge plus soucieux de d iss im uler 
et d ’ in fléch ir la vérité que préoccupés de 
vertu et d ’honnêteté et servant souvent 
des ob jec tifs  considérés eux-m êm es 
com m e douteux. Comme pour tou tes les 
généralisations trop  absolues, il y a un 
élém ent de vérité dans chacune de ces 
in terpré ta tions. Le message est tou te fo is  
c la ir: l ’ in fo rm ation  est un m ot regardé 
avec susp ic ion  et, en m ettant les choses 
au m ieux, avec un certain scepticism e.

Le deuxièm e fa it q u ’il faut envisager est 
que dans le m onde d 'au jourd 'hu i nous 
sommes entourés par des m illions de 
données dont la m ajeure partie n ’est com 
prise que par une poignée de spécia listes 
et ne présente guère plus q u ’un in térêt 
académ ique pour la p lupart des gens. 
Ceux d ’en tre nous qui ne possèdent m ê
me que des notions très élém entaires de 
connaissances spécialisées peuvent a jou
te r à ce tas d ’in form ations. Les banques 
de données do ivent exister et les données 
qu 'e lles renferm ent do ivent être aussi 
exactes que possible. Rassembler et 
stocker ces données est tou te fo is  un

exercice stérile  si l ’on ne prévoit pas d 'o b 
jec tifs  ou d 'u tilisa tion . Déjà à l ’époque 
b ib lique, l ’homme qu i en terra it ses talents 
éta it condam né. Il en va de même de l'in 
fo rm ation  qui repose et ne travaille  pas. 
Quel est alors le m essage? Tout s im p le
ment ceci : l'in fo rm a tio n  do it être mise à 
d ispos ition ; elle do it être com préhensi
b le; elle do it servir un o b je c tif; elle do it 
être appropriée aux besoins de l ’usager; 
elle do it répondre à une dem ande et si 
cette dem ande n ’existe pas, il fau t la 
créer.

Toutes les considérations précédentes 
sont une généralisation et s ’app liquen t à 
n’ im porte  quelle branche de l’ in fo rm a
tion. Sans a lle r si lo in, on constate qu ’en 
m atière de conservation de la nature on 
se heurte à une autre série de problèmes. 
A l’ instar de tous ceux qui sont classés 
com m e b ienfa iteurs acharnés, nous 
avons tendance à cro ire  naïvement que 
notre message parle de lu i-m êm e et que 
tous les hommes bien-pensants n ’ont 
qu 'à  l ’entendre pour suivre im m édiate
ment ce que nous considérons com m e le 
chem in de la vertu. M alheureusem ent, il 
n ’en est pas ainsi. Il existe d ’autres mes
sages, apparem m ent p lus im m édiats, qui 
réclam ent bruyam m ent l’a tten tion de no
tre audience. Pis encore, nous avons ten 
dance à c ro ire  que nous n ’avons q u ’à 
présenter les fa its et que l ’homme pen
sant et rationnel à 100% est une créature 
très rare. T rop souvent il est d istra it, trop  
souvent notre message pa rticu lie r occupe 
une place très basse dans son échelle 
im m édiate des priorités, trop  souvent ce 
que nous avons à dire peut non seulem ent 
paraître inapproprié , mais encore plus cy
niquem ent d 'aucun in térêt matériel. Trop 
souvent, le message que nous transm et
tons et la façon don t nous le présentons

pousse à répondre «et a lo rs ? ». Eblouis 
par notre propre vertu et nos connaissan
ces spécialisées, nous oub lions que d ’au
tres ne peuvent pas saisir ou vo ir la pe rti
nence de ce qui, pour nous, est une évi
dence aveuglante. Par su ite  de cette 
conception , nous oub lions les principes 
fondam entaux de la com m unica tion  e ffi
cace, nous n ’exp liquons pas et nous c h o i
sissons com m e po in t de départ un po int 
bien au-delà du niveau de com préhension 
in itia le  de notre audience. Notre message 
d o it être pertinent, il do it être s ig n ifica tif 
et il do it répondre à un besoin. Qui plus 
est, il do it riva liser avec d ’autres mes
sages.

« Vendre» la conservation 
de la nature

La conservation de la nature est un p ro
du it. On ne peut pas con tra indre  les gens 
à assim iler ce produ it. On do it leur en 
fa ire  prendre conscience, les encourager 
à le vou lo ir, leur dire où l ’ob ten ir et ensui
te le leur fou rn ir. Dans les affaires, le com 
merce et l ’industrie, on a com pris  cela 
depuis des années et on dépense des m il
lions en recherche de marchés, p rom o
tion , pub lic ité , em ballage et vente. Nous 
avons un avantage au départ, en ce sens 
que peu de gens sont activem ent hostiles 
à la vie sauvage ; d ’aucuns peuvent être 
ind ifférents, mais la grande m ajorité est 
sim plem ent ignorante. L’enseignem ent à 
en t ire r est évident. Nous devons vendre, 
nous devons vendre énerg iquem ent et 
nous devons vendre efficacem ent. L ’a lte r
native est une lente chute dans l ’oubli, 
une chute qui suit le chem in incestueux 
du prêche à un cercle é tro it de convertis.

Le lecteur aura dès à présent com pris que 
ce qui me paraît im portan t ce n ’est pas

l ’in fo rm ation  com m e une fin  en soi, mais 
au contra ire , le processus de transm is
sion de l'in fo rm ation . Bien entendu l’ in
fo rm ation  dont nous parlons do it être pré
cise et nous devons com prendre ses im 
plications. La seule observation que je 
voudra is faire, c ’est que nous devons 
nous rappeler que notre science est jeune 
et que nous ne devons pas être honteux 
de ne pas connaître tou tes les réponses. 
Bien que cela puisse paraître une hérésie 
aux yeux des puristes, cela do it s ign ifie r 
qu 'il se présentera des occasions où les 
fa its n ’ex is te ron t pas et où nous devrons 
étayer nos op in ions éduquées. Nous de
vons y faire face et nous préparer à nous 
battre, parce que si nous nous bornons 
aux fa its prouvables, nous risquons alors 
le danger que notre message devienne 
extrêm em ent m ince et ennuyeux. Ce qui 
im porte, c ’est de fa ire  passer notre mes
sage, de faire ag ir les gens d ’après notre 
conviction, de fa ire  en sorte que notre 
message nous aide à réaliser nos ob jec
tifs. Nous ne devons pas davantage ou
b lie r que les p rinc ipaux élém ents de ce 
message doivent être un p la is ir et une 
qualité  de la vie accrus.
L ’in fo rm ation  est la m atière prem ière avec 
laquelle nous travaillons. La com m unica
tion  effective revêt une s ign ifica tion  bien 
plus grande. Com m ent y parvenons- 
nous? Les règles fondam entales sont très 
sim ples et tou t ce q u ’ il fau t c ’est l’app lica
tion  d ’une m éthodo log ie  directe. Toute 
s itua tion  de com m unica tion , qu 'il s ’agisse 
d 'un problèm e ou d ’une occasion, peut 
être abordée en se posant un certain 
nom bre de questions et en prenant des 
mesures sur la base des réponses à ces 
questions. Quelles sont ces questions? 
Tout s im p lem ent: que vou lons-nous dire, 
pourquoi vou lons-nous le d ire et quel but 
espérons-nous atte indre  en le d isan t?  A 
qui vou lons-nous le d ire?  Où et quand 
voulons-nous le d ire?  Com m ent le d i
sons-nous? Une dernière question pour
rait ê tre : «C om m ent m esurons-nous l ’ef
ficac ité  de ce que nous avons d i t? »

Méthodologie de l’information

Regardons plus en détail les im p lica tions 
de ces questions. «Que voulons-nous 
d ire? »  Si nous ne pouvons pas répondre 
à cette question c la irem ent et nettement, 
nous échouons dès le départ. Un message 
em brou illé  n ’abou tit à rien si ce n'est à la 
confusion ; il dé tru it égalem ent la créd ib i
lité  et n ’a pra tiquem ent aucune chance 
d ’ob ten ir un résu ltat quelconque. De mê
me, nous devons éviter d ’essayer de fa ire 
plusieurs choses à la fois. Un ciseau de 
m enuisier sert à couper le bois. Si on 
l ’u tilise com m e tournevis ou pour ouvrir 
des boîtes de peinture, il n 'est pas parti
cu lièrem ent efficace. Pis encore, un tel 
usage dé tru it son u tilité  prem ière (pour 
poursu ivre l ’analogie, on abîme son tran
chant!). Les mêmes règles s ’app liquen t à 
la question « pourquo i vou lons-nous le

d ire ? ». Si nous n'avons pas une raison et 
un ob jectif, il est inu tile  de fa ire  la décla
ration. Là aussi, une raison cla ire est 
beaucoup plus e fficace (et ses résultats se 
prê tent beaucoup m ieux à la mesure) 
q u ’un enchevêtrem ent de raisons subsi
d iaires et peut-être opposées. On peut en 
dire autant de «quel but voulons-nous 
a tte indre?» . Le princ ipe ici est c la ir: s im 
plifie r, concentrer, ne pas essayer de fa ire  
p lusieurs choses à la fois, concevo ir un 
seul ob jectif cla ir, qu 'il s 'agisse de fa ire  
rester les visiteurs sur un sentier ou de 
vendre le fondem ent éth ique de la conser
vation de la vie sauvage.

«A qu i voulons-nous le d ire ? » Cela dé
pend dans une grande m esure de notre 
message princ ipa l et de ses ob jectifs. Au 
niveau le plus simple, cela s ign ifie  par 
exem ple que si nous vou lons ra lentir la 
suppression des haies, il ne sert à rien de 
destiner notre message aux prom oteurs 
urbains. Nous devons cho is ir l’audience 
c ib le  convenant au message et aux résul
tats recherchés. Nous devons égalem ent 
fa ire  a tten tion à ne pas viser plus d ’une 
c ib le  à la fois. En m atière de com m unica
tion , la techn ique du fus il de chasse rate 
plus souvent son coup qu elle ne touche 
sa cible.

Et après avoir décidé quelle  est notre c i
ble, nous devons tou jou rs  nous rappeler 
de parle r dans la langue q u ’e lle peut com 
prendre. Comme nous essayons de fa ire 
des convertis, nous devons nous rappeler 
que notre ja rgon sera pour eux un mys
tère. Il faut égalem ent se rappeler que, 
sorti de sa spécia lité, un spécia liste est 
sim plem ent un profane. Il ne fau t pas être 
condescendant, ne pas être obscur et sur
to u t ne pas être ennuyeux. Dans le monde 
de la vie sauvage ce de rn ie r défaut n ’a 
aucune excuse!

«Où et quand d ire ? » Le tem ps et le lieu 
sont im portants. Un message télévisé des
tiné  aux enfants de m oins de onze ans ne 
sera pas très efficace s ’il est transm is à 
m inu it à une popu la tion  qui possède seu
lem ent la rad io ! Cette m éthodo log ie  est 
con tinue et une nouvelle fo is  nous cons
taterons que le tem ps et le lieu sont dictés 
par la fonc tion  et l ’audience cible. Pour
tant, cette vérité sim ple est trop  souvent 
négligée.

«C om m ent?» C’est dans ce dom aine que 
la p lupart des «com m unicateurs» ama
teurs se perdent. Les cho ix  sont légion et, 
m anifestem ent, les techniques sont te lle 
ment simples. Pis encore, le fa it de joue r 
avec les media  (qu 'il s ’agisse d ’une notice 
ou d ’une p ro jection  de film ) encourage 
trop  de gens à donner lib re cours à une 
créa tiv ité  frustrée, avec un résultat fina l 
qui ne fa it pas honneur à l ’au teur et ne fa it 
aucun bien à l ’entreprise. Cela tien t en 
partie au fa it que tou t sem ble te llem ent 
sim ple et en partie au fa it que jo ue r avec 
la techno log ie  exige m oins de d isc ip line  
m entale que les im portantes étapes pré
cédentes consistant à inventer la raison 
d ’être. Il fau t prendre garde. La produc

tion  d ’une notice (pour ne pas parler d ’un 
film ) est bien plus com pliquée q u ’il n ’y 
paraît à prem ière vue. Il fau t égalem ent 
fa ire a tten tion au cho ix du media, lequel 
peut être bien plus étendu qu ’on ne le 
pense. Bien entendu, le cho ix  fina l dé
pend de l’argent dont on dispose, mais, 
même dans le cadre de ces lim ites, les 
possib ilités de désastre sont in fin ies. 
Nous devons ve ille r à bien concevo ir la 
raison d ’être, en pa rticu lie r le pourquoi et 
le quoi, et nous seuls pouvons le faire.

Alors, dans une certaine mesure, no tre 
«com m ent»  se trouvera déterm iné. T ou
tefois, si nous ne savons pas vra im ent ce 
que nous faisons, nous ne devons pas 
avoir honte de recourir à un professionnel 
à ce stade. Cela peut nous coû ter de l ’a r
gent, mais en term es d ’e ffe t et d ’e fficac ité  
à long terme, c ’est beaucoup m oins oné
reux que de gasp ille r son argent pour des 
so lu tions mal conçues auxquelles on est 
arrivé sur la base de l ’ignorance. Le mes
sage décide du m edia: si l'on suit cette 
règle et qu ’on l’exprim e sim p lem ent et 
d irectem ent on sera déjà bien avancé sur 
la rou te du succès.

La question fina le  est «com m ent mesu
rons-nous le succès?». Nous disposons 
d ’un éventail de techniques. Toute fo is  au
cune d ’entre elles ne fonctionnera  si nous 
n ’avons pas c la rifié  notre ob jectif dès le 
début. Si nous ne savons pas ce que nous 
vou lions faire, com m ent pouvons-nous 
dire si oui ou non nous l ’avons fa it! Si 
nous disposons d ’une raison d ’être nous 
pouvons au m oins déduire où nous nous 
som m es trom pés et co rrige r l ’e rreur la 
fo is suivante.

Il ne fa it aucun doute que l ’in fo rm ation  est 
im portante. Ce que j ’ai essayé de dém on
trer, c 'est q u ’ il est encore p lus im portan t 
de fa ire  passer cette in fo rm ation  aux gens 
q u ’il faut, au bon moment, à l’endro it vou
lu et par les moyens les p lus efficaces. En 
m atière de conservation de la nature, je 
crois que la com m unica tion  efficace est 
une des parties les plus im portantes de 
notre tâche. Nous devons m otiver et ob te
n ir la pa rtic ipa tion . Si nous ne sommes 
pas entendus, reconnus, com pris  et sou
tenus, nous ne pouvons pas réussir. Une 
des princ ipa les raisons pour lesquelles 
nous ne pouvons réussir sans le soutien 
ac tif des autres en dehors de nos o rgan i
sations, c ’est tou t s im plem ent que nous 
m anquons de moyens pour accom plir à 
nous seuls tou t le travail qui do it être fait. 
Les profanes do ivent deven ir des initiés. 
A utrem ent nous échouerons et en 
échouant nous provoquerons la d ispa ri
tion  à jam ais de quelque chose qui est 
riche, m erve illeux et étrange, qui aug
m ente le p la is ir de l’homme et la qualité  
de sa vie et dont le rem placem ent dépasse 
pourtan t l ’in te lligence de l'hom m e.

M.W.H.



Marc Pallemaerts

L’engagement 
de la jeunesse
Les jeunes fo rm an t plus de la m oitié  de la 
popu lation m ondiale, il va sans dire que 
leur sensib ilisation aux problèm es de la 
p ro tection  de la nature revêt une im por
tance capitale. Il s ’ag it là sans doute de la 
façon la plus efficace de prom ouvo ir le 
changem ent de m entalité indispensable 
au m aintien de la diversité dans la b io 
sphère et des équilib res naturels, d ’assu
rer à long term e une attitude ind iv iduelle  
et collective responsable vis-à-vis de l ’en
vironnem ent naturel.

Mieux éduquer pour mieux agir
Le défi est de ta ille , et m alheureusem ent 
nos éducateurs ne l ’on t que très pa rtie lle 
ment relevé ju s q u ’à présent, m algré l ’ im 
portance croissante de l’éducation m éso
log ique dans les program m es scolaires. 
Certes, l’éduca tion form elle  joue un rôle 
nécessaire et spécifique dans ce do 
maine, mais elle laisse largement inex
p lo ité  le potentie l immense d ’action im 
médiate, d ’enthousiasm e désintéressé et 
de pa rtic ipa tion  d irecte que constitue  la 
jeunesse.

Il est c la ir qu 'une  éducation m ésologique 
scolaire, aussi appro fond ie  soit-e lle , ne 
su ffit pas à développer une véritable 
conscience éco log ique  chez les jeunes, 
les poussant à se sentir personnellem ent 
concernés et responsables, et, surtout, 
capables d 'ag ir. Ceci nécessite un enga
gem ent con tinu , une expérience pratique 
sur le terra in , une liberté d ’ in itia tive  qui 
appartiennent précisém ent au dom aine 
com plém enta ire  de l'éduca tion  extrasco
laire, dom aine où les associa tions vo lon 
taires et autonom es de jeunes pour l’é 
tude et la pro tection  de la nature et de 
l’environnem ent dép lo ient leurs activités.

Ces associations, au nom bre d ’une tre n 
taine en Europe, dont v ing t-quatre  re
groupées au sein de la Fédération in te r
nationale des jeunes pour l’étude et la 
p ro tection  de l ’environnem ent (In te rna tio 
na l Youth Federation fo r Environm enta l 
Studies and Conservation  —  IYF), bien 
qu ’ayant récem m ent vu s ’é la rg ir leur 
cham p d ’action  à l ’environnem ent dans 
sa to ta lité , consacrent trad itionne llem ent 
la majeure partie de leur program m e à 
diverses activ ités ayant tra it spéc ifique
ment à la p ro tection  des habitats naturels, 
de la faune et de la flore.

La devise du G roupem ent des jeunes p ro 
tecteurs de la nature de Belgique, « m ieux

connaître la nature pour m ieux la pro té
ger», résume parfa item ent la ph ilosophie 
à la base de ces activités. Les observa
tions faites lors d ’ innom brables excu r
sions et camps d ’étude de la nature, les 
résultats de tou te  activ ité  de naturalisme, 
sont mis au service de la pro tection  de la 
nature. Souvent, les sections locales en
treprennent l’ inventa ire systém atique de 
la faune et de la flo re  des sites naturels de 
leur région. Un dossier est constitué et 
soum is aux au torités en vue d 'ob ten ir les 
mesures de p ro tection  éventuellem ent 
nécessaires. Ainsi, les groupes de jeunes 
se fon t les auxilia ires efficaces des servi
ces gouvernem entaux de pro tection  de la 
nature, qui souvent m anquent de person
nel scientifique. Aux Pays-Bas, un accord 
a été conclu de longue date entre le Ne- 
derlandse Jeugdbond voor Natuurstud ie  
et l ’o ffice  fo restie r d ’Etat Staatsbosbe- 
heer, qui couvre les fra is de pub lica tion  
des rapports d ’études éco logiques de si
tes naturels effectuées par les jeunes na
turalistes. En Belg ique néerlandophone, 
le Belgische Jeugdbond voor N atuurstu
die  iden tifie  les sites de haute valeur éco
log ique et élabore des propositions de 
classem ent qui sont soum ises à la Com 
m ission royale des m onum ents et des 
sites.

Des actions concrètes
D’autre part, les associa tions de jeunes 
o ffren t une aide précieuse aux groupes de 
citoyens et com ités d ’action s ’opposant à 
certa ins pro je ts d'am énagem ent dégra
dant l’environnem ent en leur fourn issant 
des argum ents sc ientifiques qui ju s tifien t 
la conservation des sites menacés. L 'as
sociation danoise N atur og Ungdom  a fo r
mé un groupe itinérant de jeunes botan is
tes qui se tien t prêt à in terven ir d 'urgence 
pour e ffectuer des relevés flo ris tiques de 
biotopes en danger à l’appel de tou te  o r
ganisation ou personne concernée.

De nom breuses organ isations de jeunes 
pro tecteurs de la nature effectuent régu
lièrem ent des travaux pratiques de ges
tion  dans des réserves naturelles et autres 
sites protégés. Des camps de travail sont 
organisés où sont entrepris des travaux 
com m e la construction  de petits barrages 
pour fre iner le dra inage excessif d ’une 
tourb ière, l ’abattage de jeunes bouleaux 
pour em pêcher la co lon isa tion  forestiè re 
d ’une lande, l ’en tre tien d 'un  chem in 
creux, l ’étêtage de saules têtards trop

souvent négligés et donc condam nés. La 
section de jeunes de la Société o rn ith o lo 
g ique de Malte s ’e ffo rce  à reboiser les 
abords de l’étang de Ghadira, seul plan 
d'eau douce de l’île et im portan t relais de 
m igration . En apportan t ainsi leur aide 
bénévole aux organ isations proprié ta ires 
de réserves n ’ayant pas de ressources 
suffisantes pour em ployer la m ain-d 'œ u
vre nécessaire à ces travaux d ’entretien et 
de gestion, les groupes de jeunes c o n tri
buent de façon très concrète au m aintien 
de notre patrim oine naturel.

L ’action des jeunes s ’adresse parfo is au 
grand pub lic  et peut avo ir ainsi un effet 
cata lytique. C itons par exem ple la Cam
pagne nationale pour la p ro tection  des 
petits carnivores sauvages, une grande 
action de sensib ilisation lancée récem 
ment en Belgique par l’Association Jeu
nes et nature. Cette cam pagne s ’est fixé 
pour ob jectif « d 'éc la ire r le p lus largement 
possib le l ’op in ion  pub lique sur le vérita
ble rôle économ ique et éco log ique des 
petits carnivores sauvages, anim aux 
considérés stup idem ent, pendant des siè
cles, com m e m alfa isants et nuisib les», 
a fin d ’obtenir, par le truchem en t de l'o p i
nion, la p ro tection  in tégra le  des petits 
mustélidés, du blaireau, du chat sauvage 
et de la loutre. A ces fins a été com posé 
tou t un arsenal de m atériel éducatif, lar
gem ent d iffusé dans les m edia  et dans les 
écoles.

Cet été, les associations m em bres de l’IYF 
aux Pays-Bas, en A llem agne fédérale et 
au Danemark un iront leurs e ffo rts  en une 
vaste cam pagne d ’in fo rm ation  sur les 
nom breuses menaces qui pèsent sur le 
Waddenzee, un écosystèm e unique d 'im 
portance in ternationale. Un bateau sera 
affrété pour pa rcou rir tou te  cette zone 
côtière, de Den Helder à Esbjerg, pendant 
tro is  semaines avec une exposition à 
bord. A chaque escale de nombreuses 
activ ités d ’an im ation auron t lieu et des 
contacts seront établis avec la presse et 
les responsables po litiques locaux. Cette 
action m ettra l’accent sur le caractère in 
terna tiona l des problèm es d 'environne
ment et sur la nécessité d ’une coopéra
tion  é tro ite  entre les pays afin de les ré
soudre.

Et quand leurs appels ne son t pas enten
dus, les jeunes n ’hésitent pas à recourir à 
l ’action  d irecte dans un de rn ier espoir 
d ’évite r la destruction  irréversib le d 'un 
site ou d 'une espèce. Com m e en Finlan
de, où les m embres de Luon to  L iitto  et 
d ’autres protecteurs de la nature ont oc
cupé les rives du lac Koijärvi et com blé les 
drains pour em pêcher son assèchement 
en mai dernier. Comme en Laponie norvé
gienne, où plus de tro is  m ille  m anifes
tants, jeunes pour la p lupart, on t occupé 
pacifiquem ent pendant to u t l’été le chan
tie r d ’un gigantesque com plexe hydro
é lectrique sur l ’Altaelva, une des m eilleu
res rivières à saumon en Europe, une des 
dernières vallées in tactes en Norvège.

M.P.



S’attaquer 
aux racines du mal

Roland Wiederkehr

Un m ouvem ent éco log ique, qui veut ob te 
n ir des résultats à long term e, ne saurait 
se borner à des in terventions spectacula i
res mais sporadiques, ni à l'analyse de 
sym ptôm es; il do it avo ir le courage de 
s ’a ttaquer aux racines du mal et de décla
rer la guerre à tous ceux don t les agisse
ments nuisent à l’environnem ent —  il do it 
être ac tif sur le plan po litique  au m eilleur 
sens du term e (c ’est-à-d ire  pour le 
com pte de la polis, de la com m unauté).

Ecologie et politique

Si M. W illi R itschard, actuellem ent 
conse ille r fédéral et m in istre  suisse de 
l ’Énergie l ’année dernière, a reconnu ce t
te nécessité, ce n ’est m alheureusem ent 
pas encore le cas de beaucoup d ’autres 
d irigeants po litiques, qui considèrent 
qu 'un  m ouvem ent éco log ique n ’a rien à 
vo ir avec la po litique.
Ceux qui tiennent de tels propos veulent 
condam ner ces m ouvem ents éco logiques 
à l ’ impuissance.

Ils n ’ont pas reconnu que notam m ent le 
gaspillage des ressources naturelles (de 
l ’énergie) et la destruction  de la nature 
von t inévitablem ent de pair. De ce fa it, ils 
ne peuvent pas non plus com prendre 
q u ’une organ isation de sauvegarde de 
l’environnem ent se do it d ’ex iger que l ’on 
p ra tique une po litique  de l’énergie 
c irconspecte.

Or, par quels moyens autres que p o lit i
ques veulent-ils, par exem ple, em pêcher 
l ’am énagem ent d ’une lia ison au toroutière

inutile , qui dé tru ira  irrém édiab lem ent le 
dern ier habitat de la lou tre?  Par quels 
moyens autres que po litiques veu lent-ils  
conserver à la lou tre  l ’eau pure don t celle- 
ci a besoin pour survivre et dont la qualité 
pâtit des quantités excessives d ’engrais et 
de pesticides utilisés dans l ’ag ricu ltu re?  
D 'autre part, l'é labora tion  d ’une loi en fa 
veur de la p ro tection  de l’environnem ent 
n 'est-e lle pas soum ise à des pressions 
po litiques de nature d iverse? Quelles se
raient les d ispositions d ’une loi de ce gen
re en l ’absence de consu lta tion  des m ou
vements éco log iques?

Ou encore, ceux qui tiennent de tels p ro
pos ignorent la d iffé rence entre po litique 
et po litique  partisane. Cependant, même 
un m ouvem ent éco log ique efficace sur le 
plan po litique  ne se laissera jam ais an
nexer par un parti ; il se préoccupe, en 
effet, exclusivem ent de la conservation de 
la nature et de l’environnem ent; or, cet 
engagem ent n ’a rien à vo ir avec la «d ro i
te» ou la «gauche» —  même si les po l
lueurs dénoncés par un m ouvem ent éco
log ique fe ron t to u t pour a ffub le r ce lu i-c i 
d ’une étique tte  de parti po litique.

Or, ceux qui ne sont pas capables de 
déceler ces rapports sont m alheureuse
ment trop  fac ilem ent enclins à hu rle r avec 
les loups: ou tre  « l’ag ita tion po litique», 
l’on reproche aux mouvem ents éco lo g i
ques de séduire les enfants et les jeunes 
et de suscite r leur com passion pour les 
loutres en péril, les orch idées menacées 
et les oiseaux en voie de disparition , pour 
exp lo ite r ensuite leur ardeur à des fins 
po litiques.

Voyons un peu si cette critique  se ju s tifie  :

Prem ièrement, la p ro tection  de l ’environ
nem ent constitue  sans nul doute un sujet 
de préoccupation  majeur.

Deuxièm em ent, bien que les discussions 
se poursu ivent depuis plus de d ix ans, 
aucune am élio ration —  et encore moins 
une so lu tion  —  n 'est en vue dans ce do
maine (qu 'il s ’agisse de la po llu tion  des 
mers, de la dégradation des forêts, de la 
dégradation du sol, de la po llu tion  ch im i
que de l ’environnem ent, e tc .); au 
contra ire , la s itua tion  em pire à vue d ’œil.

Troisièm em ent, nos d irigeants po litiques 
n 'on t ju sq u ’à présent pas été capables 
d ’enrayer la dégradation de l ’environne
ment au p ro fit de l'ensem ble de la société. 

Enfin, et cela essentie llem ent:

—  parce q u ’ils sont e ffectivem ent pris 
dans un engrenage auquel il leur est d iff i
c ile  d 'échapper,
—  parce q u ’ils appartiennent dans leur 
m ajorité à une génération pour laquelle 
l’augm entation de la qualité  de la vie im 
plique en prem ier lieu un accroissem ent 
du p rodu it national brut,

—  parce que —  s’ ils en venaient à adm et
tre q u ’une qua lité  op tim a le  de la vie ne 
do it pas donner p rio rité  à une croissance 
m atérielle purem ent quantita tive —  ils se
raient exposés, dans un Etat dém ocra ti

que, à des critiques qui pourra ien t leur 
être fatales : à une société qui consom m e 
depuis p lusieurs décennies le capital que 
représente la nature, on ne peut pas en
se igner du jo u r au lendem ain l ’art de vivre 
des in térêts de la nature. On peut donc 
affirm er q u ’un homme po litique  en vue 
qui, dans un Etat industrie l, préconise un 
changem ent de po litique  pour préserver 
des ressources irrem plaçables, ne peut 
pas encore com pter su r la com préhen
sion et l ’appui d 'une m ajorité  éclairée. Il 
sub ira un échec au plus tard aux p rocha i
nes élections (mesures d 'économ ie  d ’é
nergie du Président Carter).

Comment sortir de ce cercle 
vicieux?

Evidem m ent un iquem ent en assurant une 
éducation en m atière d ’environnem ent à 
tous les n iveaux: apprendre à saisir des 
rapports au lieu des avantages économ i
ques à cou rt terme, songer davantage aux 
incidences éco logiques à long term e . . .

Une phrase vite prononcée qui recouvre 
une tâche immense.

Où un organism e privé de p ro tection  de 
l'environnem ent, dont les moyens finan 
ciers et en personnel sont réduits, d o it-il 
com m encer par in te rven ir?  Auprès des 
industrie ls, qu i se préoccupent surtou t de 
leur ch iffre  d ’affaires, auprès des hommes 
po litiques, qui subissent des contra intes, 
auprès des philosophes, qu i ne cessent 
de prêcher dans le désert, auprès des 
autres adultes, généralem ent attachés 
aux biens m atérie ls?

Auprès des églises, qui com m encent à 
peine à prendre conscience de leurs res
ponsabilités dans des dom aines ne rele
vant pas de la vie sp iritue lle?

Dans les écoles? Quelques tim ides ten ta
tives m éritent certes d ’être signalées. 
Dans son ensemble, l ’école con tinue 
cependant à dispenser une ins truction  
sc ientifique, une pensée analytique, des 
connaissances spécialisées. C ’est dans le 
cadre de m atières facu ltatives, qui encore 
actue llem ent ne sont guère prises en 
considération pour être reçu au baccalau
réat, que l’on aborde des aspects g lobaux 
essentiels pour saisir des rapports.

Donc d irectem ent auprès des enfants et 
des jeunes? Oui, d irectem ent auprès 
d'eux. Car ils sont ouverts à tou t ce qui est 
nouveau, leur réceptiv ité est encore in tac
te, leur aptitude à sais ir des rapports g lo 
baux encore entière.

Dans ce dom aine, il convient de procéder 
le plus systém atiquem ent possible, en 
partant, d 'une part, d ’un environnem ent 
fam ilie r à l'en fan t/au  jeune et en faisant 
appel, d 'au tre  part, à sa sensib ilité . Pour 
le thèm e de «la fo rê t» , la dém arche pour
ra it par exem ple être la suivante : de l’ar
bre derrière la maison (à appréhender) (et 
sa substance et son environnem ent) aux 
arbres de la forêt, à la fo rê t elle-m êm e et à 
l'op tiqu e  du garde fo restie r (espace vital

ou usine à bois). (Nous vo ic i déjà en plein 
dans la p o litiq ue !) Puis, en franch issant 
les fron tiè res du village, de la ville, du 
pays, abou tir aux zones déboisées du 
bassin m éditerranéen et aux incendies 
sur le litto ra l espagnol, et poursu ivre en 
traversant le dé tro it de G ibra lta r et le Sa
hara ju s q u ’à la rég ion du Sahel, pour évo
quer fina lem ent l’anéantissem ent de la fo 
rêt trop ica le  en Côte d ’ ivoire.

L ’am énagem ent de réserves naturelles et 
la m ise en œuvre de plans de sauvegarde 
de la faune et de la flore, vo ire  la p ro m u l
gation de lo is —  toutes ces mesures ne 
réussiront en fin  de com pte pas à préser
ver l'env ironnem ent naturel, si l’a ttitude  
de l ’hom m e à l ’égard de la nature n ’évo
lue pas. La p lupart des gens con tinuen t à 
igno rer les cycles de la nature, l ’in te rdé
pendance des organism es vivants.

On ne peut pas apprendre du jo u r au 
lendem ain à com prendre la nature. Cela 
exige du tem ps pour découvrir la nature 
par soi-m êm e et apprendre à l'a im er, la 
période la plus propice étant celle de l'en 
fance et de l’adolescence où la sensib ilité  
est la plus grande.

Parmi nos enfants se trouvent les dé c i
deurs de demain. Ce sont eux qui m ar
queront demain le monde du sceau dont 
nous les avons marqués en tan t q u ’adu l
tes. Or, c ’est au jo u rd ’hui que se cons tru it 
l’avenir. R,W.



Les oubliés de la nature s,™
Alors que nos ancêtres du néolith ique 
menaient leur lu tte  pour le pain quotid ien 
dans un cadre proche de la fo rê t vierge, 
l'hom m e du vingtièm e siècle règne sur un 
paysage en grande partie a rtific ie l, dans 
lequel seuls des vestiges isolés rappellent 
la répartition orig ina le  de la végétation 
naturelle. Des siècles d ’exp lo ita tion  ex
tensive des ressources naturelles avaient 
donné un paysage aux allures de parc, 
d ’aspect naturel, avec des forêts, des p ra i
ries et des champs, comme on en trouve 
encore au jo u rd ’hui dans les régions de 
montagne, mais la révo lu tion industrie lle  
a entraîné une technic isation , une indus
tria lisa tion  croissante de l'exp lo ita tion  
agrico le, qui dans de vastes régions ont 
fin i par fa ire  de ce parc une véritable 
steppe.

L’échec des mesures classiques

Les artistes, les poètes et les peintres pay
sagistes fu ren t les prem iers à s ’insurger 
contre  cette im pitoyable destruction  des 
élém ents naturels du paysage. C ’est ainsi 
que, dès 1848, une partie de la fo rê t de 
Fontainebleau, au sud de Paris, fu t décré
tée zone protégée à l'in itia tive  d ’artistes. 
Dans la deuxièm e m oitié  du dix-neuvièm e 
siècle suiv iren t, dans de nom breux Etats 
européens, les prem ières lo is sur la p ro 
tection  de la nature, encore très marquées 
par des préoccupations d ’u tilité  pratique 
et économ ique; certaines espèces firen t 
l’ob je t dès cette époque de mesures de 
p ro tection  particulières, com m e en tém o i
gne la « lo i pour la pro tection  de l’edel
weiss» prom ulguée à Salzbourg en 1886. 
En 1914 enfin, é ta it créé le prem ier parc 
national d ’Europe, en Engadine, l ’ob jec tif 
visé étant « . . .  de créer une com m unauté 
bo tan ico-zoo log ique telle que celles qui 
peuplaient les A lpes avant l ’arrivée de 
l ’homme » (Paul Sarasin). A u jou rd ’hui

tous les pays d ’Europe disposent pour la 
p ro tection  de la nature d ’une législation 
spéciale qui prévoit la sauvegarde des es
pèces anim ales ou végétales menacées 
ou de biotopes particu liers.

Pourtant, m algré les e ffo rts  et m algré les 
textes de lo is il s'est p rodu it ce que per
sonne n ’avait envisagé sérieusem ent: en 
Europe, des m illie rs  d ’espèces animales 
et végétales sont menacées de d ispari
tion. Même dans des pays où la trad ition  
de la p ro tection  de la nature rem onte à 
plus d 'un  siècle, le nom bre des espèces 
naturelles décroît peu à peu ; c ’est à peine 
s 'il est encore possib le de suivre la paru
tion  et les mises à jo u r des «listes rou
ges» des espèces menacées. Que s'est-il 
passé? Il est possib le que cela tienne en 
partie au fa it que dans l’op tique tra d itio n 
nelle de la conservation de la nature, le 
souci de pro téger une espèce pa rticu 
lièrem ent menacée ou un bio tope présen
tant un in térêt sc ien tifique  a rendu tant de 
spécia listes aveugles aux véritables dan
gers que représentaient les m od ifica tions 
de l’environnem ent. Pendant que les gar
diens de la nature fa isa ient la chasse aux 
cue illeurs de fleurs du dim anche, le b u ll
dozer ouvra it de larges brèches dans les 
forêts de nos m ontagnes, les méandres de 
pittoresques rivières éta ient transform és 
en rigoles de drainage, les prairies hum i
des devenaient steppiques, les autoroutes 
s illonna ien t les landes et les marais, le 
long des grandes routes les villages se 
re jo igna ient pour fo rm er d ’ in term inables 
agglom érations en ruban. La création çà 
et là de zones protégées, cadeau alib i à la 
pro tection  de la nature, ne saurait com 
penser la perte de ces espaces proches 
encore de l’état naturel, refuges des an i
maux et des plantes.

« Les organismes dits inférieurs »

Les mesures radicales de rem em brem ent 
menacent rarem ent les bénéficiaires clas
siques de la p ro tection  de la nature: o r
chidées, lys, narcisses et autres représen
tants prestig ieux du règne végétal, non 
plus que les pap illons et les scarabées, 
mais beaucoup plus la nom breuse p ié ta il
le des m embres «anonym es» de notre 
monde vivant: mauvaises herbes, m odes
te végétation du bord des chem ins, m ous
ses, cham pignons, lichens et algues, vers 
et escargots, sans parle r du m onde fan
tastique et varié des m icro-organism es 
dont pra tiquem ent personne ne se soucie 
d 'é tud ie r le contenu. Les organism es dits 
« in férieurs » des règnes anim al et végétal, 
en particu lier, sont dans la p lupart des cas 
adaptés à des sites bien défin is et fixes ; 
pour ces m illie rs d ’espèces la seule possi
b ilité  de survie réside dans la conserva
tion  de l'espace vital naturel. La pro tec

tion  des espèces tentée dans plusieurs 
pays avec les cham pignons, par exemple, 
se révèle presque to ta lem ent inefficace 
car aucune mesure de p ro tection  ne sau
vera les cham pignons si leur habitat na tu
rel est détru it, aucune m ousse hydrophile 
ne survivra sur le béton, aucun lichen 
dans l'a ir  po llué par l ’anhydride sulfureux.

P uisqu’il ne su ffit v is ib lem ent plus au jour
d ’hui de sou ligner l'im portance  éco log i
que de tel ou tel organism e pour m ontrer 
q u ’il est d igne d ’être protégé —  les inver
tébrés et les cryptogam es jouent un rôle 
pa rticu lie r de production  et de destruc
tion , aussi bien dans de nom breuses chaî
nes alim entaires que dans la p lupart des 
écosystèmes naturels —  il convient d 'a tt i
rer l'a tten tion  sur l’im portance pratique, 
dans divers domaines, de ces an im aux et 
de ces végétaux peu spectaculaires, sur 
leur « potentie l génétique», pour repren
dre une expression à la mode, qui va des 
produ its  pharm aceutiques à l ’a lim enta
tion  humaine. On do it d ’a illeurs à ce p ro 
pos m ettre particu liè rem ent à l'honneur 
les mauvaises herbes des champs, dont 
beaucoup on t parrainé les débuts de nos 
plantes cultivées et dont la destruction 
délibérée a entraîné la perte d ’un poten
tie l irrem plaçable. Dans de nom breux cas 
leur im portance pratique n ’est pas encore 
connue. N’oub lions pas que la pén ic illine  
qui a sauvé tant de vies n ’a été isolée 
q u ’en 1928 à pa rtir d 'une moisissure.

Si nous parlons au jo u rd ’hui d ’une 
concep tion  globale et dynam ique de la 
p ro tection  de la nature, il fau t y englober 
l’ensem ble de notre pa trim oine naturel et 
reconnaître que son m aintien suppose un 
paysage varié riche de la d iversité de ses 
espaces, de ses habita ts et de ses « n i
ches » écologiques. Dans nos écosystè
mes naturels il n ’existe pas d ’espèces « d i
gnes d ’être protégées» et « indignes d ’ê
tre  protégées», mais un réseau d ’in terac
tions entre les an im aux et les plantes, 
tissé par la con fronta tion  perm anente du 
vivant et de l'inanim é, et qui ne peut rem
p lir  de fonc tion  écologique, et donc survi
vre, que dans sa to ta lité , en tan t que bio- 
cénose.

On invoque vo lontiers le b ien-être  et le 
bonheur de nos enfants et des généra
tions fu tures com m e m otif de nom breu
ses in terventions dans notre environne
ment, n ’oub lions pas pour autant que nos 
arrière-petits-en fants seront des créa tu
res humaines, des êtres b io log iques et 
donc en dernière analyse des com parti
ments de l’écosystème terre, pour qui la 
re lation à un environnem ent naturel est 
une nécessité. C’est pour cette raison sur
tou t q u ’ils auront eux aussi besoin de la 
diversité des ressources naturelles dont il 
nous est encore donné de jo u ir au jour
d ’hui. S.P.

Coenagrion puella



Les habitats naturels
Laurence de Bonneval

Un patrimoine mondial à préserver

Depuis 1970, il ne se passe pas d ’année 
qui ne so it m arquée par un événem ent 
m ajeur dans la prise de conscience par 
les gouvernem ents et l’op in ion  publique 
de la nécessité de sauvegarder les res
sources naturelles de la planète. Au cours 
de ces d ix  années, conférences, accords 
in ternationaux, conventions, se sont suc
cédé, constru isant à un rythme accéléré 
des s tructures de défense des ressources 
naturelles et de l ’environnem ent édifiées 
avec tan t de persévérance depuis le début 
du siècle par les quelques personnes 
conscientes de cette nécessité. Après la 
prem ière alerte lancée par Rachel Carson 
et perçue dans le m onde entier, après la 
Conférence de [’UNESCO sur les ressour
ces naturelles en 1968, et les déclarations 
du C lub de Rome, la Conférence de 
S tockholm  devait être le pivot, la référen
ce des années 70.

Avec la no tion  de ressources naturelles 
fin ies et du danger que représentait pour 
l ’avenir leur exp lo ita tion  inconsidérée et 
dépassant le pouvo ir de régénération des 
m ilieux, il apparaissa it soudain vital de 
m ettre en réserve des secteurs des m i
lieux terrestres et marins, non plus pour 
que les générations à ven ir puissent en 
jo u ir  pour leur plaisir, mais pour d isposer 
de réservoirs à l'im age des réserves de 
chasse et de pêche, pour préserver un 
patrim oine dont on ne connaît le plus 
souvent, ni le rôle, ni la valeur, nj le po ten
tie l. A l’ob jec tif de p ro tection  trad itionne l 
des m ilieux et des espèces pour leur in té
rêt sc ien tifique  ou leur rareté s 'a jouta ce
lui de préservation des diversités géné ti
ques dans des m ilieux représentatifs des 
écosystèmes ou biomes dont ils fon t 
partie.

L’ idée de pa trim o ine m ondial attachée 
aux ressources naturelles renouvelables a 
nécessairem ent amené une in te rna tiona
lisation des activ ités nationales dans ce 
dom aine. A la su ite  de l’Union in te rna tio 
nale pour la conservation de la nature et 
de ses ressources fondée en 1948, 
l ’UNESCO à l ’échelon m ondial et le 
Conseil de l ’Europe on t lancé des p ro 
gram m es pour la mise en place de ré
seaux rég ionaux et m ondiaux de zones 
protégées, a fin de con fo rte r les actions 
menées ind iv idue llem ent par chaque 
pays, de suscite r la mise en place de nou
velles zones de p ro tection  et de perm ettre

les échanges de connaissances. Ils 
avaient été précédés dans cette dém arche 
par d ’autres program m es de coopération 
régionale, tels que la Convention de 
W ashington de 1940 et la Convention 
d ’A lger pour l'A frique, qui concernait l ’en
semble des mesures de sauvegarde de la 
nature, et par les activ ités du Bureau in 
ternational de recherche sur la sauvagine, 
le BIRS qui fu t à l ’o rig ine  d ’un réseau de 
conservation des zones hum ides pro té
geant les sites de rep roduction  et les gîtes 
d ’étape et gagnages des oiseaux m igra
teurs.

Les types de protection

La m ajorité des pays, en Europe du 
moins, disposent actuellem ent de lois 
plus ou m oins anciennes sur la pro tection  
de la nature et ont leurs propres gammes 
de zones protégées qui servent divers ob
jec tifs  a llan t de la p ro tection  to ta le  au 
m aintien en état d ’une région en voie de 
désertisation humaine. Les te rrito ires  p ro
tégés sont égalem ent très divers quant à 
leur degré de naturel —  le Parc national 
du Groenland est p ra tiquem ent inhabité, 
et les m ilieux ne s ’y m od ifien t que sous 
l ’effet de fluc tua tions  clim atiques, tandis 
que la  Réserve de Camargue, à l ’em bou
chure du Rhône, est soum ise à des pres
sions m ultip les.

La Com m ission des parcs nationaux de 
l’UlCN a récem m ent rédigé un rapport ré
sum ant les divers types de p ro tection  de 
l’environnem ent que l ’on peut trouver à 
travers le monde. Nous les c itons ici.

—  Réserve sc ien tifique  /  Réserve natu
relle in tégra le

Ce sont des zones libres de tou te  in te r
vention hum aine et d ’ in fluences in té
rieures a rtific ie lles, réservées un iquem ent 
à la recherche sc ien tifique  et à la surve il
lance con tinue de l ’environnem ent. Le 
suivi sc ien tifique do it perm ettre de com 
prendre les mécanismes de fon c tionn e 
m ent des écosystèmes et leur évolution. 
Elles pro tègent souvent des écosystèmes 
ou des biotopes et des form es de vie fra g i
le ou des secteurs im portan ts pour leur 
d iversité b io log ique (zones humides, par 
exem ple) ou géolog ique et présentent un 
in té rêt pa rticu lie r pour la conservation 
des ressources génétiques. La dim ension 
est déterm inée par la superfic ie  perm et
tan t de m ain ten ir l’in tégrité  de la réserve.

—  Parc national, p rov inc ia l ou d ’Etat

Si un certa in nom bre d ’ob jec tifs  sont les 
mêmes que dans les réserves —  conser
vation des m ilieux et d'espèces animales 
et végétales —  leur rég lem entation n ’en 
exc lu t pas le public, ni l ’am énagem ent de 
voies d ’accès et d ’ itinéra ires touris tiques 
et pédagogiques. Dans l’ idéal, des p ro
gram m es d ’études sur l’évo lu tion  des m i
lieux do ivent y être poursuivis, mais ils 
restent le plus souvent ponctue ls. Ces 
parcs com porten t en général un zonage 
perm ettant de répondre à la fo is  à des 
ob jectifs  de conservation stricte, de lo isirs 
et d ’éducation du public. C ontra irem ent à 
ce qu i est de règle aux Etats-Unis, en 
Europe, les activités hum aines n'en sont 
pas systém atiquem ent exclues, surtou t 
lo rsqu 'il s ’ag it d ’activités trad itionnelles, 
te l le pâturage par les troupeaux de ren
nes dans les parcs de la po lice  suédoise.

—  M onum ent na ture l /  S ite d 'in té rê t na
tiona l

De te ls sites, dont le caractère est souvent 
spectacula ire  —  gorges, fo rm ations géo
logiques, grottes, chutes d'eau —  sont 
protégés au même titre  qu 'un  m onum ent 
h istorique, mais sont accessib les au pu
blic.
—  Réserve nature lle  am énagée /  Sanc
tua ire  de faune sauvage

La p ro tection  assurée dans le cadre de 
ces réserves s'adresse à une espèce, un 
groupe d'espèces, des biocénoses ou des

élém ents physiques de l’environnem ent 
qui on t besoin d ’une in tervention hu
maine pour se perpétuer et seraient me
nacés de d ispa rition  dans une réserve na
tu re lle  intégrale. On pense ici aux réser
ves forestières, aux réserves de g ib ie r ou 
de pêche. Le b io tope dans ce cas do it être 
aménagé afin d ’assurer le m aintien d'un 
ou plusieurs de ces éléments. C itons à cet 
égard, les pelouses m ésophiles du mont 
Ventoux dans le Sud de la France, cons i
dérées pa rticu liè rem ent intéressantes du 
po in t de vue flo ris tiqu e  et dont l ’entre tien 
est assuré par le pâturage ovin sans le
quel ce m ilieu se transfo rm era it rap ide
ment.

—  Paysage cu ltu re l /  Paysage pro tégé

De tels paysages, façonnés par des activ i
tés trad itionne lles  agrico les et pastorales 
sont appelés à disparaître lorsque leur 
raison d 'ê tre  économ ique n 'existe plus et 
q u ’ils sont abandonnés par la popu lation 
qui y vivait. Ici la p ro tection  des m ilieux 
passe par le m aintien ou le renouveau 
d ’activ ité  hum aine. Les parcs naturels ré
g ionaux en France fourn issent l ’exem ple 
d ’un tel essai de réanim ation de zones 
ayant une ag ricu ltu re  trad itionne lle  ou 
marginalisée.

Le réseau européen de réserves 
biogénétiques

M algré la d iversité des moyens de pro tec
tion  des m ilieux naturels, et les efforts  
déployés depuis une vingta ine d ’années 
dans les pays développés et en dévelop
pement, la Conférence m in is térie lle  euro
péenne sur l ’environnem ent en nota it en 
1975 l ’insuffisance, rem arquait que les ré
percussions des activ ités hum aines sur 
l’environnem ent se fa isa ient de plus en 
plus sen tir et proposa it d ’é laborer un p ro
gram m e pour é ta b lir un réseau européen 
de réserves —  désignées sour le nom de 
réserves biogénétiques —  afin de conser
ver des exem ples représentatifs de la 
flore, de la faune et des zones naturelles 
d ’Europe. Une é tro ite  co llabora tion  éta it 
prévue avec le Projet 8 du Program m e 
MAB qui m etta it en place un réseau de 
réserves de biosphère à travers le monde.

L ’ob jec tif des réserves b iogénétiques est 
de garan tir le po tentie l et la d iversité gé
nétiques des biom es européens d ’une 
part, et de ga ran tir la préservation de la 
d iversité des types d ’habita t d ’autre part, 
en fin de m ettre à la d isposition  de la re
cherche éco log ique  les écosystèmes du 
réseau biogénétique. Le but prem ier de 
ces réserves étant la conservation, les zo
nes inclues dans le réseau doivent par 
conséquent être dotées d ’un statut ju r id i
que s tric t de p ro tection , ce qui a incité  les 
divers pays intéressés à désigner des ré
serves existantes, réserves naturelles, fo 
restières, de faune, etc. Un certain nom 
bre de critères défin issent la nature des 
m ilieux acceptables dans un tel réseau : 
ce sont des habita ts ou des biom es en

core à l'é ta t naturel ou n ’ayant pas subi de 
dégradation sensib le par l’homme. Ils 
peuvent être typiques d 'une région don
née, unique, rare ou menacée. Les d im en
sions d ’une réserve b iogénétique doivent 
être te lles que l’habita t ou le biom e pro té 
gés puissent fon c tionn e r norm alem ent. 
En outre, il est souha itab le de réduire 
l'in fluence  des te rrito ires  environnants 
par une zone tam pon en tourant la ré
serve.

O utre l’ in te rd ic tion  de tou te  m od ifica tion  
du m ilieu, la gestion de ces espaces sup
pose une surve illance des activités hu
m aines et leur lim ita tion , ainsi que l’in te r
d ic tion  de tou te  activ ité  nouvelle qui 
pourra it m od ifie r les b io topes protégés. Il 
est prévu, d ’autre part, que des program 
mes in te rd isc ip lina ires d ’étude des éco
systèmes seront conduits.

A l ’UNESCO, le Program m e MAB —  
L’hom m e et la b iosphère —  se préoccu
pait égalem ent, dès 1972, de m ettre en 
place un réseau m ondial de zones repré
sentatives des princ ipaux types d écosys
tèmes du monde, afin d 'y  recue illir des 
in fo rm ations sur le fonctionnem ent des 
écosystèmes, in fo rm ations qui seraient 
ensuite appliquées à une gestion ra tion
nelle de l’environnem ent. Ces réserves 
do ivent pro téger des frac tions  d ’écosystè- 
mes où seront poursu iv ies des études 
perm anentes sur l'évo lu tion  des m ilieux 
naturels. Elles com porten t d iffé rentes zo
nes où l'hom m e in terv ient à des degrés 
divers et dont l ’évo lu tion est suivie en 
parallè le: zones de p ro tection  strictes 
(zones de référence), zones tam pons, zo
nes d 'expérim enta tion  et de restauration 
—  en quelque sorte des laborato ires de 
terra in . Une prem ière sélection de zones 
s ’inscrivant dans ce réseau a été réalisée 
sur les bases de la c lass ifica tion  des p ro 
vinces biogéographiques du monde éta
blie par Udvardy. Sont inc lus dans ce ré
seau des parcs nationaux, réserves natu
relles, forêts dom aniales, mais égalem ent 
des zones ne bénéfic ian t d ’aucune des 
form es trad itionne lles  de pro tection . 
Celle-ci est tou te fo is  nécessaire afin d 'as
surer la pérennité de ces réserves. En 
Europe, certaines zones d 'un  in térêt parti
cu lie r sont à la fo is  réserves b iogénéti
ques et réserves de biosphère —  la Ca
m argue par exem ple —  la prem ière pou
vant constitue r la zone de pro tection 
s tric te  de la seconde. Q uant au suivi sc i
en tifique  de révo lu tion  des m ilieux, tou t 
ou presque reste à fa ire  et l’in c ita tion  ap
portée par les instances in ternationales 
dans ce dom aine sera tou jou rs  en deçà 
des besoins.

« Connaître pour mieux gérer »

Si la création d 'a ires protégées apparaît 
com m e la façon la plus sûre de préserver 
certa ins habitats ou certa ines espèces, en 
pa rticu lie r celles qui sont le plus mena
cées, ces aires n ’auront une pleine e ffica 
c ité  que lo rsqu ’elles fe ron t partie d 'un

plan d 'am énagem ent g lobal du te rrito ire  
tenant com pte des données de l ’env iron
nement.

Ceci suppose tou te fo is  que le p lan ifica 
teur et le décideur disposent sous une 
form e com préhensib le d ’ in fo rm ations 
suffisantes sur les caractéristiques et les 
potentia lités de l ’environnem ent. Là ré
side la d ifficu lté . Quelles sont ces do n 
nées? A quelques exceptions près, elles 
m anquent tota lem ent, en pa rticu lie r dans 
les pays à m ilieux frag iles que sont un 
grand nom bre de pays en développem ent. 
La recherche sc ientifique n ’est pas en
core en mesure de fa ire  face à la dem ande 
des am énageurs qui, ju sq u ’à ces de rn iè
res années, ne so llic ita ien t guère l’avis 
des écologues. En France, l ’ob liga tion  
d ’e ffec tue r une étude d ’ im pact lors des 
études qui précèdent la réa lisation d ’am é
nagem ents ou d ouvrages qu i par leur d i
mension peuvent porte r a tte in te  au m ilieu 
naturel perm ettra peut-être de faire p ro 
gresser plus rapidem ent la connaissance 
sur les écosystèmes. A cet égard, la mise 
en place de réseaux de sites d 'études per
manentes du m ilieu est fondam entale.

«Connaître pour m ieux gérer» , cette de
vise du Com ité faune et flo re  du m in istère 
frança is de l ’Environnem ent tradu it le tra 
vail qu i précède, accom pagne et su it la 
création de zones protégées. Connaître le 
pa trim o ine naturel d ’une région, d ’un 
pays, a fin d 'en proposer un plan global de 
gestion et de pro tection . La cartographie 
à cet égard est un ou til indispensable, 
aussi bien pour le sc ientifique que pour 
l ’aménageur.

Les cartes de répartition d ’espèces peu
vent être utiles pour m ettre en évidence la 
rareté réelle des taxons —  et donc sou
vent des habitats —  et rendre possib le le 
calcul d ’un ind ice de menace de d ispa ri
tion  de chacun d ’eux. Elles exprim ent 
c la irem ent la d iversité éco log ique d ’un 
te rrito ire  par une richesse flo ris tiqu e  et 
faun istique qui apparaît dans les cartes de 
répartition  des espèces. Elles perm ettent 
en ou tre  de dégager des p rio rités  et d ’a i
der au cho ix  et à la dé lim ita tion  de zones 
plus ou m oins naturelles à conserver.

Cartes de répartition d ’espèces, cartes de 
la végétation, cartes écologiques, cartes 
des potentia lités des m ilieux, au tant d ’ou 
tils  é laborés aux niveaux nationaux et in 
te rna tionaux (Conseil de l’Europe, CEE, 
Conseil nord ique des sciences, UNESCO, 
etc.) qu i do ivent nous apporte r une m eil
leure connaissance des habita ts à p ro
téger et fo u rn ir aux décideurs et aux 
am énageurs une in fo rm ation  fac ile  à 
appréhender, à l ’exem ple du travail de 
cartographie des biotopes en trepris  par le 
m in istère de l’Environnem ent de la 
République Fédérale d ’A llemagne.

L. de B.
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La mer, 
berceau 
de la vie
La pression de l’homme

Le splendide m ilieu marin qu i a nourri 
tan t de créatures depuis des m illions 
d ’années est gravem ent menacé. Il y a bel 
et bien de nos jours  surexp lo ita tion  des 
ressources ha lieutiques ; le besoin en p ro 
téines a augm enté la consom m ation de 
poissons et dans d ifférentes régions la 
pêche a é lim iné les jeunes sujets. La pé
nurie de pétro le  terrestre a entraîné un 
accro issem ent des forages en m er; le 
transport m aritim e des hydrocarbures a 
vu s ’accro ître  les accidents de pétro liers 
et les marées noires, tris tem ent célèbres, 
qui dé tru isent tou te  vie marine, no tam 
ment près des côtes. Les besoins de la 
construc tion  on t ob ligé à fou ille r la m er 
pour y chercher certa ins m atériaux: g ra
viers et sables sont enlevés à la drague 
dans des zones d ’eaux peu ou m oyenne
ment pro fondes ; le résultat est la destruc
tion  des com m unautés vivantes et des 
écosystèmes marins. Mais l’ in fluence 
dom m ageable de l ’homme v ient aussi de 
te rre ; des quantités d ’e ffluents dom esti
ques et industrie ls  sont rejetées d irec te 
ment à la m er sans être traitées. D’autres 
polluants, com m e les insecticides, les en
grais, etc., v iennent s ’y a jouter, et la po llu 
tion  n ’est plus seulem ent vis ib le  mais aus
si désagréable. Enfin, les navires qui se 
débarrassent de leurs ordures sont autant 
d ’agents im portan ts de la po llu tion  du m i
lieu marin.

Les parcs marins: leurs multiples 
avantages

Sous la pression de ces diffé rentes m ena
ces, des océanographes et des organ isa
tions nationales et in ternationa les on t dé
cidé de p riv ilég ie r au m oins quelques 
zones m aritim es et côtières afin de les 
pro téger con tre  les abus de l ’action hu
maine. Ces zones, analogues aux parcs 
naturels terrestres, sont appelées parcs 
marins. Dans ces parcs, les écosystèmes 
pourra ient être protégés de la dégrada
tio n ; de nom breuses espèces menacées 
pourra ient survivre et être protégées et 
l ’équilib re éco log ique des habitats m arins 
serait sauvegardé pour l ’avenir. Para llè le
ment à cette pro tection , il y aura it de nom 
breuses études sc ientifiques à fa ire  et il 
serait quelquefo is  possib le de com biner 
la recherche, la p ro tection  et les lo isirs.

Constantin E. 
Vamvakas

A côté de la p ro tection  des écosystèmes 
proprem ent d ite et de la conservation du 
matériel génétique de la vie marine, les 
parcs m arins pourra ien t joue r un rôle très 
im portan t pour la conservation et l’ac
croissem ent des ressources naturelles 
marines. De nom breuses régions servent 
d ’aleviniers, de frayères ou de réserves 
a lim entaires pour les poissons et d ’autres 
espèces m arines im portantes économ i
quement. En am énageant des parcs ma
rins dans ces régions, on protège les 
jeunes poissons con tre  une exp lo ita tion  
irra tionne lle  par l ’homme. On pourra éga
lement é tud ie r l ’exp lo ita tion  en m ilieu na
ture l parce que la recherche sur les pê
ches do it être menée dans un m ilieu pa rti
cu lie r qu i n ’est pas ce lu i que les pêcheurs 
professionnels fréquentent.

Com biner la création de parcs m arins et la 
cu ltu re d 'êtres vivants ayant une im por
tance économ ique est encore une façon 
d ’associer la gestion d ’une réserve natu
relle et la p ro tection  d 'un  écosystème. 
L’aquacultu re est en tra in  de devenir un 
moyen très im portan t d 'accro ître  la p ro
duction d ’organism es aquatiques. Cette 
so lu tion perm et égalem ent d ’é tud ie r la 
b io log ie  des espèces cultivables, leur ha
bitat .et leur com portem ent en m ilieu 
contrô lé . Evidemment, cette com binaison 
n'est efficace que lorsque les form es d 'a 
quacu lture choisies dérangent le m oins 
possible les processus naturels. Pour ce
la, il fau t préalablem ent é tud ie r le m ilieu 
et e ffectuer des recherches com plexes 
pour dé term iner et évaluer l'inc idence  
possible et les m od ifica tions probables 
pour la région candidate. Les zones qui 
conviennent à ce genre d 'activ ités sont 
surtou t les lagons côtie rs et les plans 
d ’eau salée, com m e les deltas. Les deltas 
fluv iaux sont égalem ent l'hab ita t naturel 
d 'o iseaux m igrateurs qui sé journent dans 
la région du parc m arin ou qui y passent.

Les réserves méditerranéennes

La so lu tion  du parc m arin convient pa rti
culièrem ent à des rég ions à m oitié  fe r
mées, com m e la m er M éditerranée. La 
M éditerranée relie tro is  con tinen ts : l’Eu
rope, l'Asie et l ’A frique. Am plem ent ex
p loitée par l ’homme, elle est confrontée à 
un inqu ié tan t problèm e de po llu tion . Ses 
ressources naturelles sont grandem ent

menacées à la fo is  par la surexp lo ita tion  
et par l'é tendue de la po llu tion . L 'in te r
ven tion  de l ’hom m e au tour du bassin mé
diterranéen d iffè re  évidem m ent dans l ’es
pace et le temps. La po llu tion  est plus 
fo rte  au Nord et à l'Ouest, m oindre au Sud 
et à l’Est. Mais partout, le bassin m éd iter
ranéen est fa it d ’un grand nom bre d ’éco- 
systèmes divers dont chacun a son im por
tance et peut être d it « hab ita t c ritique». 
Dans certa ins de ces écosystèmes, on 
trouve  des espèces proprem ent m éd iter
ranéennes; des écosystèmes, et des bio- 
cénoses caractéristiques ex is tent depuis 
des m illie rs d ’années. Ces zones sont de 
celles qui se prêteraient à l’am énagem ent 
de parcs m arins où l’on préserverait pour 
les générations fu tures les preuves de 
l ’environnem ent d ’au tre fo is  et qui 
contrastera ient avec d ’autres m ilieux où 
l’action de l ’hom m e a dé tru it ou m odifié la 
s truc tu re  des écosystèmes.
Les réserves m éditerranéennes représen
ten t probablem ent la seule so lu tion  per
m ettan t de garder in tact le pa trim o ine na
tu re l mais aussi h istorique, géograph ique 
et a rchéo log ique de la région. Dans cette 
rég ion qui a vu naître les prem ières et les 
plus prestigieuses c iv ilisa tions de notre 
planète, il est possible d ’associer de façon 
idéale la pro tection  de la nature et des 
m onum ents culture ls. La p lupart des m o
num ents anciens sont au jo u rd ’hui mena
cés par d iffé rentes sources de po llu tion .

Presque tous les pays de la M éditerranée 
on t admis l ’ im portance des parcs m arins 
et leur u tilité  à l’occasion de plusieurs 
rencontres et conférences in te rna tiona
les. Des organisations nationales et in te r
nationales pressent les gouvernem ents de 
pro téger le m ilieu m arin et de créer des 
réserves marines. P lusieurs in itia tives ont 
été prises dans ce sens, et le nom bre des 
parcs m arins en M éditerranée est en p ro 
gression rapide. Parallè lem ent, les gou
vernem ents devront satisfa ire d ’autres 
exigences, essentielles pour un bon fo n c 
tionnem ent des parcs m arins, com m e la 
m ise au po int d ’une lég is la tion nationale 
et in ternationa le adéquate, la création de 
services o ffic ie ls  chargés de la gestion 
des réserves, la fo rm ation  d ’un personnel 
qualifié , l’évaluation et le cho ix  des p r io r i
tés concernant les régions candidates, 
l ’organ isation et la surve illance des zones 
choisies.
Les parcs m arins représentent un espoir. 
Un bon espoir pour l ’avenir de la M éd iter
ranée, le berceau de l ’hum anité. Mais ils 
ne sont q u ’une action parm i d ’autres, une 
m éthode partie lle  pour a tte indre  notre ob 
je c tif: la conservation et la p ro tection  du 
m ilieu naturel marin. Il fau t que les efforts  
de tous les savants, des gouvernem ents et 
des ins titu tions qui trava illen t à la pro tec
tion  de l ’environnem ent soien t bien com 
pris. Tout le monde se trouvera con fronté  
un jo u r ou l’autre avec les conséquences 
de l ’action  de l ’hom m e sur la nature. La 
p ro tection  de la nature est un devoir. Que 
chacun d ’entre nous agisse pour le rem 
plir. Il n ’est que tem ps! C E.V.

M otiver 
le public

En m ettant l’accent, cette fois, sur la p ro
tection  de la vie sauvage et des habitats 
naturels, le Centre européen d ’ in fo rm a
tion  pour la conservation de la nature, 
auprès du Conseil de l’Europe, entend, 
entre autres, par le lancem ent de sa qua
trièm e cam pagne bisannuelle d 'in fo rm a
tion  et de sensib ilisation du pub lic  euro
péen, ren fo rcer l ’im portance de la 
convention élaborée à ce sujet.

Des débuts difficiles

Cette activ ité  s ’inscrit bien dans la lignée 
du program m e de travail mené par le Co
mité européen pour la sauvegarde de la 
nature et des ressources naturelles de
puis b ien tô t d ix -h u it ans; programme, 
que le Centre a pour m ission de fa ire 
connaître et d 'illu s tre r lo in au-delà des 
fron tiè res des v ing t et un pays membres 
du Conseil de l’Europe, et ce par le canal 
de ses agences nationales et correspon
dants.

Déjà apprécié pour ses revues et pub lica 
tions, le Centre souhaite, par l’organ isa
tion  de ses cam pagnes périodiques, don
ner l’ im puls ion nécessaire à une pa rtic i
pation plus active des autorités nationales 
et du pub lic  européen à la sauvegarde de 
l ’environnem ent naturel.

La p rom ulgation  en 1972 de la «Charte 
européenne des sols», énonçant douze 
princ ipes fondam entaux à respecter pour 
que le sol puisse garder tou te  sa valeur du 
po in t de vue éco log ique et so it soustra it 
aux menaces d ’érosion, pa rticu lièrem ent 
aiguës en région de m ontagne et dans les 
pays m éditerranéens, a fou rn i la m atière 
et l’occasion pour le lancem ent d 'une pre
m ière cam pagne d ’ in form ation.

L ’âpreté du sujet, jugé sans doute trop 
technique ou trop  spécifique par certains, 
n ’a pas eu l’heur d ’en thousiasm er les 
fou les d 'où le succès p lu tô t lim ité  de cette 
prem ière expérience.

Deux ans plus tard, en pro longem ent de la 
«C harte de l ’eau » édictée en 1967, et p le i
nem ent centrée sur le pro je t de «Conven
tion  relative à la p ro tection  des eaux dou
ces in ternationa les con tre  la po llu tion  », 
s ’organ isa it la deuxièm e cam pagne d 'in 
fo rm ation , bénéfic ian t d ’une audience 
nettem ent plus encourageante, non s u ffi
sante cependant pour ob ten ir au plan po
litique  la conclus ion de la convention, 
tou jou rs  en souffrance, tan t que ne sera 
pas franch i le cap des négociations tech 
niques.

Jou issant d ’emblée d ’un accueil au tre
m ent favorable et d ’un sou tien  spontané, 
la tro is ièm e cam pagne avait pour enjeu la 
p ro tection  des zones humides. Elle a ren
con tré  incontestablem ent un très large 
écho dans la p lupart des pays, au cours 
des années 1976 et 1977. Les p ro longe
ments de cette action sont d ’a illeurs to u 
jo u rs  percevables au jo u rd ’hui.

Le thèm e des zones hum ides, sujet de 
grande actualité, a été en ou tre  le prem ier 
et le seul à être choisi de com m un accord 
par l ’ensem ble des agences nationales du 
Centre d ’in form ation. Cela n ’est évidem 
ment pas étranger au bon dérou lem ent et, 
en fin  de com pte, au retentissem ent 
considérab le q u ’a connu cette in itia tive 
dépassant même les attentes les plus té 
méraires.

Le recours répété à la com préhension et à 
l'appu i de l ’op in ion  publique, émoussée 
par tan t de so llic ita tions  déjà, et ce dans 
une m atière qui ne lui est le plus souvent 
pas te llem ent proche ni fam ilière , sou lè
vera sans doute quelques questions. Quel 
est l ’e ffet réel recherché par ces cam pa
gnes et quelle do it être la nature des 
moyens mis en œ uvre pour y parvenir?

Des campagnes, pour quoi faire?
En dém ocratie, il ne se conço it plus, com 
bien juste  et élevée q u ’en so it leur raison 
d ’être, que des mesures so ien t imposées 
par l ’au torité  com pétente, sans que le c i
toyen en soit au préalable largem ent in 
form é, et se sente p le inem ent concerné.

Cela est particu liè rem ent vrai lorsque 
ces mesures risquent d ’en tra îner des 
contra in tes, voire des sacrifices, in fluant 
sur le com portem ent jo u rn a lie r de cha
cun, au nom de l ’in té rêt m ajeur q u ’est 
l ’u tilité  publique. Prêcher le respect de la 
faune et de la flo re  sauvages ainsi que le 
m aintien de leur habita t naturel corres
pond exactem ent à une te lle  entreprise.

Aussi v if que soit apparem m ent l ’en
gouem ent pour to u t ce qui touche à la 
nature, aux anim aux sauvages ou fam i
liers, aux plantes, aux forêts, aux ja rd ins 
ou aux cultures, force nous est de consta
te r q u ’en bien des cas ces m arques d ’ in té
rêt ne dépassent pas une certa ine senti
m enta lité  à fleu r de peau.

Ne su ffit- il pas pour s ’en convaincre de se 
reporter, au tem ps des vacances, à l ’ in fa 
m ant spectacle des dizaines de m illie rs 
d 'an im aux de com pagnie, lâchem ent

abandonnés par leurs maîtres, pressés de 
se « retrem per dans la na tu re»?

Il ne s ’ag it bien sûr aucunem ent de 
con fondre  bonté envers les an im aux et 
souci de conserver la nature. Il sera it 
néanm oins pour le moins surprenant de 
cro ire  qu êtant capable d 'in flig e r détresse 
et sou ffrance à l ’animal en tan t q u ’in d iv i
du, l ’on so it préoccupé par con tre  de sa 
survie en tan t q u ’espèce.

Suscite r un com portem ent p lus respec
tueux du monde vivant qui nous en toure 
reste ainsi plus que jam ais nécessaire. 
A im er et respecter la nature procèdent 
m anifestem ent davantage d ’une conv ic
tion  pro fondém ent ancrée que de recettes 
faciles à acquérir.

En insistan t sans relâche sur les menaces 
qui pèsent sur la faune et la flore, on peut 
espérer concré tise r dans les attitudes 
cette conscience éco log ique, dont on 
parle si volontiers.

D’ici peu, de par le monde, un m illia rd  
d ’hom m es v ivront agglom érés dans les 
grandes villes, se d istançant de plus en 
plus de la nature, aliénant leur sentim ent 
de so lida rité  avec elle, oub lian t pour une 
large part la façon de s’y conduire. 

L ’in fo rm ation  sur les richesses fasc inan
tes et les ressources insoupçonnées du 
monde vivant ne pourra it dès lors à elle 
seule suffire  à garan tir le revirem ent des 
esprits et des com portem ents, à m oins 
d 'ê tre  é tro item ent lié à un réel réappren
tissage d 'un  mode de vie oublié, plus en 
harm onie avec la nature.

En pré férant à p lusieurs thèm es plus spé
c ifiques proposés, celui aussi général de 
la p ro tection  de la vie sauvage et du m i
lieu naturel, synthétisant l ’ensem ble de 
son program m e d ’activités en ce do 
maine, le Conseil de l’Europe a voulu c la i
rem ent ind ique r que, si l'on  n'y prend 
garde, c ’est bien la nature entière qui 
cou rt de graves dangers.
Le graphism e de l’a ffiche retenue pour 
illus tre r le thèm e de cette quatrièm e cam 
pagne, réunissant, b lo tti au creux de la 
main, un échan tillon  de la flo re  et de la 
faune européennes, n ’est-il pas fo rt s ig n i
fica tif à cet égard?
La frag ilité  des équ ilib res naturels ainsi 
que leur dépendance to ta le  de l’action 
réfléchie de l’homme ressortent de tou te  
évidence de cette image.
Faisant usage de l'éventail c lassique mais 
extrêm em ent varié des moyens pu b lic ita i
res -  affiches, au tocollan ts, expositions, 
ém ission de tim bres-poste, pub lica tions 
d ’études, conférences, leçons types, ex
cursions didactiques, sentiers nature, 
etc., les pays ne m anqueront pas d ’accen
tuer tel ou tel aspect du thèm e général, 
s 'inscrivan t particu liè rem ent bien parmi 
leurs préoccupations nationales.
Puisse cette action con tribu e r en ou tre  à 
ra ffe rm ir la coopération européenne en 
ce dom aine et fa ire  en sorte que m ieux 
aimée, parce que m ieux connue, la nature 
sauvage so it en de bonnes m ains! M.S.



G estion intégrée:
écologie et aménagement du te rrito ire
L’ob jec tif des plans d ’occupa tion  des sols 
est l ’u tilisa tion  optim ale des ressources. 
Mais que s ign ifie  «optim a le» et qui dé ter
mine les niveaux acceptables d ’u tilisa tion  
op tim a le? Le développem ent économ i
que vise à p rom ouvo ir le b ien-être m até
riel de l'hom m e, tandis que la conserva
tion  de la nature, qui a tra it aussi à la 
pro tection  des ressources, couvre des as
pects de l ’environnem ent plus qualitatifs. 
Ces aspects ne peuvent être quantifiés sur 
une base un iquem ent financière, car ils 
sont liés à des aspects de la vie moins 
tangib les re latifs à l ’enrich issem ent c u ltu 
rel de l ’hum anité.

L’aménagement foncier

L'am énagem ent fonc ie r est la m atrice ou 
le moyen grâce auquel des activ ités d ’oc 
cupation du sol concurrentes peuvent 
être enregistrées, évaluées et estimées. 
Ce moyen perm et donc la synthèse de 
diverses données. Il y a p lusieurs années, 
lorsque le prix  du terra in é ta it re lative
ment bas et la dem ande d 'occupa tion  des 
sols m oins forte, il é ta it assez facile  d ’ac
quérir et de gérer des réserves naturelles 
avec un certa in  m épris pour les autres 
activités d ’occupa tion  du sol. A u jourd 'hu i, 
il est d iffic ile  d ’ag ir de même. Un aména
gem ent fon c ie r bien pensé peut être un 
moyen d ’a tte indre des ob jectifs  de 
conservation de la vie sauvage. A insi, en 
Grande-Bretagne, le Nature Conservancy  
C ouncil est hab ilité  à désigner des zones 
présentant une valeur du po in t de vue de 
la flo re  ou de la faune com m e sites d ’in té 
rêt sc ien tifique  (SSSI). Les proprié ta ires 
de tels sites son t in form és de la décision 
et les autorités d ’am énagem ent locales en 
tiennent com pte dans leurs plans de dé
veloppem ent établis conform ém ent aux 
lo is sur la p lan ifica tion  urbaine et rurale 
de 1962 et 1968. Environ 2 500 sites ont 
été répertoriés de cette manière. Dès que 
les autorités locales sont saisies d ’une 
dem ande de mise en valeur risquant d ’a f
fecter le site, elles do ivent en in fo rm er le 
Nature Conservancy Council. M alheureu
sement, les activ ités agrico les et sylvico- 
les ne sont pas soumises à cette règle, de 
sorte que les au torités locales n ’ont au
cun moyen ju rid iqu e  d ’em pêcher ces a c ti
vités dans les sites répertoriés! Le classe
ment des sites ne garantit donc pas leur 
pro tection  totale, mais il perm et de ten ir 
com pte de leur valeur pour la conserva
tion  de la vie sauvage dans le processus 
de p lan ifica tion . Le Nature Conservancy  
C ouncil s ’e ffo rce  aussi d 'a tte indre  ses ob 
jec tifs  par la création de réserves nature l
les nationales en vertu de l’artic le  19 de la 
loi de 1949 sur les parcs nationaux et 
l’accès à la campagne. Jusqu ’au 31 mars 
1978, 126 246 hectares on t été protégés

par un accord de possession, de location 
ou de déclaration de réserve naturelle. 
1 199 hectares supplém enta ires de réser
ve naturelle locale on t été protégés par les 
autorités locales d ’am énagem ent en 
consu lta tion  avec le Nature Conservancy 
Council.

Un système sim ila ire  fonctionne  en Irlan
de où l’Ins titu t national de p lan ifica tion  
physique et de recherche en m atière de 
construction  a désigné des zones in terna
tionales, nationales, régionales et locales 
présentant un in térêt sc ientifique. La p lu 
part des autorités locales ont tenu com pte 
de cette in fo rm ation  dans leurs plans d ’a
m énagem ent des com tés établis en vertu 
des lo is de 1963 et 1972 relatives à l ’adm i
n istra tion locale (p lan ifica tion  et dévelop
pement). Les dem andes de mises en va
leur à l'in té rieu r ou à p rox im ité  des zones 
répertoriées sont généralem ent transm i
ses par les au torités locales à l’ Institu t 
national d ’am énagem ent physique pour 
appréciation. Là encore, m alheureuse
ment, les opérations de sylv icu ltu re  et d ’a
g ricu ltu re  (y com pris  les opérations de 
drainage) sont exclues de la procédure. Il 
y a lieu de s 'é tonner de cette exception, 
car ces activ ités peuvent avoir tou tes sor
tes d ’effets nuisib les sur l’environnem ent.

Les études d’impact
L ’in tégra tion  de zones ayant une grande 
valeur éco log ique dans les plans d ’occu 
pation du sol n ’est tou te fo is  que la pre
m ière étape vers une conservation appro
priée de la nature. L 'am énageur tra d itio n 
nel s ’occupe davantage des constructions 
nouvelles, de l’adduction d'eau, des ré
seaux d égoûts, des transports  et des 
équipem ents de lo is ir. Il s ’ intéresse peut- 
être moins à la « théorie»  ou à la « p réd ic
tion»  que l’éco log is te  et songe p lu tô t à 
neutra liser les pressions du cadre ju r id i
que dans lequel il lui fau t travailler. Les

personnalités de la dém ocra tie  po litique 
locale qui sont nommées pour fa ire  des 
vérifica tions et é tab lir des bilans sont aus
si des facteurs à prendre en com pte. Par 
conséquent, pour une raison ou pour une 
autre, la p rio rité  que souha itera ient don
ner les écologistes aux aspects de 
conservation peut en théorie  ou en p ra ti
que s 'e ffacer rapidem ent devant d ’autres 
dem andes apparem m ent p lus pressantes 
de changem ent d ’a ffecta tion  du sol.

Nom bre de personnes qu i s ’ intéressent à 
la conservation de la vie sauvage estim ent 
que les autorités locales ne sont pas les 
m ieux placées pour pro téger les ob jectifs 
qu i leur tiennent à cœur. La plupart des 
pays européens le reconnaissent en fa c ili
tan t l’achat et la gestion de zones d ’im 
portance nationale par des organism es 
d ’Etat.

Les am énageurs devraient être en mesure 
de fa ire  appel à la com pétence d ’éco lo
gistes pour la gestion des zones recon
nues com m e ayant une grande valeur 
éco log ique. Plus im portan t encore, les 
am énageurs devraient constam m ent so lli
c ite r l’avis et les conseils des écologistes 
au sujet des conséquences des opéra
tions d ’am énagem ent sur le m ilieu. Le 
m eilleur moyen d évaluer les in form ations 
dans ce dom aine est la procédure d 'éva
luation de l ’im pact sur l ’environnem ent. 
De nom breux gouvernem ents prétendent 
que cette procédure est déjà en place 
dans les mécanismes qui réglem entent 
actue llem ent les changem ents d 'a ffec ta
tion  des sols. Cependant, les spécialistes 
sc ien tifiques estim ent qu ’un système plus 
com ple t est désorm ais nécessaire.

A fin  de joue r son rôle dans ce développe
ment, le Conseil de l ’Europe a préparé un 
m odèle de déclaration d 'im p ac t sur l ’envi
ronnem ent du po in t de vue de la gestion 
in tégrée ou de l’am énagem ent du m ilieu 
naturel. Le présent rapport est le p ro lon
gem ent de la Résolution n° 1 de la deuxiè
me réunion m in is térie lle  européenne te 
nue à Bruxelles en mars 1976. Un autre 
rapport consu lta tif im portan t du Conseil 
de l’Europe concerne les effets des lo isirs 
sur l ’éco log ie des sites protégés. Ce rap
po rt dans lequel sont énoncés tous les 
im pacts récréatifs connus devrait être le 
vade-m ecum  des am énageurs fonciers.

En conclus ion , il est c la ir q u ’il do it exister 
des liens plus étro its  en tre les partisans 
de la conservation de la vie sauvage et les 
am énageurs fonciers pour que soient at
te in ts les ob jectifs  de la conservation à 
travers les plans d ’occupa tion  des sols. 
Les problèm es sont nom breux, nous l ’a
vons vu, mais nous devons con tinuer à 
constru ire  le d ia logue et à fa c ilite r la com 
préhension entre l ’éco log iste  et l'am éna
geur foncier. D.C.

52 imm



La nature généreuse
Fausto Hidalgo do Nascimento

La crise pé tro liè re  qui constitue l’une des 
préoccupations essentielles de nos soc ié
tés occidenta les à l'heure actuelle n'a pas 
seulem ent des conséquences sur le prix  
de l ’essence. Elle en a aussi ind irectem ent 
sur notre «énerg ie  a lim entaire», les m a
chines agrico les utilisant en effet égale
ment des com bustib les à base de pétro le 
de même que les em barcations de pêche, 
ou l'indus trie  des engrais et pesticides.

Jusqu ’à présent les répercussions de la 
crise n ’ont pas trop  grevé le bilan de l'é 
nergie alim entaire. Toutefo is, cet élém ent 
pertu rba teur ne do it pas être négligé et il 
im porte  dès à présent de trouve r d ’autres 
moyens de cap ta tion  de l’énerg ie un iver
selle (solaire), a fin de la transfo rm er en 
énergie a lim enta ire  sans utiliser ou en u ti
lisant au m in im um  l ’énergie pétrolière.

D’autres sources d’énergie
L ’analyse quan tita tive  des productions 
énergétiques des écosystèmes ou biocé- 
noses a mis en évidence que les écosystè
mes terrestres captent en com para ison 
m oins d ’énerg ie solaire que certa ins éco
systèmes aquatiques, ceux-ci la trans fo r
mant, à leur tour, très facilem ent en éner
gie therm ique, chim ique, a lim enta ire  et 
mécanique.

Cette consta ta tion  est à l’o rig ine  de la 
lu tte entreprise au Portugal pour la 
conservation des zones hum ides côtières 
dont la Ria Form osa (Faro-O lhäo-Cacela) 
constitue  un cas typique.

La Ria Form osa  est une fo rm ation  lagu- 
naire pa rticu liè re  dont la form e et la stab i
lité ne dépendent pas de fleuves de gran
de dim ension, mais d ’un ensemble de ca
ractéristiques com plexes tels la form e de 
la côte, la fo rm a tion  géologique de celle- 
ci, la pé riod ic ité  des tem pêtes atlantiques, 
le m ouvem ent des fonds côtie rs sab lon
neux. Sur ces élém ents structure ls  sont 
venus se g re ffe r l ’ in te rvention de l’homme 
(construction  de digues artific ie lles, ca
naux de navigation et création de zones 
sèches), ainsi que le dépôt de sédim ents 
transportés par les torrents.
La Ria Formosa, d ’une superfic ie  approx i
m ative de 11 000 ha, et dont la loca lisation 
m oyenne est de 37° 5 ' de la titude nord et 
7° 40' de long itude  ouest, est com posée 
dans la partie de liaison avec la terre fe r
me par des sols agricoles, salins et que l
ques surfaces de viviers.

Des revenus appréciables
La zone in te rco tida le  com prend essentie l
lement un ensem ble d ’îlo ts  vaseux et de 
canaux. Les prem iers sont consolidés par 
m urraça (Spartina stricta) et peuplés par 
une faune diversifiée dont l’é lém ent le 
plus caracté ris tique est la Boca de Cava 
Terra (Uca tangerî), et les seconds par une

faune aquatique com plexe et diversifiée 
com prenant, en tre autres, ou tre des po is
sons de surface, des benthiques, des m ol
lusques et des lam ellibranches. Ces der
niers sont d ’un grand in térêt économ ique 
pour les popu la tions locales et leur ex
p lo ita tion  rapporte au jou rd ’hui 1 m illia rd  
d ’escudos par an don t p ro fiten t d irec te 
ment c inq à sept m ille  personnes et ind i
rectem ent beaucoup d ’autres (réseaux de 
com m ercia lisa tion, hôtels, industries a li
mentaires, etc.).

Com pte tenu de ces élém ents et afin de 
pro téger et de m ain ten ir les ressources 
naturelles renouvelables existantes, le 
G ouvernem ent portuga is a décidé par le 
décre t-lo i n° 45/78 du 2 mai 1978, d ’é tab lir 
en ces lieux une réserve naturelle sous la 
responsabilité  du Service national des 
parcs, réserves et pa trim o ine paysagisti- 
que du secrétaria t d ’Etat à l ’Environne
ment.

Dans cette phase in itia le, la réserve est 
adm in istrée par une com m ission co llég ia 
le où sont représentés tous les organ is
mes publics qui, ju sq u ’à m aintenant, ag is
saient d ’une m anière désordonnée dans 
la Ria Formosa. Les au torités locales et le 
syndicat des pêcheurs qui, auparavant, 
é ta ient plus ou m oins tenus à l’écart, 
jouent m aintenant, com m e représentants 
des popu lations et groupes pro fession
nels, un rôle im portant. Le Service 
national des parcs, réserves et patrim oine 
paysagistique préside la com m ission de 
gestion et encourage la réalisation des 
études sc ientifiques indispensables pour 
co rrige r certaines s itua tions et en éc la ir
c ir d ’autres. Sont ainsi lancées des études 
sur la s itua tion  socio-économ ique des po
pula tions qui vivent dans la surface pro té
gée, en vue de prendre des décisions de 
p ro tection  qui conc ilien t les d iffé rents in 
térêts en cause. On procède égalem ent à 
un inventa ire de la flo re  et de la faune.

Protéger la qualité de l’eau
Afin d ’am élio rer la qualité  des eaux, on 
est en tra in  d ’e ffec tue r une analyse des 
effluents industrie ls  d ’o rig ine  diverse (in 
dustries de la pêche, du liège, de la carou
be, industries autom obiles) qui sont reje
tés dans la lagune. La cause la p lus grave 
de po llu tion  provient des usines de 
conserves dont les charges résiduelles de 
graisses très élevées provoquent la m ort 
des anim aux aquatiques et des odeurs de 
pu tré faction  désagréables. Le con trô le  de 
ces décharges va être en trepris sous peu 
avec l ’appui des organism es du secréta
riat d ’Etat de l’Industrie  et la p lupart des 
usines concernées devront tra ite r les e f
fluents avant de les libére r dans la Ria.

Les eaux résiduelles de caractère urbain 
qui sont à l ’heure actuelle entièrem ent

déversées dans la réserve posent un p ro 
blèm e plus d iffic ile  à résoudre. L ’idéal, du 
po in t de vue écologique, sera it de parve
n ir à tra ite r ces effluents urbains de ma
nière que les a ltérations dues à leur dé
charge soient m inim es (il fau t noter que la 
décharge d ’eau douce, même traitée, 
dans un m ilieu salin provoque une pe rtu r
bation, parfo is grave, dans l ’écosystème 
aquatique). Cependant, les choses se 
com p liquen t au fu r et à m esure que les
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études progressent. En effet, vu la qu an ti
té d ’êtres bivalves de haute valeur écono
m ique actue llem ent récoltés chaque an
née dans la réserve, on peut se dem ander 
s ’il ne se serait pas établi un nouvel équ i
lib re d ’épura tion et d ’u tilisa tion  des subs
tances nutritives présentes dans les eaux 
usées par le m ilieu aquatique, substances 
nutritives qui sera ient ensuite récoltées 
par l ’hom m e sous la fo rm e de m ollusques 
bivalves. Ce fa it ob lige  à la prudence en 
ce qui concerne la défense de l’une ou de 
l’autre op tion  de tra item ent des égouts: 
d ’une part, il fau t évite r que la réserve ne 
soit un m ilieu de propagation de pathogè
nes (c ’est le but de l’é lim ination  des eaux 
résiduelles), d ’au tre part, il ne fau t pas

priver le m ilieu aquatique des substances 
nu tritives qui sont indispensables à son 
renouvellem ent.
La conc ilia tion  de la conservation de la 
nature et des besoins de l ’hom m e appa
raît extrêm em ent dé lica te mais possible. 
L ’équ ilib re  recherché est com plexe, par
fo is  instable, mais passe sans le m oindre 
doute par une connaissance plus com plè
te des phénom ènes naturels, ainsi que par 
leur respect par les êtres humains. Il ne 
faudra it pas, m algré tout, en conclu re  que 
l’hum anisation to ta le  de la nature est pos
sib le et même souhaitab le. En effet, aux 
d iffé rents types de te rrito ire  naturel (ré
serves de lo isirs, paysages protégés, ré
serves naturelles, réserves intégrales,

etc.), prévus dans la lég is la tion p o rtu 
gaise, correspondent autant de catégo
ries d ’u tilisa tion  par l’homme. Dans ce r
tains cas, com m e les réserves naturelles 
de zones humides, cette u tilisa tion  est un 
moyen d ’équ ilib re  et non de dégradation. 
En effet, du fa it de la grande fe rtilité  du 
m ilieu, il existe norm alem ent des excé
dents de popu la tion  saisonnière et si 
l’hom m e n ’u tilisa it pas ces excédents, la 
nature se chargera it elle-m êm e de l ’é lim i
nation des popu lations en surnom bre. 
L’étude du m ilieu vise à connaître ces 
mécanismes régulateurs afin de les m et
tre à la d isposition  de l’hom m e pour le 
plus grand in térêt et de ce lu i-c i et de la 
nature. F.H. do N.

La F inlande possède la plus grande su
perfic ie  boisée (87% de son te rrito ire ) de 
tou te l ’Europe. Les fo rê ts on t tou jou rs  
joué un rôle très im portan t dans l ’écono
mie nationale et constituent, en outre, un 
type très caracté ris tique de paysage et 
d ’environnem ent tan t pour les hommes 
que pour la flo re  et la faune sauvages. Du 
po in t de vue économ ique, certa ins p ro
du its  com m ercia lisés on t un prix  courant 
sur le m arché ; la va leur d ’autres produ its  
—  surtou t le g ib ie r—  non com m ercia lisâ
mes en Finlande peu t néanm oins être ca l
culée. En revanche, l ’in té rêt des forêts 
pour les lo is irs et la conservation de l ’é
qu ilib re  naturel est p lus d iffic ile  à évaluer 
économ iquem ent. On peut cependant af
firm er que l ’a ttra it tou ris tique  de la F in
lande s ’exp lique en grande partie par l’as
pect apparem m ent naturel de ses forêts, 
de ses lacs et de ses archipels.

La po litique forestiè re de la F inlande est 
principa lem ent axée sur la p roduction  de 
bo is de charpente, ce qui est log ique 
puisque la m oitié  de ses recettes d ’expor
ta tion  provient des produ its  forestiers. La 
s itua tion  a cependant évolué récemment. 
On a fa it va lo ir l ’im portance économ ique 
des autres produ its  et fonctions de la fo rê t 
et c ritiqué  une exp lo ita tion  lim itée à la 
sim ple p roduction  de bois. Les diverses 
u tilisa tions de la fo rê t fin landaise d irecte
ment évaluables en term es économ iques 
sont les suivantes:
1. p roduction  de bo is de charpente;

2. rennes;

3. g ibier, baies sauvages, cham pignons, 
lichens et autres p rodu its  de cueillette.

D’autres aspects sont plus d iffic iles  à esti
m er en valeur m onétaire, notam m ent : les 
lo isirs, la conservation de la nature, la 
p ro tection  d ’un écosystème m ajeur et 
d ’autres écosystèmes dépendant de la 
forêt.

Intérêt économique du gibier

En 1976, plus de 230 000 Finlandais, soit 
environ 5%  de la popu la tion  to ta le  et 15% 
de la popu la tion  m asculine de plus de 
15 ans, avaient acheté un perm is de chas

se. A u jou rd ’hui, la chasse en Finlande est 
presque tou jou rs  une activ ité  de lo isirs 
dont le p rodu it est consom m é par la fa 
m ille. Elle est très rarem ent pratiquée en 
tan t que moyen d ’existence. On a récem 
m ent constaté à nouveau l’im portance 
économ ique de la chasse qu i s’explique 
par une bonne gestion et exp lo ita tion  des 
popu la tions d ’élans (A lces alces). Près de 
75%  du g ib ie r provient des forêts, le reste 
étant de la sauvagine. On évalue la valeur 
du p rodu it de la chasse en m u ltip lian t la 
quan tité  de pièces abattues par leur va
leur marchande. On ne dispose de c h if
fres exacts que pour la chasse aux élans. 
Pour les autres espèces, la quan tité  est 
estimée en fonc tion  des prises déclarées 
par les chasseurs. Le p ro du it to ta l de la 
chasse en Finlande est actue llem ent de 
8,6 m illions de kg de viande, d ’une valeur 
m onétaire de 200 m illions de marks f in 
landais (Fmk), soit 50 m illions de $. Envi
ron 7,6 m illions de kg (150 m illions de 
Fmk) proviennent de la chasse aux élans, 
le reste étant constitué par les lièvres, les 
tétras et le g ib ie r d ’eau.

L ’exp lo ita tion  des ressources en g ib ie r 
est assez bonne, et il ne fau t pas s 'a tten
dre à une augm entation m arquée de la 
production.

Baies sauvages et champignons
La cue ille tte  des baies sauvages et des 
cham pignons dans les fo rê ts et tourb ières 
fin landaises est libre, y com pris  sur les 
proprié tés privées pour tous les citoyens. 
Cette ressource présente un grand in térêt 
économ ique et récréatif, et l’on s ’efforce 
d ’en am élio rer le rendement. On estime 
que les fo rê ts fin landaises produ ira ien t en 
moyenne 1,7 m illion  de tonnes de cham 
pignons utiles par an. En 1972,350 tonnes 
environ ont été exportées et une quantité 
non connue (mais pas très im portante) 
u tilisée dans le pays. Donc, apparem m ent 
seule une très petite  frac tion  des ressour
ces potentie lles est exp lo itée. Les carac
téris tiques nu tritionne lles  des cham pi
gnons (peu caloriques mais riches en v ita 
m ines, pro té ines et sels m inéraux) 
conviennent particu liè rem ent à l ’hom m e 
moderne. De plus, les cham pignons sau

vages on t en général une saveur supé
rieure à celle des cham pignons cultivés.

En 1969, la Com m ission centra le  des fo 
rêts a lancé une cam pagne de prom otion  
des cham pignons sauvages, au cours de 
laquelle on a fo rm é des ramasseurs de 
cham pignons pro fessionne ls dont l ’e ffec
t if  est actue llem ent d ’environ 30 000. Il a 
été décidé d ’exporter trente espèces im 
portantes de cham pignons —  fac iles à 
reconnaître, assez com m uns et d ’une 
bonne valeur nutritive.
On consom m e des baies sauvages plus 
largem ent et depuis plus longtem ps en 
Finlande. L ’u tilisa tion  des aire lles rouges 
(V accin ium  vitis-idaea), des a ire lles-m yr- 
tilles  (V. m yrtillus), des canneberges (V. 
oxycoccus) et des mûres (Rubus cham ae- 
moris) rem onte à la nu it des temps. La 
Finlande exporte  trad itionne llem ent des 
airelles rouges, à raison de plus de deux 
m illions de kg par an. La dem ande d ’a ire l- 
les-m yrtilles et de mûres dépasse tou jou rs  
l ’o ffre  et l’on n ’exp lo ite  en fa it q u ’une très 
fa ib le partie du potentie l to ta l des forêts et 
tourb ières. L ’exp lo ita tion  de la ressource 
nature lle  que constituen t les baies s ’am é
liorera à m esure q u e lle  sera m ieux 
connue, que les p rix  augm enteront et que 
les m éthodes de transport seront plus ef
ficaces. On a en trepris  des travaux d ’ex
périm entation pour accro ître  la p ro du c ti
vité na ture lle  et cu ltive r les espèces sau
vages.
La valeur des baies et des cham pignons 
sauvages consom m és par les ménages 
fin landa is  a été estim ée en 1976 à 165 m il
lions de Fmk. Si l ’on ajoute ce ch iffre  aux 
recettes tirées des exporta tions (71 m il
lions de Fmk) et à celles des baies et 
cham pignons utilisés par l ’industrie  
(10 m illions de Fmk), on arrive à une va
leur to ta le  supérieure à 200 m illions de 
Fmk.
Disons, pour conclure, q u ’en F inlande il 
est économ iquem ent rentable, du m oins à 
l’échelle locale, de prévoir une exp lo ita 
tion  de la fo rê t qu i tienne com pte  de p ro
du its  autres que le bo is et q u ’à l ’avenir ce 
sera une po litiq ue  jud ic ieuse  lorsque l ’ex
p lo ita tion  de ces ressources renouvela
bles sera m ieux organisée. E.J.
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En févrie r 1979 des agents spéciaux du 
US Fish and W ild life Service  (Service 
am éricain pour la pro tection  des po is
sons, de la faune et de la flo re  sauvages) 
on t saisi dans un ranch texan plus de 
17 500 peaux d ’an im aux à fou rru re : les 
m archandises, entrées frauduleusem ent 
par le Rio Grande, représentaient une 
prise de 2,5 tonnes, dont 1 556 peaux de 
chats sauvages m exicains (Lynx rufus) 
destinées aux m archés européens (un 
manteau de 10 à 15 de ces peaux se vend 
ju sq u ’à 20 000 $). Le proprié ta ire  du 
ranch et quatre contreband iers m exicains 
ont été arrêtés.

Un mois plus tard, les autorités françaises 
pour la p ro tection  de la nature ont saisi 
8 chimpanzés, 3 pythons et 2 crocodiles 
expédiés illégalem ent à Bordeaux. L ’ im 
porta teur, p roprié ta ire  d 'un  c irque, a été 
condam m é à une am ende de 10 000 FF et 
les an im aux on t été renvoyés en A frique 
de l'Ouest.

En avril, des douaniers ouest-allem ands 
ont saisi 3 600 cactées rares, transportées 
par les passagers d ’un vol charte r arrivant 
à Francfort, et 141 cornes de rh inocéros 
(soit 200 kg, don t la valeur au m arché no ir 
serait de p lusieurs m illions de DM) expé
diées du Kenya à Brème sous de fausses 
étiquettes. Une action  en jus tice  vient d 'ê 
tre  in tentée con tre  les touristes transpor
teurs de cactées ; l’a ffa ire des cornes de 
rh inocéros, qui aurait des ram ifica tions 
in ternationa les ju s q u ’en Thaïlande, a été 
confiée à Interpol.

F inalement en août, des inspecteurs des 
douanes indiens on t saisi des co lis con te 
nant 150 000 peaux de serpent et 
500 peaux de loutre  prêts à qu itte r l’aéro
port de C a lcutta  pour Francfort. Une en
quête est en cours dans les deux pays 
concernés.

La Convention de Washington
Les mesures in ternationa les récentes de 
coerc ition , dont je  viens de fa ire  un bref 
rappel ch rono log ique, s 'appuient tou tes 
sur un seul instrum ent ju rid iq u e : la 
«C onvention sur le com m erce in te rna tio 
nal des espèces de faune et de flo re  sau
vages menacées d ’ex tinc tion» . Conclue à

W ashington le 3 mars 1973, elle est entrée 
en v igueur le 1er ju ille t 1975. Parmi les 
Etats parties à la convention, actue lle
ment au nom bre de 59, figu ren t déjà les 
plus gros exporta teurs et im portateurs 
d ’an im aux et de plantes sauvages.

Les parties ayant reconnu que l ’une des 
principales menaces pour la survie des 
espèces est une exp lo ita tion  com m ercia le 
incontrô lée, le but de la convention est de 
rég lem enter à l ’échelle m ondiale le com 
merce de spécim ens des espèces sauva
ges menacées et des produ its  qui en sont 
tirés. A cet effet, les espèces menacées de 
faune et de flo re  sauvages sont énum é
rées dans tro is  annexes à la convention. 
Selon le degré de p ro tection  qu 'il est 
convenu de leur accorder, l ’exporta tion  et 
l’ im porta tion  des spécim ens vivants de 
ces espèces, et de tou te  partie ou de tou t 
p rodu it dérivé de ces spécim ens (ivo ire  ou 
huile  de baleine par exem ple) sont soit 
in terdites, soit soum ises à des cond itions 
un iform es d ’autorisa tions, acceptées par 
tous les Etats contractants.

Chaque partie à la convention a désigné 
les organes nationaux chargés d ’adm in is
tre r le système de perm is et de con trô le ; 
ces organes peuvent coopérer d irec te 
ment avec leurs hom ologues étrangers 
sans avoir à passer par les voies d ip lom a
tiques. C ’est grâce à ce réseau m ondial, 
un ique en son genre, de services adm in is
tra tifs  de p ro tection  de la vie sauvage que 
les prises spectacula ires récentes on t été 
possibles.

Le petit secrétaria t insta llé en Suisse 
(deux scientifiques, un ju ris te  et deux se
crétaires), qui coordonne le réseau, est un 
sim ple «standard », destiné à fac ilite r des 
contacts d irects entre les pays concernés. 
Il est rattaché à l ’Union in ternationa le 
pour la conservation de la nature et de ses 
ressources (UICN), qu i est chargée d ’as
surer l’app lica tion  de la convention au 
nom du D irecteur général du Program m e 
des Nations Unies pour l ’environnem ent 
(PNUE). Grâce à un financem ent du PNUE 
et à des con tribu tions  versées d irec te 
m ent par les gouvernem ents, le secréta
riat, en étro ite  lia ison avec les sc ie n tifi
ques du Service de sauvegarde des espè-
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ces rares de I’UICN, aide égalem ent à sur
ve ille r le com m erce, fac ilite  l'échange 
d ’ in form ations, organise les sessions 
biennales de la Conférence des parties 
(Berne, 1976; Genève, 1977 ; San José 
(Costa-Rica), 1979), et fo u rn it les services 
y afférents.

Un trafic aux ramifications 
multiples
Les d ifficu ltés  d ’app lica tion  de ce systè
me sont considérables. Selon le d irecteur 
du Zoo Hellabrunn de M unich, le Dr Arnd 
W ünschm ann, «le tra fic  illic ite  en fo u rru 
res, trophées et an im aux protégés, rap
porte actue llem ent des pro fits  supérieurs

au tra fic  de la drogue». Il est s ign ifica tif 
que des enquêtes récem m ent menées en 
Austra lie  sur la contrebande d ’oiseaux ait 
m is en évidence l'im p lica tion  de la m affia 
am éricaine. Lorsqu 'ils  on t com m encé à 
échanger des docum ents re la tifs aux ex
porta tions et aux im porta tions et à com 
parer leurs statistiques com m ercia les na
tionales, les gouvernem ents membres se 
son t aperçus de curieuses con trad ic tions 
et, dans certains cas, ont pu en retrouver 
la cause dans des actes de fa ls ifica tion  et 
de corrup tion . La tâche d ’harm oniser les 
m odèles de perm is et les procédures a été 
confiée à un com ité  techn ique d ’experts 
qui s ’est réuni pour la prem ière fo is  à 
Bonn en janvier 1980 et qu i travaille  en

liaison avec Interpol et le Conseil de co 
opéra tion douanière (CCDI) de Bruxelles. 
La convention s 'e ffo rce  aussi de fa ire  une 
d is tinc tion  plus nette entre tra fic  illic ite  et 
marché noir, d ’une part, et com m erce lé
gal po rtant sur des ressources naturelles 
renouvelables, d ’autre part. Un certa in  
nom bre de pays app liquen t des program 
mes bien gérés de conservation et d ’u t il i
sation des ressources de la vie sauvage 
qui leur perm ettent de prélever les « excé
dents» com m e une sorte « d ’ in té rêt» sans 
toucher au capital. Pour les pays du tiers 
m onde en particu lie r, ces program m es 
sont un fac teu r im portan t de développe
ment et une source non négligeable de 
recettes en devises. L ’au torisa tion d ’ in tro -

Loxodonta africana
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du ire dans le com m erce in ternationa l des 
produ its  provenant de projets nationaux 
de gestion de la vie sauvage est de plus en 
plus au centre des débats lors des ses
sions biennales de la Conférence des par
ties à la convention, com m e celle qui s ’est 
tenue en mars 1979 au Costa-Rica. C itons 
à titre  d 'exem ple, les projets de conserva
tion  et de gestion de la v igogne au Pérou 
et au Chili (au torisa tion d 'exp lo ita tion  
com m ercia le refusée par la conférence) et 
les projets de gestion du crocod ile  des 
Etats-Unis et de la Papouasie— Nouvelle- 
Guinée (autorisa tion accordée).

Pour ce type de décision, la conférence 
est soumise, bien évidemment, à de très 
fortes pressions de la part à la fo is d ’o rga
nismes privés de conservation (les o rg an i
sations non gouvernem entales ont le sta
tu t d observateur auprès de la conférence 
et en fon t p le inem ent usage) et de g ro u 
pes économ iques depuis les industries de 
la fou rru re  et du cu ir (pour les produ its  de 
la faune sauvage) jusqu 'aux négociants 
en an im aux fam iliers, aux parcs safaris et 
aux organism es de recherche b iom édica
le (pour les an im aux vivants). Si les tra 
vaux de c lass ifica tion  sc ien tifico -tax ino - 
m ique en trepris  pour «am éliorer» les an
nexes de la convention ont ju squ ’ ici re
cue illi un assez large consensus global 
pour des raisons socio-économ iques, 
certaines questions donneron t forcém ent 
lieu à des controverses. L’inscrip tion  d ’es
pèces aux annexes de la convention est 
décidée par la conférence, si nécessaire à 
la suite d 'un vote à la m ajorité «qua lifiée» 
(effectué lors des sessions de la con fé 
rence ou par correspondance), et c o n fo r
m ément à des normes acceptées d ’un 
com m un accord, les «critè res de Berne». 
Les réso lu tions de la conférence touchant 
l’in te rpré ta tion  de la convention (statut 
des trophées de chasse, par exem ple) ont 
la nature de recom m andations.

Il reste encore beaucoup à faire

Malgré l ’im pressionnant palm arès des 
saisies effectuées —  preuve d 'une app li
cation am éliorée de la convention dans de 
nom breux pays m embres —  tous les p ro 
blèmes ne sont pas résolus et le texte 
perm et des «échappatoires».

L’un des problèm es v ient de ce que les 
sanctions et les peines in fligées en cas de 
v io la tion  de la conven tion  ne sont pas 
adaptées. Si la con fisca tion  des spéci
mens passés en contrebande a un effet 
dissuasif certain, les amendes sont déplo- 
rablem ent insuffisantes pour em pêcher 
les dé linquants de prendre un risque ca l
cu lé : en 1979, 4 900 DM pour l ’ im porta
tion  illic ite  d ’un léopard des neiges v i
vant; 550 £ pour la vente de tro is  peaux de 
léopard. Même certaines des peines de 
prison prononcées par les tribunaux amé
rica ins on t été jugées dériso ires au regard 
des p ro fits  en jeu (en 1978, hu it mois de 
prison et 87 000 $ d ’amende pour une 
transaction portant sur un lo t de peaux 
d ’a lligators, dont la vente sur la voie pub li
que aura it rapporté plus d ’un m illion  de 
dollars). A une époque où de nom breux 
pays com m encent à prévoir des sanctions 
pénales pour les «a tte in tes à l’environne
m ent», les v io la tions de la Convention de 
W ashington con tinuen t d ’être traitées 
com m e des délits m ineurs.

Un autre problèm e vient du succès même 
des mesures d 'app lica tion . Après la con
fiscation, les autorités nationales ne sa
vent souvent pas quoi fa ire  des animaux, 
plantes ou produ its  confisqués. La vente 
aux enchères publiques, habituellem ent 
pratiquée par les douanes, a été désap
prouvée par la conférence, du m oins pour 
les espèces en voie d 'ex tin c tion  (an
nexe I), car leur ré in troduc tion  dans le 
c ircu it com m ercia l ne fera it que s tim u ler 
le marché. A m oins de les détru ire , les 
parties ont donc été ob ligées de chercher 
pour ces spécim ens d ’autres so lu tions: 
program m es d ’échanges non com m er
ciaux (pour les produ its  et les dérivés); 
remise à des centres sc ientifiques ou re
tou r à la vie sauvage (pour les spécim ens 
vivants). Le problèm e est lo in d ’être réglé.

Mais, dans l’ensem ble, on peut dire que la 
convention, après quatre ans de mise en 
œuvre, a fa it la preuve de sa v iabilité . Le 
nom bre croissant de membres perm ettant 
presque d ’a tte indre  l’ob jec tif d ’une cou 
verture quasi universelle, l ’a tten tion des 
parties se tourne m aintenant vers l'ha r
m onisa tion et l ’am é lio ration des mesures 
nationales d ’exécution, te lles que cours 
de fo rm ation  et « m anuels d ’ iden tifica 
tion»  pour agents des douanes. L ’aspect 
le plus im portan t peut-être  dans ce do 
maine, encore presque entièrem ent négli
gé, concerne l’ in fo rm ation  du pub lic  en 
vue d ’entra îner une adhésion spontanée 
aux d ispositions de la convention. Le 
Conseil de l'Europe, par les e ffo rts  de son 
Centre européen d ’in fo rm ation  pour la 
conservation de la nature et, en pa rticu 
lier, Naturopa, pou rra it apporter une 
con tribu tion  à la poursu ite  de cet ob jec
tif. P.H.S.

L’Europe 
du luxe

Peter H. Sand

T raditionnellem ent, l ’Europe se trouve au 
centre du com m erce in te rna tiona l des es
pèces sauvages menacées d 'ex tin c tion  et 
de leurs produits, aussi bien en tan t que 
consom m ateur que com m e p ivot pour la 
réexporta tion et le com m erce de transit.

Les fourrures et l’ivoire

Environ 60%  des im porta tions m ondiales 
de fourru res on t lieu dans la seule Répu
blique Fédérale d ’A llem agne et une part 
p ropo rtionne llem ent élevée du com m erce 
des peaux de fé lins  tachetés se fa it avec 
ce pays. Si l’on a joute à cela les parts des 
autres princ ipaux négociants en fourru res 
de l ’Europe occidenta le  (Royaume-Uni, 
Belgique, Suisse, Pays-Bas, France et Ita
lie), c ’est être conservationn iste que d 'es
tim e r à 80 % la part que prend l ’Europe 
occidenta le  dans le m arché de tou tes les 
espèces de fé lins sauvages menacés d 'ex
tinc tion , c ’est-à-d ire  environ un dem i- 
m illion  de peaux d ’an im aux à fou rru re  par 
an, en allan t de l ’oce lo t sud-am éricain au 
lynx de Sibérie.

Les im porta tions d 'ivo ire  enregistrées 
dans les statistiques douanières gouver
nementales des p rinc ipaux pays d 'Europe 
occidenta le  concernés par ce com m erce 
(République Fédérale d ’A llem agne, Fran
ce, Espagne, Royaume-Uni, Italie, Pays- 
Bas et Belgique) représentaient un tota l 
de 180 tonnes en 1977. Bien que ce ch iffre  
com prenne une quan tité  im portante 
d ’ ivo ire réexporté vers l ’Asie —  l ’Europe 
consom m e en fa it environ 50 tonnes 
d ’ivo ire par an (sculptures, touches de 
pianos, etc.) —  il ne com prend pas l'énor
me volum e d ’ ivoire passant par la B elg i
que et la France, «en trans it» , c ’est-à-d ire 
sans être pris en com pte  par les s ta tis ti
ques douanières. A insi on peut estimer, 
pour 1977, que les im porta tions o ffic ie lles  
d ’ ivoire b ru t en Europe occidenta le  repré
sentaient au m oins 10 000 éléphants 
abattus!

En tête du trafic international

Au côté de l ’URSS, c inq pays européens 
(le Danemark, l ’ Islande, la Norvège, le 
Portugal et l’Espagne) pra tiquent tou jours 
la chasse à la bale ine et exporten t des 
p rodu its  baleiniers. De plus, Chypre a ex
porté plus de 2 700 tonnes de viande de 
bale ine vers le Japon en 1978, par suite 
des opéra tions entreprises par le désor

mais infâm e MV Sierra  (enreg istré au nom 
d ’une com pagnie du Liechtenstein et 
opérant à pa rtir de ports  espagnols ou 
portugais). L 'Europe reste égalem ent un 
consom m ateur im portan t de produ its  ba
le in iers, huile de sperm aceti pa rticu liè re 
ment, laquelle est u tilisée dans la fab rica 
tion  de cu irs  de luxe, com m e lub rifian t 
industrie l et pour la p roduc tion  de cosm é
tiques. Ainsi, la République Fédérale d 'A l
lemagne, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, 
la France et l'Ita lie  ont im porté  au tota l (du 
Japon surtout) plus de 11 500 tonnes 
d 'hu ile  de baleine en 1978, ce qu i corres
pond à quelque 2 000 de ces anim aux 
massacrés.

Avec le Japon, l ’Europe occidenta le  est le 
princ ipa l m arché des peaux de c rocod i
les, dont la m ajeure partie  provient de 
spécim ens sauvages (contra irem ent à ce 
que prétend l ’industrie, les « élevages de 
crocod iles» ne produ isent qu ’une petite 
frac tion  de ces peaux), bien que ju sq u ’à 
50 % des prises soient inu tilisab les ou 
perdues. Des deux m illions de peaux de 
crocod iles  qui, selon les estim ations, fon t 
l’ob je t annuellem ent d 'un  com m erce in 
ternational, ce sont approxim ativem ent 
1,2 m illion  (60 %) qui sont tra itées par les 
tanneurs d ’Europe occidenta le  (France, 
500 000; Italie, 400 000; République Fédé
rale d ’A llem agne, 250 000). La part de 
l'Europe en ce qu i concerne les peaux de 
serpents, de p rodu its  d 'au tres reptiles et 
de cuir, de carapaces et de viande de 
to rtues m arines est to u t aussi grande.

L'Europe m aintient aussi sa position  en 
tête du tra fic  in te rna tiona l des anim aux 
exotiques vivants et des plantes sauvages. 
Les u tilisa teurs en sont les com m erçants 
d ’an im aux fam iliers, les «parcs safaris», 
les établissem ents de recherche b iom édi
cale, des co llec tionneurs  sc ientifiques et 
pseudo-sc ientifiques de tou tes les espè
ces possib les et im aginables. En A frique 
et en Am érique latine, des expatriés eu ro 
péens con trô len t souvent la co llec te  loca
le et l ’approvis ionnem ent du com m erce 
en espèces sauvages menacées d ’ex tinc 
t io n ; de plus, les touris tes aisés en prove
nance d 'E urope sont devenus les p rin c i
paux c lien ts pour les d ivers p rodu its  de la 
faune et de la flo re  sauvages, produ its  qui, 
en tan t que souvenirs, sont a insi exportés 
en masse par des pays en développem ent.

A travers les mailles du filet
Le fa it que plusieurs pays européens tels 
que la Belgique, l'A utriche, l’Espagne et la 
Yougoslavie sont tou jou rs  en dehors du

cham p d ’app lica tion  de la Convention sur 
le com m erce in ternationa l des espèces de 
faune et de flo re  sauvages menacées 
d ’ex tinc tion  (CITES), signée à W ashing
ton, a eu pour résultat de m od ifie r les 
itinéra ires com m erciaux. Des tra fiquan ts  
de pays parties à la convention y con tre 
v iennent par le moyen de filia les  ou d ’as
sociés dans des pays non parties, ou par 
des opéra tions de « trans it»  par des ports 
francs situés en dehors des contrô les 
douaniers nationaux. De plus, sous la 
pression de leur industrie  du cu ir de luxe, 
quatre pays d 'Europe (la République Fé
dérale d ’A llem agne, la France, l'Ita lie  et la 
Suisse) ont, en 1979, con jo in tem ent re
fusé d ’accorder la p ro tection  to ta le  p ré
vue par la convention pour le précieux 
c rocod ile  marin (C rocodylus porosus) et, 
en ce qui concerne la France et l ’ Italie, 
cette p ro tection  a égalem ent été refusée à 
d ’autres crocod iliens et à d ’autres to rtues 
m arines. B ien que cette clause de « non- 
app lica tion»  prévue par la conven tion  ait 
déjà été précédem m ent utilisée par d ’au
tres pays m em bres (par exem ple à l’égard 
de certa ins cétacés), c 'est la prem ière fo is  
que la p ro tection  g lobale accordée à une 
espèce fo rtem ent menacée d 'ex tin c tion  
est v irtue llem en t sapée par une action 
concertée entreprise dans des pays im 
porta teurs par des industrie ls  membres 
de groupes de pression. L 'e ffe t que ces 
réserves nationales auron t sur les e ffo rts  
actue llem ent en trepris  en faveur d ’une 
app lica tion  com m une de la conven tion  au 
sein de la Com m unauté européenne sera 
peut-être  même d 'une im portance plus 
grande encore. P.H.S.



Prospective
Niels Borch-Jacobsen

Raison d’être du programme

Directem ent après la deuxièm e guerre 
mondiale, et plus pa rticu lièrem ent au 
cours de la décennie 1960-1969, l ’Europe 
a connu le « boom  économ ique» le plus 
grand de son histo ire. Toute p rio rité  éta it 
donnée au développem ent économ ique, 
et ceci dans une euphorie  presque incon
trôlée. Tout é ta it sacrifié  pour assurer ce 
développem ent.

Dans ce m erveilleux tableau digne d ’un 
conte de fées, apparaissaient des nuages 
som bres sous la form e de vo ix autorisées 
qui, devançant leur temps, entrevoyaient 
les risques de ce développem ent p ro d i
gieux et rapide pour le m ilieu naturel. 
C ’est ainsi que des sc ientifiques, convain
cus de l ’au to rité  des principes b io lo g i
ques et éco logiques, même dans une so
ciété hyper-industria lisée, firen t re ten tir 
les prem ières sonnettes d ’alarme, heureu
sement com prises au niveau parlem en
taire.
Et com m e le patrim oine b io log ique ne 
connaît pas, et ne reconnaît tou jou rs  pas 
les fron tiè res po litiques, il é ta it normal 
pour les Etats m embres de notre O rgan i
sation de m ettre leurs moyens en com 
mun pour pro téger ce bien européen que 
l ’on appelle «la nature». C ’est ainsi que 
fu t p le inem ent jus tifié  à cette époque le 
program m e d 'ac tion  du Conseil de l ’Eu
rope.

Depuis 1963, ce program m e n’a fa it que 
d ’augm enter, les gouvernem ents y a tta
chant une p rio rité  cro issante et au jour
d ’hui un chapitre  en tie r du Program m e 
de travail in te rgouvem em enta l y est 
consacré.

L ’on est donc en d ro it de se dem ander si 
l ’étude des problèm es de la conservation 
de la nature, jus tifiée  à cette époque, se 
jus tifie  encore de nos jours.

Ma réponse est affirm ative, car au cours 
des deux dernières décennies, ces p ro
blèmes sont devenus d ’une telle com 
plexité, q u ’aucun particu lie r, aucun gou
vernement, aussi bien in tentionné so it-il 
et quels que so ien t ses moyens, ne peut 
seul résoudre ces problèm es qui se résu
ment en quelque sorte à trouve r un équ i
lib re heureux entre les nécessités écono
m iques de la société et l’ im pact que subit 
le m ilieu naturel. Tâche d iffic ile  qui im p li
que que le Conseil de l ’Europe in tensifie

ses travaux dans ce dom aine, afin de ten 
te r de trouver cet équ ilib re  qui, fina le 
ment, seul perm et à l’hom m e de rem p lir 
dans notre b iosphère le rôle qui lui est 
réellem ent dévolu.

Avenir du programme

Il est nécessaire de poursu ivre l’action. 
Nous en avons la preuve tous les jou rs  en 
analysant la consom m ation, voire le gas
pillage, effrayant et ga lopant, des riches
ses et des ressources naturelles par notre 
société industrie lle  qui, apparem m ent, 
considère la nature com m e une bourse 
sans fond où les valeurs ne s ’épuiseront 
jam ais. E rreur p ro fonde de jugem ent, et 
ce m algré les prévisions actuelles qui ten
ten t de nous rassurer su r les possib ilités 
de notre techno log ie  de po rte r remède 
aux blessures que nous in fligeons à la 
nature.

Dès le début, le Conseil de l ’Europe s’est 
vu con fronté  à un très grand nom bre de 
problèm es. Au cours des prem ières an
nées, les efforts  fu ren t p rinc ipa lem ent 
consacrés à l’ iden tifica tion  des préoccu
pations com m unes aux Etats m embres et 
à la recherche d 'une ligne de conduite. 
C 'est ainsi qu 'au début, le program m e 
présenta it un éventail re lativem ent large 
de travaux, inc luant même les problèm es 
de po llu tion .

Il a fa llu  attendre la prem ière Conférence 
m in is térie lle  sur l’environnem ent (Vienne, 
mars 1973) pour dé fin ir le cadre exact de 
nos travaux. Celu i-ci a été arrêté par le 
C om ité des M in istres du Conseil de l’Eu
rope qui a largem ent tenu com pte  du p ro
gram m e des autres organ isations in te rna
tionales. C 'est ainsi que fu ren t prati-

quem ent abandonnés les problèm es de 
po llu tion  qui, en raison de leurs im por
tantes im p lica tions économ iques, tro u 
vent m ieux leur place dans les program 
mes de l'OCDE et de la Com m unauté éco
nom ique européenne. Seuls les prob lè
mes d ’am énagem ent et de gestion de 
l ’environnem ent naturel, ainsi que ceux 
de la conservation de la vie sauvage et des 
habita ts naturels fon t m aintenant l ’ob je t 
de notre program m e, dans lequel on tro u 
ve aussi les problèm es d ’ in form ation, d ’é
ducation  et de fo rm ation . C’est à mon avis 
un program m e perm anent car, d ’une part, 
aucun problèm e n ’est dé fin itivem ent ré
solu et, d ’autre part, no tre patrim oine na
turel sub it sans cesse de nouvelles agres
sions.
Pour les d ix prochaines années, je  sou
haitera is que le program m e du Conseil de 
l ’Europe en m atière de conservation de la 
nature insiste sur les deux po ints su i
vants :

Prem ièrem ent, ju s q u ’à présent, c ’est le 
po in t de vue b io log ique  et éco log ique qui 
a prédom iné dans la m ajorité des travaux. 
C ’est tou t à fa it log ique vu leur nature: 
liste des espèces (végétales et animales) 
en danger, développem ent du réseau d ’a i
res protégées du D iplôm e européen et du 
réseau des réserves biogénétiques, é tu
des de m ilieux naturels spécifiques, etc.

Il faut con tinuer dans la même voie, car 
c ’est probablem ent dans ces dom aines 
que le Conseil de l’Europe peut prétendre 
à une vocation spécifique. Seulem ent ne 
do it-on  pas, tou t en m aintenant l'accent 
sur l’aspect éco log ique, ignorer d ’autres 
besoins de la société, notam m ent de ca
ractère économ ique et social. Si l'on  do it 
condam ner ceux qui pour des raisons de 
p ro fit se com porten t en massacreurs de la

nature, ce n ’est pas pour accepter un an
gélism e «vert» qui s 'opposera it à tou te 
activ ité  hum aine pouvant avo ir un im pact 
sur le m ilieu naturel. L ’ac tion  du Conseil 
de l’Europe aura com m e prem ière préoc
cupation la p ro tection  et la gestion du 
capita l « nature». Elle tiendra  cependant 
p le inem ent com pte, en tira n t p ro fit des 
travaux effectués ailleurs (OCDE, Com 
m unauté économ ique européenne), des 
réalités économ iques et sociales dans les
quelles do ivent s ’ inscrire  leurs conc lu 
sions.
Une récente réalisation du Conseil de 
l’Europe, la Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du m i
lieu naturel de l ’Europe, signée à Berne 
en septem bre 1979, peut illus tre r com 
ment des ob jectifs  en prem ier lieu éco lo 
giques ont été tem pérés par la prise en 
considération d ’autres intérêts. Cette 
convention trace d ’a illeurs les perspec
tives dans lesquelles il faudra engager les 
travaux du Conseil dans les années à ve

n ir: assurer la pleine application de la 
convention et tendre à en am élio rer l 'e ff i
cacité par des accords propres à rendre 
plus efficace la conservation d'espèces 
ou de groupes d ’espèces. Cela dem ande
ra des travaux de recherche se situant 
dans le d ro it fil de ceux qui on t servi de 
base à la convention.

Deuxièm em ent, à côté du secteur « p ro 
tec tion  de la nature et gestion des res
sources naturelles», le Conseil de 
l’Europe s ’occupe de deux autres sec
teurs très im portan ts aussi, à savoir: « l ’a 
m énagem ent du te rrito ire»  et «la 
conservation intégrée du patrim oine ar
ch itec tura l et l’urbanism e», le tou t fo r
mant d ’a illeurs au sein du Program m e de 
travail in tergouvem em enta l un seul d o 
maine d ’activité.

Ces tro is  secteurs sont proches les uns 
des autres, de par la nature et la 
concep tion  des problèm es qui s ’y rappor
tent. Il serait donc utile que les prochains 
program m es de travail m ontrent plus l ’in 
terdépendance des tro is  secteurs qui fin a 
lem ent fo rm ent ensem ble l ’environne
m ent de l’hom m e pris dans son sens le 
plus large. Dans nos procha ins p rogram 
mes on do it viser à une plus grande in té 
g ra tion de ces d iffé rents secteurs. En te r
m ino log ie  m oderne on appelle ça une ap
proche in te rd isc ip lina ire  —  qui tou te fo is, 
hélas, est aussi facile  à ju s tifie r en théorie  
que d iffic ile  à tradu ire  en pra tique e ffica 
ce. Mais quand on a l ’espoir, com m e c ’est 
no tre cas, il est d ’autant p lus fac ile  d ’en
treprendre.

Pour ma part, je  verrais donc les p rogram 
mes de ces tro is  secteurs com m e un livre 
dont le titre  général serait, par exemple, 
« L 'environnem ent b iophysique de l’Euro
pe», et à l'in té rieu r, des chapitres s ’occu 
pant de problèm es spécifiques, tels que:

—  l’am énagem ent général du te rrito ire ;

—  l’am énagem ent et la gestion du m ilieu 
nature l;

—  l’am énagem ent du m ilieu urba in ;

—  la conservation du patrim oine a rch i
tectura l.

Et la préoccupation  prem ière de l ’au teur 
de ce «livre», c ’est-à-d ire le Conseil de 
l’Europe, devrait être l ’observation de l ’in 
te rconnexion entre les chapitres, puis 
l ’essai de dé fin ition  d ’une p lan ifica tion  in 
tégrée de notre m ilieu de vie.

A insi pourra it-on  arriver à trouve r aux 
problèm es de l’environnem ent, q u ’il so it 
urbain, naturel ou rural, des so lu tions har
monieuses, pratiques, qui tiendra ien t 
com pte des facteurs physiques, b io lo g i
ques, économ iques, socio log iques et cu l
turels. Voilà le pari pour créer un m onde 
où il fa it encore bon vivre. N.B.J.
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